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Fexemple de la bibliotheque de 1'Universite de Bourgogne 

Rare and medium-rare material in academic libraries : the case of the University 

of Bourgogne library 

Resume. La gestion des documents ecrits precieux et semi-precieux (criteres et 

methodes de selection, regles de conservation et d'utilisation) est abordee dans le cadre 

general des bibliotheques universitaires frangaises et dans le cas particulier de 

FUniversite de Bourgogne. Une attention speciale est accordee aux documents des XIXe 

et XX® siecles constitutifs du patrimoine specifique de ce type de bibliotheques : 

periodiques, livres etrangers, editions originales de textes fondateurs, production propre 

de Funiversite. 

Abstract. The librarianship of rare and medium-rare written material (criteria and 

methods of selection, rales of preservation and use) are discussed in the general case of 

French university libraries and in the special case of the University of Bourgogne. A 

particular attention is paid to XIX,h and XX,h centuries items which are the components 

of the specific heritage of such libraries : serials, foreign books, original editions of 

classic texts and local academic production. 
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Introduction 

Heritiere des collections de la prestigieuse Academie des Sciences, Arts et Beiles-

Lettres de Dijon, la bibliotheque de FUniversite de Bourgogne possede un fonds ancien 

digne d'interet mais quantitativement peu abondant: un peu moins de 5000 volumes 

anterieurs a 1811. Elle n'est en cela que plus representative de la grande majorite des 

bibliotheques universitaires frangaises, generalement moins riches en fonds anciens que 

leurs homologues municipales, principales beneficiaires des confiscations 

revolutionnaires. Cette relative modicite lui offre en outre Foccasion de s'interroger 

plus avant sur ce qui cohstitue le patrimoine d'une bibliotheque universitaire1. 

Le patrimoine d'une bibliotheque universitairc ne doit pas en effet etre pense sur le 

modele exclusif de celui d'unc bibliotheque municipale ; il convient egalement, selon 

l'avertissement d'Henri-Jean Martin de «depasser les notions de la bibliophilie 

traditionnelle aussi bien que la vision des historiens de cabinet» et de porter une 

attention accrue aux collections scientifiques et techniques des X1XC et XXe siecles qui 

constituent la veritable richesse d'une bibliotheque universitaire. Dijon, comme la 

quinzaine de bibliotheques universitaires de province crcees au siecle dernier est bien 

pourvu de ce type de collection. Cest dans ces fonds qu'il faut delimiter les sous-

ensembles meritant des conditions particulieres de conservation et de communication et 

des actions specifiques de valorisation. Cest par rapport a eux qu'il faut entendre, une 

nouvelle fois, les recommandations d'Henri-Jean Martin : «la sauvegarde de notre 

patrimoine ecrit me semble passer desormais largement par les bibliotheques 

universitaires dont les fonds ne paraissent pas avoir ete suffisamment apprecies de ce 

point de vue »3. 

1 L'ampleur des fonds anciens rapportee a la faiblesse des moyens empeche souvent des etablissements 
plus richement dotes de s'occuper autant qu'ils le souhaitent des collections plus recentes. Cest par 
exemple le cas de la bibliotheque interuniversitaire de Toulouse qui envisage de reformer sa reserve inais 
non de prospecter systematiquement du cote des collections des XIXC et XX" siecles. 
2 MARTIN, Henri-Jean. La fonction de memoire des bibliotheques. In Conservation et mise ert valeur, 
p. 12. 
3 op. cit., p. 17, 
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L'objectif de ce memoire est donc de reperer dans les collections de livres et de 

periodiques1 d'une bibliotheque universitaire - ordinaire, serait-on tente d'ajouter - les 

documents qui ont une valeur patrimoniale particuliere et de proposer pour chaque 

categorie, le dispositif de conservation et de communication le plus approprie. Notre 

reflexion s'appuiera sur des experiences diverses y compris, lorsqu'e!les sont 

eclairantes, dans d'autres types de bibliotheques mais elle ne visera pas pour autant a 

inventorier les pratiques existantes. La connaissance du terrain bourguignon est quant a 

elle sous-jacente a certaines analyses generales ; il nous a neanmoins semble plus 

commode de suivrc une methode d'exposition deductive : les regles de structuration des 

collections universitaires seront cnoncees de maniere generale puis appliquees ct 

adaptees au cas dijonnais. 

Notre travail ne se limitera pas a la notion de reserve au sens strict. Celle-ci sera 

replacee dans le cadre plus vaste de la gestion des collections precieuses. La reflexion 

sur les criteres qui justifient le passage d'un ouvrage en reserve, en particulier sur les 

notions complexes et mouvantes de rarete et de preciosite (chap. 1), nous conduira en 

effet a nous interroger sur la conception du patrimoine presupposee par Fapplication 

de tels criteres. Nous nous cfforcerons en consequence de tracer les contours du 

patrimoine d'unc bibliotheque universitaire et de delimiter ce que nous dcsigncrons 

comme son « patrimoine propre », au double sens de patrimoine local et de patrimoine 

specifiquc fchap. 2). L'objectif sera alors d'enoncer, pour chaque categoric de 

documents patrimoniaux, les regles pcrmcttant un equilibre optimal entre leur usage 

actucl et leur conservation pour un usage futur (chap. 3). C.ette preoccupation nous 

conduira a intercaler entrc le fonds courant et la reserve precieuse un niveau 

intermediaire de semi-preciosite. II restera alors a indiquer les methodes a suivre pour 

structurer de la sorte les collections et a recenser les operations intellectuelles et 

physiqucs a mettre en ceuvre (chap. 4). La fin du memoirc confrontera le modele 

theorique elabore dans les quatre premiers chapitres a la realite du terrain dijonnais. A 

partir de Panalyse de Vexistant (chap. 5), nous enoncerons quclques propositions pour 

la reserve precieuse et les fonds semi-precieux dc la bibliotheque de VUniversite de 

1 Les bibliotheques universitaires possedent souvent un patrimoine non-ecrit (exemples : dessins, 
estampes, sceaux & la bibliotheque interuniversitaire de medecine de Montpellier ; maquettes de mise en 
scene au Centre de documentation theatrale et cinematographique de Lyon 2). Ces collections parfois 
meconnues et peu exploitees appellent des mesures specifiques de conservation et de valorisation qui ne 
seront pas abordees dans le cadre de ce memoire. 
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Bourgogne (chap. 6). La question de la valorisation de ces fonds, laissee de cote dans la 

partie generale, sera egalement abordee. 

On trouvera en annexe, p. XXV, une table de correspondance permettant de retrouver 

dans la bibliographie les ouvrages cites en note sous une forme abregee. 

Une liste des personnes ressources contaetees est donnee p. XXIV. Que chacune des 

personnes citees soit vivement remerciee ainsi que Fensemble du personnel de la 

bibliotheque universitaire de Dijon. Je tiens a exprimer une gratitude particuliere a 

M. Silvio Marchetti, responsable de mon stage a la bibliotheque de FUniversite de 

Bourgogne et a M. Jean-Marc Proust, directeur de ce memoire, pour la genereuse 

disponibilite dont ils ont fait preuve. 
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Chapitre 1 

Les criteres de passage en reserve : rarete et preciosite 

1. La reservc ; definition et realltes 

« Le terme un peu "privatif'' de reserve designe dans les bibliotheques frangaises un 

ensemble de documents rares et precieux demandant une protection particuliere et dont 

la communication est soumise a certaines conditions »'. L'enquete realisee en 1990 par 

Fabienne Guy2, aupres de 215 bibliotheques frangaises de toute nature, a montre que 

cette definition empruntee a Jeanne Veyrin-Forrer recouvre, dans les faits, des situations 

tres variees. Les modalites de conservation s'etendent sur une large gamme allant de la 

simple armoire au magasin climatise et sous alarme. Les regles de communication et de 

consultation sont plus ou moins severes. LMnterpretation donnee a la notion de 

« documents rares et precieux » est variable. En particulier, la delimitation de la reserve 

par rapport au fonds ancien et au fonds local est fluctuante3. H arrive aussi que de 

paradis des livres elus, la reserve devienne enfer des ouvrages sulfureux voire 

purgatoire des documents obsoletes. Elle est egalement un refuge pour des pieces qui, 

sans etre specialement rares ou precieuses, sont particulierement exposees aux vols ou 

sujettes aux dcgradations. Ainsi, dans la pratique, la fonction de conservation ou de 

retrait de la reserve gauchit souvent sa definition theorique comme collection de 

documents rares et precieux. Le manque de temps ou de place empechc aussi parfois de 

placer en reserve tous les documents souhaites. Notons enfin qu'a cdte de la conception 

minimale enoncee par Madame Veyrin-Forrer, existe, dans quelques etablissements 

privilegies, une visee plus ambitieuse : la reserve inciut alors une salle speciale de 

lecture avec ses usuels et un personnel attitre qui en font un service a part entiere. 

Notre objectif n'est pas de donner un tableau de cette diversite dans le cas des 

bibliotheques universitaires (BU). Nous voudrions plutot nous interroger sur ce que 

1 VEYRIN-FORRER, Jeanne. Les reserves, p. 65, 
2 GUY, Fabienne. Les reserves dans les bibliotheques frangaises : un service comme un autre ? 
3 Ainsi tous les livres de la bibliotheque interuniversitaire (BIU) de medecine de Montpellier anterieurs a 
1900 sont regroupes a 1'exception des manuscrits et des incunables. A Poitiers, la reserve a ete reunie au 
fonds ancien (documents anterieurs a 1820). 
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devrait etre une reserve de BU. A cette fin, il est indispensable d'analyser les deux 

criteres de passage en reserve evoques dans la definition de Madame Veyrin-Forrer : la 

rarete et la prcciosite. Ces notions ambigues dans leur signification et floues dans leurs 

contours demandent a etre elucidees. 

2. Les criteres de passage en reserve 

L 'anciennete 

L'ancicnnete ne constitue une condition ni necessaire -il y a des «reserves 

modernes » - ni suffisante - la reserve ne comprend generalement pas tout le fonds 

ancien - de la mise en reserve. Cette dissociation du precieux et de Fancien est nette des 

Fffiuvre pionniere de Van Praet a la Bibliotheque nationale. Toutefois, il est evident que 

les fonds les plus anciens, etant rares et precieux, entrent a la reserve. La frontiere 

chronologique varie suivant le type de document, Fimportance des collections et 

Fextension que Fon souhaite donner a la teserve. Ainsi, a Foccasion du demenagement 

des collections a Tolbiac et de Faccroissement considerable de la Reserve qui 1'a 

accompagne, la Bibliothequc nationale de France (BNF) a adopte comme seuils en 

dessous desquels ii y a passage systematique en reserve, les dates suivantes : 1530 pour 

les livres en latin et en grec, 1600 pour les ouvrages en langues vernaculaires etrangeres 

et en caracteres latins, 1635 pour les textes en frangais, 1800 pour ceux imprimcs en 

caracteres non latins et non grecs1. 

La rarete 

La rarcte est une notion complexe. On parlera tout d'abord de la rarete absolue d'un 

ouvrage en fonction du nombre d'exemplaires effectivement produits (F« absolute 

rarety » telle que la definit John Carter2) ou conserves, les ouvrages les plus diffuses 

etant parfois, on le sait, les moins bien preserves. Cependant il est difficile de connaitre 

le tirage exact d'un ouvrage ancien, plus encoie d'en estimer le nombre d'exemplaires 

sauvegardes. On ne peut plus alors considerer qu'une rarete relative (« relative rarity ») 

1 CORON, Antoine. La Reserve des livres rares a la Bibliotheque nationale de France : constitution 
d'une nouvelle collection, p. 22-23. 
2 CARTER, John. Taste and technique in book collecting with an epilogue. Rcsume dar 
Roderick. Rare book librarianship. Chap. 2 : The nature of the rare book, p. 21-27. 



mesuree par la frequcnce d'apparition sur le marchc ou plus exactement sur un marche 

donnc, puisqu' en dcpit d'une certaine mondialisation du commerce du livre ancien par 

le reseau Internet, ce qui est rare ici (« local rarity ») peut-ctre plus commun ailleurs. 

La rarete relative est liee de maniere ambivalente a la demande: Vinteret que les 

collectionneurs portent a un ouvrage tend a la fois a rendre sa presence plus rare et a 

faire apparaitre de nouveaux exemplaires sur le marche. Elle peut ainsi etre temporaire 

(«temporary rarity ») et s'achever quand Foffre rattrape une demande emergente. La 

rarete peut donc s'expliquer par Finsuffisance de la demande entrainant celle de 1'offre 

(« market rarity ») ou tenir a Fexces de la demande. Cette dernicre seule coincide avec 

un prix cleve et les ouvrages en relevant meriteraient exclusivement, selon Brunet, 

d'etre dits « rares », car «il serait abusif de donner la qualification de rares a tant de 

livres sans interet, dont on peut dire avec raison que les lecteurs sont encore plus rares 

que les exemplaires, et a tant d'autres que personne ne se soucie de connaitre »'. 

Im preciosite 

En un sens etroit, la preciositc d'un ouvrage renvoie a sa valeur venale. Les prix, sur les 

marehes de Foccasion et de Fancien, tendent a se dissocier du cout de production pour 

ne plus exprimer que Fecart entre Foffre et la demande. La valeur commerciale d'un 

ouvrage rare (au sens de Brunet) reflete le desir plus ou moins intense que les 

collectionneurs ont de Facquerir. Les livres rares, dit Ricardo, font partie de ces biens 

dont «la valeur depend uniquement de la fortune, des gouts et du caprice de ceux qui 

ont envie de posseder de tels objets »2. La reciproque est egalement vraie : le prix eleve 

d'un livre lui confere un prestige supplementaire aux yeux de plus d'un acquereurs. 

En un sens large, la preciosite d'un ouvrage renvoie a sa «valeur culturelle ou 

scientifique »3 et se confond ainsi avec son interet. 

Uinteret 

La rarete et la preciosite d'un ouvrage sont conditionnees par la demande, elle-meme 

liee a Finteret qu'il presente. Cet interet s'apprecie generalement en fonction de deux 

1 BRUNET, Jacques-Charles. Manuel du libraire et de Vamateur de livres. T. 1. Observations sur ce qu'il 
faut entendre par iivres rares et precieux, et considerations sur leurs prix, p. xxxj. 
2 RICARDO, David. Principes de Veconomie politique et de l'impdt. S.l. : Calmann-Levy, 1970. 
Chap. 1 : De la valeur, p. 14. 
3 Charte des bibliotheques. Titre 1, art. 8, note 9. 
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paradigmes, celui du temoin et celui du chef-d'oeuvre ; la premiere perspective est 

historique, la seconde axiologique. Dans un cas on privilegie les documents qui 

temoignent d'une ceuvre en gestation, d'une technique naissante, d'une vie 

exceptionnelle, d'unc periode revolue ; dans 1'autre on valorise la qualite intellectuelle 

ou artistique de Fouvrage. 

\ 2 .  d  j f . i n n e  V c v r i n -

LA RARETE Scarcity of copies 

Le texte 
du contenu Substantive importance or 

signifiance of the book's contents 

z 
o NN 

La typographie 
la typographie 

Cfl 
S 
C The factor of imprint (place and 

date of publication) Q 
La typographie 

c3 CL 
la gravure 

UD m 
The factor of imprint (place and 
date of publication) Q 

c3 CL 
la gravure C, 

Les illustrations H <M 
X 
M H 
Z. 

00 JD 
3 cd a 

les illustrations 
O =» 

.cr 
e j* 

Format et support 

H <M 
X 
M H 
Z. E le support 

o 4> 
O Characteristics of the book as a 

Format et support Lj FO O 

"•d 
<D la forme 

""O 
C/) 
5 o 

physical object 

ti 
05 

< 
La reliure 

FO O 

"•d 

la couvrure 

E 
00 o 

& 
s 
M 
X 
tti 

La provenance La provenance Criterion of association 

L'etat LA CONDITION Condition 

Tableau 1 : definition d'un livre rare et criteres de passage en reserve 

Le tableau ci-dessus, etabli a partir des analyses de deux bibliothecaires et d'un libraire 

d'ancien, prcsentc synthetiquement les differents criteres justifiant une mise en reserve 

(1 et 2) ou definissant un livre rare (3). II en ressort que 1'interet hors du commun d'un 

livre peut tenir au texte lui-meme : theme recherche, auteur celebre, reuvre marquante, 

1 BREILLAT, Pierre. Les reserves precieuses dans les bibliotheques, p. 7-17. 
2 VEYRIN-FORRER, Jeanne. Les reserves, p. 67-77. 
3 NORMAN, Jeremy M. What is a rare book ? 
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premiere edition d'un grand texte ou editions contenant des corrections ou des ajouts de 

1'auteur1, temoignage contemporain d'un evenement ou de la naissance d'une technique, 

S'ajoutent a la valeur du texte les caracteristiques, communes a Fensemble de Fedition 

ou propres a Fexemplaire, de Fobjet livre : typographie, illustrations, format, support, 

reliure, provenance. 

La hierarchisation de ces differents criteres, leur contenu meme, varient 

considerablement suivant les lieux et les epoques; les analyses historiques et 

sociologiques de la « curiosite » menees par Jean Viardot2 Font amplement montre. 

« L'univers du livre rare est un univers de la croyance ou disons un univers du 

symbolique » dans lequel operent des instances, souvent concurrentes, de consecration. 

Le livre rare n'a donc pas une existence en soi, il est le resultat d'evaluations 

chronologiquement et socialement situees. 

3. La reserve ; simple modalite de conservation ou collection dans la collcction ? 

Le rolc central oceupe par F «interet» de Fouvrage pour sa mise en reserve, le 

caractere mouvant de cette notion placent la bibliotheque devant un choix : doit-elle 

simplement suivre le jugement des collectionncurs tel qu'il se reflete dans le marche du 

livre rare ou doit-elle se comporter en collectionneur definissant, a Finterieur de 

Fensemble vague des ouvrages rares et precieux, ses propres priorites ? 

Le conservateur charge de Faccroissement de la rescrve n'a pas le pouvoir exorbitant de 

decider de ce qui a de la valeur mais doit, comme 1'y invite Jean Toulet, se mettre a 

Fecoute de la « communaute intellectuclle » entendue en un sens large4. Cest par 

exemple le cas en ce qui concerne la notoriete d'un auteur ou son importance dans 

Fhistoire des idees. D'autre part, entre «cette grande romeur» de la communaute 

intellectuclle, et les reserves, «il y a un relais : c'est le champ specifique du livre 

1 Ces editions successives, approuvccs par 1'auteur, sont a proprement parler « originales ». La premiere 
edition n'est donc pas la seule originale; elle peut meme ne pas 1'etre si elle a ete donnee sans le 
consentement de 1'auteur. Voir sur ce point delicat de vocabulaire BREILLAT, Pierre. Les reserves 
precieuses des bibliotheques, p. 10-11. Les analyses de Breillat s'appuient sur celles d'ESCOFFIER, 
Maurice. Le mouvement romantique, 1788-1850: essai de bibliographie synchronique et methodique, 
precede d'une lettre d l'Academie frangaise sur Vedition originale, Paris : Maison du bibliophile, 1934. 
LXXII-431 p. 
2 VIARDOT. Jcan. Livres rares et pratiques bibliophitiques et Les nouvelles bibliophilies. 
3 VIARDOT. Jean. La place historique ct sociologique du livre rare. In GTR. Annexe 11. 
4 TOULET, Jean. Les missions de la Reserve. In GTR. Annexe 8. 
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rarc »'. Le monde des lettres, des hommes de culture peut consaerer la valeur 

intellectuelle d'un ouvrage mais c'est dans le milieu des collectionneurs. des hbraires 

specialises, des commissaires-priseurs que « se dit le rare ». Le conservateur doit ici 

eneore etrc attentif et proteger dans ses fonds les livres les plus cotes : ce sont les plus 

exposes au vol, les plus onereux a remplacer et, aux yeux d'une partie du public, les 

plus dignes d'etre conserves. En se tenant informe des tendanees du marche du hvre 

rare qui, de fa^on plus ou moins consciente, infiuencent ses propres evaiuations, le 

bibliothecaire peut egalement mieux s'affranchir des modes du moment. II existe en 

effet une eonccption plus ambitieuse de la reserve que celle exclusivement calquee sur 

les preferences des bibliophiles : l'une est une simple modalite de conservation pour des 

ouvrages de valeur, Fautre vise la eonstitution d'une collection coherente. 

Des lors qifellc entreprend de constituer sa reserve comme un ensemble organique, 

repondant a des interets propres, une bibliothcque n'a plus a s'assujettir aux modes du 

temps. Cest particulierement vrai lorsqu'elle acquiert des livres rares sans avoir a faire 

siermes toutes les fantaisies du collectionneur prive. On congoit amsi qu un 

conservateur en charge d'une « rare book collcction » comme Roderick Cave, mimmise 

les preoccupations esthetiqucs du collectionneur et envisage sous 1 aspect 

bibliographique plutdt que bibliophilique, Facquisition d'ouvrages «en condition 

originale »2. De la sorte. loin de suivre passivement le gout des particuhers, la 

bibliotheque se constitue en collectionneur public, avec ses exigences propres. La 

question n'est plus : « qu'est-ce qui est le plus recherche et le plus onereux sur le 

marche et qui, a ce titre, doit etre protege ? » mais : « parmi les ouvrages rares et chers, 

et donc difficiles a remplacer, quels sont ceux qui manqueraient le plus s'ils venaient a 

disparaitre ou ceux q.u'il serait le plus necessaire d'acquerir ? » Et Fon sait a quel pomt 

les pieces auxquelles un collectionneur est le plus attaehe ne sont pas toujours les plus 

couteuses ou les plus rares; ce sont celles qui s'accordent au mieux au theme de sa 

collection lequel exprime ses interets profonds, sa personnalite. Comme celle d un 

individu, la personnalite d'une institution depend des contingences de Fhistoire et des 

choix presents. Ceux-ei sont a leur tour orientes par les missions qui resultent du statut 

1 VIARDOT, Jean. La place historique et sociologique du livre rare. ^<iTTR. Annexe 11. 
2 CAVE, Roderick. Rare book librarianship. Chap. 2 : The nature ot the rare boo , p. ~ . 
regard to condition, at any rate in so far as it aifects the exterior dress ofthe book, lts 

seems to me that the needs of the institutional library and of the pnvate collector diverg 
strongly » (p. 31). 
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de la bibliotheque, de son insertion dans un environnement determine, des services 

qu'elle doit a son public actuel ou potentiel. La formulation d'une politique 

d'acquisition pour la reserve (constituee a partir des collections existantes ou par achat 

sur le marchc) doit donc amener un etablissement a reflechir a ce que nous definirons 

comme son « patrimoine propre ». 

4. Ouvrages precieux ou collection precieuse ? 

La recherche de la cohcrence des fonds de la reserve conduit, si l'on en pousse jusqu'au 

bout la logique, a un deplacement des attributs de rarete et preciosite de 1'ouvrage isole 

vers la collcction. Un tel glissement est perceptible dans la reflexion du Conseil 

superieur des bibliothequcs (CSB). Le rapport de son presidcnt pour 1'annee 1994, 

abordant « la notion de patrimoine dans les bibliotheques », propose une « restauration 

de la notion de "collection" ». Cest que certains fonds « presentent parfois une grande 

unite et la valeur de chacun des documents provient moins du document lui-meme que 

de son appartenance a cet ensemble »'. 

La meme idee sous-tcnd la definition des documents rares et precieux donncc dans la 

Charte des bibliotheques : « par document rare, on entend tout document qui ne se 

trouve dans aucune autre bibliotheque proche ou apparentee ou, pour une bibliotheque 

specialisee, tout document qui entre dans sa specialite. - Le caractere precieux d'un 

document doit etre, independamment de sa rarete, apprecie en fonction de sa valeur 

venale, culturelle ou scientifique, en particulier pour les documents d'interet local ou 

ceux qui entrent dans la specialite d'une bibliotheque specialisce »2. II est tout d'abord 

remarquable que la raretc d'un ouvrage ne soit pas jugee par rapport a sa circulation sur 
-2 

le marche mais - et il n'y a pas toujours concordancc entre les deux mesures - par 

rapport a sa presenee plus ou moins frequcnte en bibliotheque. Cet indicateur temoigne 

d'un primat de la collection sur 1'ouvrage singulier: ce qui est vise, ce n'est pas 

1 Rapport CSB 94, p. 43. Cest par exemple le cas du fonds local. Gerard LITTLER ecrit a ce sujet: «la 
valeur d'un fonds local ne tient pas d'abord a la presence de tel ou tel document. S'agissant avant tout 
d'imprimes, il est rare qu'on ne puisse retrouver aiileurs un autre exemplaire. En fait, la valeur d'un fonds 
local reside dans la reunion, uniquc la plupart du tcmps. d'un ensemble coherent et complet de documents 
sur un sujet specifique : la localite et la region que la bibliotheque dessert» (Fonds local et fonds 
regional. In Conservation et mise en valeur, p. 187). 
2 Charte des bibliotheques. Titre 1, art. 8, note 9. 
3 Voir VEYRIN-FORRER, leanne. Les reserves, p. 70. 
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Faccumulaticra d'ouvrages individuellement remarquables mais la constitution d'une 

offre, a 1'echelle d'un reseau geographique ou thematique, la plus exhaustive possible. 

Le trait est encore plus net dans la suite de la definition: un ouvrage, meme banal, 

participe a la rarete et a la valeur du fonds specialisc ou local qu'il contribue pour sa 

modeste part a former. 

La rcscrve conserve des livres rares et precieux, mais ces notions renvoient a un 

ensemble aux contours vagues et fluctuants. «II est presque impossible, ecrivait 

Graesel, de determiner dans tous les cas les caracteres d'un livre vraiment rare et de 

discerner le vrai du faux parmi les innombrables raisons, tres souvent contradictoires, 

mises en avant pour prouver la rarete d'un livre»1. Prise en pretant attention aux 

jugements de la communaute intellectuelle et aux tendances du marchc. la decision de 

considerer un ouvrage comme rare et prccieux releve en dcrniere instance de la 

bibliothcquc qui fixe des prioritcs en fonction de centres d'intcret resultant de ses 

missions ou de son histoire. Les epithetes « rares » et « precieux » cessent alors d'etre 

exclusivement accoles a des ouvrages isoles et peuvent qualifier des collections entieres. 

La reserve ne constitue plus seulement un ensemble de pieces remarquables. souvent 

repechees une a une de la masse anonyme, elle en vient a s'apparenter a un fonds 

particulier, a une « special collection » du monde anglo-saxon. 

Le caractere relatif des notions de rarete et de preciosite doit nous amener a rechercher 

ce qu'il y a de specifique dans le patrimoine d'une bibliotheque, en 1'occurrence d'une 

hibliotheque universitaire. Leur caractere extensif pose la question du dispositif de 

conservation et de communication a adopter: tous les livres rares ou precieux, a un 

degre ou un autre, doivent-ils aller en reserve ? II convient donc dans un premier temps 

de recenser Fensemble des fonds constitutifs du patrimoine d'une bibliotheque 

universitaire, en particulier de son « patrimoine propre », sans prejuger des modalites de 

conservation et de communication a leur appliqucr (chap. 2). On recherchera ensuite 

quel dispositif est le plus adequat pour chaque type de document precieux, la reserve 

n'etant qifune formule parmi d'autres (chap. 3). 

1 GRAESEL, Arnim. Manuel de bibliotheconomie, p. 177. 
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Chapltre 2 

Le patrimoine ecrit d'une bibliotheque universitaire 

1. La notion die patrimolne 

Le concept de patrimoine est un concept vague. Son pouvoir valorisant voire sacralisant 

en a fait, dans la fievre patrimoniale des annees 80, 1'enjeu d'un affrontement entre 

Anciens et Modernes, tenants d'un certain elitisme et partisans du «tout culturel »!. 

Sens juridique 

En un sens large, le patrimoine d'une bibliotheque designe Vensemble de ses 

collections. Le mot est pris ici dans son sens juridique2 auquel renvoie egalement la 

notion d'« inalienabilite ». Cet emploi reste parfaitement legitime a condition de ne pas 

subrepticement y attacher un jugement de valeur. Un tel glissement vers Videologie du 

«tout patrimoine »3 conduirait a une definition inoperante car «Vaction publique ne 

saurait se passer d'une hierarchisation fondatrice de priorites »4. 

Patrimoine Mstorique et livres precieux 

Face a ce risque de derive, on sera tente de defendre une definition selective. La 

frontiere est d'abord chronologique : le patrimoine, c'est Vheritage des pcres. En 

bibliotheque, il designe tous les documents anciens, ceux de Vepoque artisanale puis 

ceux du XIXe siecle. Nous parlerons en ce sens de « patrimoine historique ». La notion 

tend cependant a s'etendre a des productions contemporaines choisies, « un peu comme 

1 Voir HUCHET, Bernard. Le politique et le patrimoine ou les discours du patrimoine. In Le patrimoine, 
p. 94. 
~ «Ensemble des biens et des obligations d'une personne (...) » (Lexique des termes juridiques. Paris : 
Dalloz, 1993). 
3 Le rapport Desgraves flirte avec une telle ambiguite lorsqu'il affirme : «la totalite des documents que 
conservent les bibliotheques, quel que soit leur age, merite le nom de patrimoine. Tous ces documents -
et peut-etre surtout les plus recents - sont susceptibles de devenir dans des delais tres brefs rares et donc 
preeieux. » II est vrai qu'une fois ce principe pose, le rapport Desgraves s'en tient a unc etude plus 
limitee : ouvrages acquis par depdt legal, images et sons, documents etrangers, bibliophilie ct reliures 
d'art contemporaines, documents precieux plus ou moins ancicns (Rapport Desgraves, p. 67-68). 
4 POIROT, Albert. Le patrimoine vivant en France. In Le patrimoine, p. 40. 
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si, dit Yves Peyre. les fils ou les freres avaient rejoint ies peres »1. 11 englobe non 

seulement ce qui est deja ancien, mais aussi ce qui a vocation a le devenir. Le terme 

designera alors les fonds « rares et prccicux » des bibliotheques quel que soit leur age et 

Fon retrouve en consequence les principes de selection qui president habituellemcnt a la 

constitution d'une reserve. Ils concernent, on Fa dit, Fobjet comme le texte qu'il porte 

et relevent de la «triple prise en compte, celle du contenu, de 1'histoire (dans le sens de 
•j 

1'histoirc du livre et de Fimprimerie), et de Fart (de Fart du livre)» qui, jomte aux 

particularites d'exemplaires, caracterisait les choix de Van Praet lors de la constitution 

de la Reserve de la Bibliotheque nationale. 

Le concept de « patrimoine propre a un etabiissemeni » 

Nous avons montre dans le chapitre precedent que la rarete et la preciosite d'un 

document reposent infme sur son interet. Or la notion d'interet est relative. On pourra 

donc appeler « patrimoine propre a un etablissement donne » Fensemble des 

documents qui ont le plus d'intcret pour lui, compte tenu de ses missions statutaires, de 

son environnement particulier. de son public specifique ou de son histoire. Ce sont les 

documents dont la perte serait la plus prcjudiciable a son identite. Un exemple clair de 

cette conception du patrimoine est fourni par le fonds local ou regional des 

bibliotheques municipales. 

Les documents constituant le patrimoine propre d'une bibliotheque ont une certaine 

valeur3 ou rarete sans quoi leur perte serait peu prejudiciable; le patrimoine propre a 

une bibliotheque depasse cependant les frontieres plus etroites du patrimoine historique 

ou prccieux ; II peut inclurc des documents sans grande anciennetc. sans interet 

particulier pour Fhistoire du livre, sans valeur artistique, sans provenance notoire et qui 

ne sont pas forcement recherchcs par des collectionneurs prives. II se peut 

qu'invcrscment une bibliotheque ait hcrite par les aleas de Fhistoire, de collections 

remarquables dont clle n'a pas Fusage et qui ne s'accordent pas a son identite. Leur 

transfert vers un etablissement de conservation plus approprie devrait alors etre 

sericusement envisage. 

1 PEYRE, Yves. Bibliotheque et valorisation du patrimoine. In Valorisation et mediatisation du 
patrimoine ecrit, p. 22. 
2 CORON, Antoine. La reserve des livres rares et precleux a la Bibliotheque nationale. In GTR. Annexe 5. 
3 A la valeur intrinseque du document s'ajoute le cout de son reperage (parfois important dans le cas de 
publications specialisees ou locales plus ou moins confidentieiles). 
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2. Livres de 1'epoque artisanale, bibliophilie, fonds local: un petit nombre de 

bibliotheques universitaires concernees 

Fonds anciens et manuscrits 

Nettement moindres que ceux des bibliotheques municipalcs (BM), principales 

heritieres des confiscations revolutionnaires, les fonds anciens conserves dans les BU 

sont cependant abondants : 1'enquete de 1975 completee a Voccasion du rapport 

Desgraves, fournit les chiffres de 750 000 imprimes anterieurs a 1800 et 18 000 

manuscrits pour les BU, contre respectivement 550 000 et 138 000 pour la Bibliotheque 

nationale, 3 700 000 et 150 000 pour les BM1. Les fonds anciens universitaires se 

concentrent essentiellement dans les grandes bibliotheques parisiennes (Sorbonne, 

Sainte-Genevieve, Langues orientales et Bibliotheque interaniversitaire de medecine) et 

a la Bibliothequc nationale universitaire de Strasbourg (BNUS). Cet ensemble 

rassemble les deux tiers des fonds anterieurs a 1810 et, si Fon y ajoute Montpellier, 

Poitiers et Toulouse, depasse les 80 %. Les fonds du XIXe siecle n'ont pas fait Vobjet 

d'une cnquetc analogue ; ils sont certainement moins inegalement repartis. Notons enfin 

Fexistence d'un nombre important de bibliotheques creees dans les annees soixante ou 

au-dela2. Elles ont en general peu de fonds anciens. 

Bibliophilie 

La bibliophilie n'entre pas dans les priorites de Funiversite ou Fon cultive « la science 

des Gens de lettres » plutot que la science «typographique »\ Ainsi le fonds d'une 

bibliotheque aussi prestigieuse que celle de la Sorbonne est-il «tres marquc par un 

caractere universitaire qui remonte a ses origines ». Seules «la qualite des ouvrages 

issus des saisies revolutionnaires, Fattention pretee aujourd'hui a des particularites 

d'cxemplaircs jusque la negligees ou des dons sortant de Fordinaire [le legs Victor 

1 BLECHET, Frangoise et CHARON, Annie. Lesfonds anciens des bibliotheques frangaises : risultats de 
1'enquite de 1975. Et Rapport Desgraves, p. 21-33. Ces chiffres sont repris dans PALLIER, Denis. Les 
fonds anciens des bibliotheques des enseignements superieurs. Annexes IA et IB. Cet article donne 
egalement quelques statistiques concernant les fonds du XIXe siecle (Annexes IIA et IIB). 
2 28 sites sur 43 en regions et 16 sur 25 en region parisienne ne comptaient pas d'universite avant 1960 
(Source : PALLIER, Denis. Le patrimoine des bibliotheques des enseignements superieurs). 
3 Cette distinction est empruntee a DE BURE, Guillaume-Frangois. Bibliographie instructive ou Traite de 
la connaissance des livres rares et singuliers. Volume de theologie. Discours preliminaire, p. iii-iv. 

19 



Cousin, en particulier] ont toutefois fait penetrer la "bibliophilie" dans une bibliotheque 

peu sensible a ce critcre »!, 

Fonds local 

La constitution de fonds locaux tels qu'ils existent dans les BM, est assez rare en BU2. 

Du reste, aucune BU, a Fexception du cas si particulier de la BNUS, ne regoit le depot 

legal imprimeur. 

La plupart des BU ne sont donc pas prioritairement concemees par la conservation 

d'ouvrages anciens, de beaux livres ou de fonds locaux. Leur richesse se situe ailleurs, 

precisement dans ce que nous avons defini comme ieur « patrimoine propre ». Essayons 

de mieux le cerner en examinant les fonctions d'une BU. 

3. La fonction de soutien a 1'enseignement et a la recherche 

Typologie des ouvrages acquis 

Un Service commun de la documentation (SCD) a pour vocation de soutenir les 

missions d'enseignement et de recherche de 1'universite. De la resultent les acquisitions 

que Fon peut schematiquement regrouper en quatre categorics : 

• Les textes et les sources qui sont objet de recherche (ceuvres litteraires et 

philosophiques, catalogucs raisonnes d'oeuvres d'art, corpus d'inscriptions latines, 

recucils de statistiques economiques, etc.). 

• Les outils necessaires a la rechcrchc : bibliographies, catalogues, rcpcrtoires et 

index divers, encyclopedies, dictionnaires, etc. 

• Un choix le plus large possible des ouvrages et periodiques, frangais et etrangers, 

exposant les resultats de la rccherche dans les domaines couverts par Funiversite. 

Dans cet ensemble, une place a part doit etre faite a la production propre tle 

Vuniversite (publications de ses presses, laboratoires ou chercheurs. actes des 

1 ARTIER, Jaequeline. Les collections patrimoniales de la bibliotheque de la Sorbonne, p. 31-32. 
2 Hormis la collection des Alsatiques a la BNUS, on peut mentionner les exemples de Caen, Rennes et 
Toulouse dont le fonds Pifteau est riche en impressions locales. 
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congres qu'elle organise, travaux d'etudiants (theses, memoires), papiers legues par 

des chercheurs et des enseignants1, etc.) 

• Des manuels, des supports de cours, des ouvrages de synthese et tous les autres 

documents utiles a Fenseignement. 

Conservation et elimination 

Tout dans cet ensemble n'est pas voue a etre conserve : un ouvrage perime est une 

charge inutile pour la bibliotheque. L'adequation entre les collections et le public est un 

objectif primordial qui implique eliminations et reaffectations. L'absence de 

« desherbage » regulier risque en outre de produire, lorsque les magasins arrivent a 

saturation, des epurations expeditives. H convient cependant de s'assurer que ce qui est 

elimine ici ne Fest pas partout, ce qui suppose Fexistence d'un reseau de conservation 

partagee. Le maillage encore incomplet des Centres d'acquisition et de diffusion de 

Finformation scientifique et technique (CADIST) en constitue, pour les BU, un premier 

niveau2. L'exhaustivite visee par les CADIST n'est toutefois pas retrospective. D'autre 

part, les centres regionaux recommandes par le rapport Desgraves3 et le CSB4 n'ayant 

pas ete crees en province5, un contrdle des eliminations visant a garantir la presence 

dans la region des documents en question n'est pas assure. 

La question des criteres de conservation ou d'elimination cxcede notre propos. Nous 

nous bornerons a observer les difficultes liees a Fapplication de la notion 

d'obsolesccnce en BU. D'abord la duree de vie d'un document n'est pas identique dans 

les humanites et en sciences, ni homogene au sein de ces dernieres : si dans les 

disciplines appliquees, les articles se periment tres vite, un specialiste de physique 

fondamentale consultera avec profit des references datant de plusieurs dizaines d'annees 

1 La BU de Nantes possede ainsi les archives de Laennec, celle de Paris VI, les papiers de Jean-Martin 
Charcot. La Sorbonne a inventorie, depuis 1991, ceux de Maurice Pradines, Andre Mary, Auguste 
Bouche-Leclercq et Andre Lalande (voir ARTIER, Jacqueline. Les collections patrimoniales de la 
bibliotheque de la Sorbonne, p. 33). 
2 Si la conservation ne figure pas dans leur denomination, elle entre neanmoins dans leurs missions 
reglementaires (voir circulaires ministerielles du 12 juillet 1982 et du 31 decembre 1992 (BOEN, juil. 
1982, n° 235 et 1993, n° 1). Sur les CADIST, voir CASSEYRE, Jean-Picrre et GAILLARD, Catherine. 
Les bibliotheques universitaires, p. 43-47. 
3 Rapport Desgraves, p. 83. Voir aussi Annexes, p. 25-29. 
4 Rapport CSB 94, p. 45. 
5 Pour 1'heure seul le Centre technique du livre de 1'enseignement superieur (CTLES), en region 
parisienne, remplit un tel rdle. II regoit en depot des fonds a rotation lente qui restent presents au 
catalogue des bibliotheques concernees mais se voit aussi attribuer des collections pour lesquelles il 
procede aux eliminations et reaffectations necessaires. 
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et parfois beaucoup plus1. En outre, le document en vieillissant change de public : ce qui 

ne sert pius au medecin est utile a Fhistorien de la medeeine et les vieux manuels eux-

memes peuvent interesser celui de 1'education. L'impitoyable severite pronee par 

Bertrand Calenge2 peut bien se justifier dans certaines bibliotheques municipales, elle 

s'accommode mal, en BU, de Fimbrication frequente des recherehes nouvelles et 

retrospectives comme de la diversite et de la nouveaute parfois imprevisibles des 

champs de recherche. 

Contenu intellectuel ou objet livre ? 

Au choix de ce qu'il faut conserver, s'ajoute celui du mode de conservation : s'agit-il de 

preserver le livre dans sa materialite ou seulement son contenu intellectuel ? Comme le 

note Stephen Ferguson, le point de vue des responsables de collections de livres rares, 

attaches a la conservation de 1'objet livre, s'oppose au courant dominant des sciences de 

1'information qui privilegie le contenu par rapport au support, ephemere et divers, 

auquel il est lie3. Dans de nombreux cas, il est vrai, une copie (sur microforme ou sur 

fichier numerique) rend les memes services que 1'originai, et meme davantage avec la 

possibilite, en cas de numerisation, d'acces distant et, eventuellement, de recherchc en 

plein texte. II y a toutefois des exceptions. Ainsi Ferguson argumente en faveur de la 

conservation de 1'objet livre en recusant la distinction de la foraie et du contenu : 

« "intellectual content" is the object itself and not some replication of the object. » II 

appuie cette assertion sur les developpements de 1'histoire du livre et de 1'etude de la 

culture materielle (« study of material culture »). D'une part la conservation d'ouvrages 

en condition d'epoque, est dans certains cas indispensable au travail bibliographique4. 

Les particularites d'exemplaires (les marques de provenance en particulier) sont 

egalement tres instructives pour 1'histoire de la diffusion des idees. D'autre part, et au-

1 Voir LALOE, Franck. Table ronde: quels sont les usages que les scientifiques ont aujourd'hui du 
patrimoine ecrit et quel regard portent-ils sur leur production documentaire ? In Le patrimoine ecrit 
scientifique et technique, p. 66. Jean-Marc Levy-Leblond cite, pour sa part, le cas de la «theorie du 
chaos » qui a empruntc a Poincare et a d'autres auteurs de cette epoque (Patrimoine scientifique et 
reeherche. In Le patrimoine ecrit scientifique et technique, p. 37), Christine Blondel (L'usage du 
patrimoine ecrit scientifique et technique dans 1'histoire des sciences. In Le patrimoine ecrit scientifique 
et technique, p. 32) donne meme 1'exemple d'un physicien americain venu consulter a 1'Observatoire de 
Paris des tables manuscrites de Cassini afm de tester une modelisation de la trajectoire de Jupiter ! 
2 Voir CALENGE, Bertrand. Les politiques d'acquisition, p. 168. 
3 FERGUSON, Stephen. Rare books in university libraries, p. 166-168. 
4 CAVE, Roderick. Rare book librarianship, p. 31. 



dela de son eventuelle valeur artistique, le livre reflete dans sa materialite Vesprit et les 

gouts d'une epoque et devient a ce titre un objet d'etude. 11 y a donc bien un « effet de 

sens » produit par la forme1. Toutefois les universites n'ont pas toutes vocation a etre 

des foyers de recherche en histoire du livre et de la culture, et nous sommes donc a 

nouveau replaces devant la necessite de la conservation partagee. 

Les BU doivent donc, a 1'interieur d'un reseau. conserver, sous une forme a determiner, 

les ouvrages qui, meme en ayant perdu leur premiere fratcheur, demeurent en quelque 

maniere utiles a une partie de leur public. Le jugement sur Futilite d'un ouvrage doit 

etre porte avec prudence et periodiquement revise. L'ensemble ainsi conserve comprend 

des ouvrages « d'un interet immediat trop faible pour la perspective d'un usage frequent 

et d'une valeur patrimoniale insuffisante pour Fintegration dans un fonds ancien, rare 

ou precieux » ; ils correspondent aux « fonds semi-patrimoniaux » tels que les definit 

Bertrand Calenge2. 

4. La fonction de memoire de la hibliotheque universitaire 

La notion d'utilite ne permet pas, a elle seule, de decrire adcquatement le rdle d'une 

bibliothequc universitaire appelee a remplir ce que Henri-Jean Martin nomme une 

« fonction de memoire »3 : memoire locale d'une institution, memoire universelle de la 

science, au sens large du mot. Cette fonction de memoire se manifeste deja dans la mise 

a la disposition de chercheurs de fonds retrospectifs en vue d'ctudes historiques, mais 

elle peut, par des actions de valorisation, viser un public plus large. Dans cette 

perspective, le livre devient un support de 1'imagination, voire un objet de jouissance. 

Un ouvrage en condition originale ressuscite en effet quelque chose de Fepoque dont il 

est le vestige ; un texte annote rend sensible la succession des generations qui relie le 

present au passe. Ainsi la prise en compte de la memoire, dans ses aspects intellectuels 

et sensibles, en direction du public etroit des historiens comme de la communaute 

universitaire dans son ensemble, doit corriger les exces d'unc gestion trop utilitariste 

1 Cette formule de Mc Kenzie est reprise par Roger Chartier dans le debat sur la Reserve de la BNF et le 
recours a des documents de substitution (CHARTIER, Roger. Contribution a la reflexion sur la Reserve. 
In GTR. Annexe 21). 
2 CALENGE, Bertrand. Les politiques d'acquisition, p. 173-176. 
3 MARTIN. Hcnri-Jean. La fonction de memoire des bibliotheques. In Conservation et mise en valeur. 
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des collections. Memc en 1'absence d'un centre proche de recherche en histoire des 

seiences, une bibliotheque peut donc deeider de conserver des ouvrages perimes du 

point de vue scientifique mais indispensables a 1'elaboration d'une consciencc 

historique. Temoins de la quetc de nos devanciers, les fonds plus ou moins anciens 

conferent alors a Finstitution qui les abrite un « supplement d'ame ». 

Memoire locale 

M. Pallicr regrette au sujet de la memoire locale, qu'il n'y ait pas, dans 1'universite. une 

demande identitaire comparable a celle observee dans les collectivites locales'. Les 

etudiants n'y sont que de passage. Les carrieres souvent orientees de la province vers 

Paris, la tradition d'autonomie des facultes, l'eclatement des eentres de rechcrchc sont 

autant d'entraves a Femergence dans le corps enseignant d'un sentiment d'appartenance 

communautaire. Et pourtant, etudiants et enseignants ont partie liee a des institutions et 

a une tradition dont la connaissance pourrait soutenir, eclairer et orienter les choix 

presents. Elle est pour le moins un objet de curiosite legitime. 

Memoire de la science 

Une BU peut jouer un role de sensibilisation a FMstoire des disciplines aupres 

d'etudiants dont les enseignants deplorent souvent le manque de sens historique. Cest 

particulierement vrai dans le domaine de la culture scientifique et technique dont « le 

retard est en France un probleme de civilisation »2. La pratique de la recherche 

seientifique elle-meme se fait, dans une large mesure, dans Fignorance de sa propre 

histoire, Par essence en effet, le discours scientifique tend a effacer sa genese et a se 

constmire sur les fondements intemporels de Fexpcrienee et de la raison. Or. comme Fa 

montre Jean-Marc Levy-I.eblond5, ee « savoir sans memoire » est prejudiciable a la 

recherche scientifique elle-meme. Certes il convient de ne pas melanger les rolcs du 

savant et de Fhistorien de sciences ; toutefois les travaux du passe constituent un riche 

reservoir d'idees et sont, comme Bachelard Fa enseigne. instractifs jusque dans leurs 

erreurs. Utile au chereheur. la memoire est indispensable a Fhomme eclaire et au 

1 PALLIER, Denis. Politique de conservation et bibliotheques universitaires, p. 101. 
2 MELOT, Michel. Les collections scientifiques des bibliotheques de leeture publique: conclusions et 
recommandations du CSB. In Le patrimoine ecrit scientifique et technique, p. 112. 
3 LEVY-LEBLOND, Jean-Marc. Patrimoine scientifique et recherche. In Le patrimoine ecrit scientifique 
ettechniqm, p. 37-42. 
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citoyen responsable pour acquerir un savoir reflexif et critique sur la science, les 

mecanismes de sa production et sa place dans la societe1, Sans pallier Fabsence d'une 

veritable formation universitaire des fiiturs chercheurs a 1'histoire de leur disciplinc. la 

bibliotheque peut cependant jouer un role dans ce domaine. 

5. Le patrimoine propre d'une bibliotheque universitaire 

A Vintericur des collections dont la conservation est cxigce par les fonctions de la BU, 

certains documents meritent une attention particuliere en raison de leur relative rarete ou 

preciosite et constituent donc son patrimoine propre, 

• Les periodiques. Ils sont le vehicule privilegic de la connaissance scientifique et, 

lorsqu'ils sont complcts et remontent aux tetes de collection, constituent un bicn 

precieux tant il est difficile de reconstituer apres coup des series perlees. 

• Les ouvrages etrangers. Leur presence a la BNF n'est pas garantie par le depot 

legal et leur eventuelle rarete dans les autres BU doit pouvoir etre vcrifiee. 

• Les ouvrages couteux 011 rares (sur le marche de Foccasion ou dans les 

bibliothequcs). 

• Les collections specialisees dans les domaines ou la bibliotheque excelle. Elles 

constituent, de fait ou de droit, un recours dans un reseau documentaire. 

• La production propre de 1'universite y compris les supports d'enseignements, 

voire les cphemeres lies a la vie intellectuelle de Funiversite (programmes de 

journees d'ctude. annonces de cours...). La conservation de cette documentation 

incombe particulicremcnt a la bibliotheque de Funiversite qui est la mieux a meme 

de la reunir dans son integralitc et constitue le lieu naturel ou le public la 

recherchera. Ce fonds est, a Fechelle de la communaute universitaire, d'un interet 

comparable a celui du fonds local pour une commune . 

• Les editions remarquables des grands textes. « Ce sont, ecrivait Graesel, non 

seulement [les livresj qui dans chaque science, sont consideres en quelque sorte 

1 Voir ROSMORDUC, Jean. La jambe de Lavoisier ou 1'histoire des scimces dans la culture scientifique 
et technique. In AGOSTINI, Francis. Scienees en bibliotheques. Paris : Ed. du cercle de la Librairie, 
1994, p. 151-160, 
2 II n'est cependiint pas strictement equivalent au fonds local d'une bibliotheque municipale. Le fonds 
local comprend les ouvrages produits dans la localite ou par des individus qui en sont originaires mais 
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comme fondamentaux, mais encore tous les ouvrages (travaux considerables ou 

simples monographies) qui, en raison des recherches nouvelles et originales qui s'y 

trouvent consignces ou de la methode nouvelle adoptee pour Pexposition de faits 

deja connus, ont en quelque sorte fait epoque dans la science et acquis par le fait une 

vaieur durable »'. Ces jalons dans 1'histoire de la connaissance, souvent recherches 

par les collectionneurs prives, sont indispensables a la memoire d'unc discipline. 

Les responsabilites vis-a-vis du patrimoine propre a une BU ne se substituent 

evidemment pas a celles qui resultent, le cas echeant, de la presence de fonds anciens, 

rares et precieux au sens le plus traditionnel du terme. On peut recapituler dans le 

tableau ci-dessous les differents types de documents qui a un titre ou un autre sont 

precieux, ces categories pouvant natureiiement se recouper. II convient a present de 

rcchercher pour chacune d'entre elles les modalites de conservation et de 

communication les pius appropriees. 

•llMD tds anciens rares et precieux 
Manuscrits 
Documents anciens (antcrieurs a 1810 ou a 1900) 'j 
Ouvrages ou periodiques remarquables en tant qu'objets (illustrations, typographie, support et 
format, reliure, provenance) 
Ouvrages ou periodiques rechcrchcs par les collectionneurs pour leur contenu (editions originales, 
themes a la mode...) 
Editions originales ou prcmicrcs traductions d'ouvrages marquants dans 1'histoire de la pensee 

Series completes de periodiques remontant aux tetes de collection 

Ouvrages (en particulier etrangers) rares dans les bibliotheques d'un reseau thematique ou 
geographique donne 
Ouvrages couteux ou difficiles a trouver 

Fonds particuliers, ensembles coherents remarquables (en particulier sur un theme dans lequel la 
bibliotheque est specialisee) 
Collection des documents imprimes, dactylographies ou manuscrits issus de 1'activite propre de 
1'universite 

Patrimoine propre de la bibliotheque universit aire 

Tableau 2 : les ouvrages devant faire 1'objet de conditions de conservations optimales 

aussi ceux qui portent sur la localite, Le fonds local de 1'universite est prmcipalcment constitue par sa 
production propre. 
1 GRAESEL, Arnim. Manuel de bibliotheconomie, p. 176. 
2 Par exemple, les anciennes revues d'art comme la Gazette des beaux-arts ou Beaux-arts. 
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Chapitre 3 

La gestion des collections precieuses et semi-precieuses en bibliotheque 

universitaire 

1. Des solutions differenciees 

De vastes secteurs de collections, depassant largement la sphere etroite des livres rares 

et precieux, exigent une protection particulierc. De la. la rcsscmblancc grandissantc 

entre bibliotheque d'etude et departement des livres rares et precieux1. Cependant, il 

n'est ni possible ni souhaitable de traiter identiqucment tous les documents menaces. 

Conservation 

Locaux. Tous les magasins devraient idealement offrir un bon environnement 

climatique et une protection efficace contre les risques de catastrophes ou d'accidents 

mais nous savons qu'a Fexception des bibliotheques construites recemment, la realite 

est souvent eloignee de ce principe. Etablir une hierarchie dans la preciosite des 

documents permet donc de s'adapter a des conditions durablement imparfaites et de 

fonder des prioritcs dans les amenagements a realiser. De plus, les documents les plus 

precieux doivent beneficier d'une protection accrue contre le vol et meme, pour la 

frange la plus rare (« la grande reserve »), de facilites d'cvacuation en cas de sinistre. 

Equipement, conditionnement, restauration. Ici aussi, des priorites doivent etre 

etablies. D'autre part, tous les documents ne sont pas justiciables du meme traitement: 

tine reliure est une necessite pour un periodique du XX" siecle, elle peut etre une erreur 

pour un livre broche du XVIIP siecle. 

1 Voir FERGUSON, Stephen. Rare books in university libraries, p. 160. Le cout croissant de la 
documentation, 1'augmentation du volume des prets, la deterioration des papiers acides du XIXe et du 
debut du XXe siecles, la plus grande rarete de ces documents sur le marchc de 1'occasion ont conduit les 
bibliothecaires a se preoccuper davantage de conservation. « These factors plus several others have 
caused libraries to take on features of the noncirculating rare book library. » 
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Communication et consultation 

L'aeces a tous les documents proteges ne doit pas etre cgalement controle ou restreint. II 

existe une large gamme de possibilites (simple exclusion du pret, cxclusion du Pret 

entre bibliotheques (PEB), justification de la necessite de recourir a 1'original, 

communication d'un document de substitution, reglement de consultation plus ou moins 

contraignant) permettant de proportionner strictement les conditions de communication 

a la valeur d'un document et aux types de danger auxquels il est le plus expose. Une 

relative simplicite du dispositif, gage de sa reussite, devra cependant etre maintenue. 

La regle doit ctrc dans tous les cas, de concilier au mieux la preservation du document 

en vue de son utilisation future avec son usage actuel. Une bibliotheque n'est pas un 

muscc. La veritable conservation d'une «uvre est dans sa posterite intcllectuelle, non 

dans sa permanence physique qui n'en est que la condition. « Un livre privc de lecteurs, 

meme potentiels, est, ecrit Jean-Marie Arnoult, un objet sans ame et c'est a la torture 

physique que lui infligent ses utilisateurs qu'il doit son existence »'. II serait donc 

absurde de restreindre excessivement les droits de Putilisateur present pour un usage 

futur hypothctique et sans cesse differe. A 1'inverse, Fexperience montre abondamment 

que des livres disparaissent ou subissent des degradations. Les mesures de protection ne 

rcsultcnt donc pas de la paranoia de bibliothccaires fetichistes sortis du Crime de 

Sylvestre Bonnard d'Anatole France, mais d'un sens des responsabilites dans la 

preservation du patrimoine et 1'usage de Fargent public. 

Organisation du travail 

Un equilibrc doit exister dans la repartition du travail entre les diffcrents services. II 

serait par exemple injuste de se defausser, sans augmentation equivalente de moyens, de 

la lourde charge des fonds du XIXe siecle sur le personnel et le budget de la reserve ou 

du fonds ancien2. 

1 ARNOULT, Jean-Marie, Conservation et communication, In Conservation et valorisation, p. 199. 
2 Quelques BU ont un service du livre ancien. La BIU de Toulouse a cree le sien en 1996. A Poitiers, le 
fonds ancien occupe 2,5 postes (conservateur, bibliothecaire adjoint et bibliothecaire adjoint specialise). 
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2. Essai de structuration des collections 

Certaines bibliotheques comme la Bibliotheque du Congres, ont traduit la necessite 

d'une approche differenciee de la conservation par Finstitution d'unc "medium rare 

collection" « which presumably protects the book from ordinary conditions of use but 

does not move them to a facility where more elaborate security and services are 

provided such as a rare book reading room »\ Nous proposons d'en reprendre le 

principe et d'indiquer sur cette base une structuration possible des collections d'une 

bibliothcque universitaire. 

Typologie desfonds 

La reserve precieuse et le fonds courant obeissent a des regles fonctionnelles claires. En 

revanche, les collections semi-precieuses doivent etre soumises a des regles variables. 

La principale difficulte les concernant tient a ce que les ouvrages que l'on souhaite 

conserver au mieux ne sont pas toujours ceux dont on peut aisement et legitimement 

restreindre la communication. Reciproquement ceux qui peuvent etre exclus du pret ne 

sont pas necessairement ceux qui beneficient des priorites de premier ordre en matiere 

de conservation. Soit par exemple un ouvrage du siecle dernier : un lecteur comprendra 

que, pour ne pas ajouter a Fusure de 1'age, on lui demande de le consulter sur place. 

Mais on ne peut guere exclure du pret un ouvrage recent appartenant a un fonds 

specialise pour cette seule raison que la bibliotheque possede dans le domaine une riche 

documentation. Et pourtant, la conservation d'un fonds specialise peut-etre unique est 

sans doute prioritaire par rapport a celle d'un ouvrage du siecle dernier sans interet 

particulier. Les fonds semi-precieux seront donc tous mieux preserves que les fonds 

courants mais les uns (statut 3) le seront d'une maniere plus passive, par le controle de 

leur usage (exclusion du pret, eventuellement consultation dans un espace amenage) et 

les autres (statut 2) de fagon plus active, en redoublant a leur egard de soins preventifs 

(equipement, conditionnement, environnement climatique, securite) ou curatifs 

(reparation, restauration, desacidification). Certains enfin (statut 1) peuvent etre 

proteges des deux manieres sans cependant se confondre tout a fait avec la reserve 

(absence d'autorisation prealable a leur consultation). 

1 FHRGUSON. Stephen. Rare books in university libraries, p. 161. 
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Le tableau ci-dessous recapitule les dispositions generales a adopter pour les differents 

types de fonds. 

Rfeierve 

pr&ieiise. 

. Fonds s&w-pricieux 
TlfillAlfi 

Fonds . 

courant 
Rfeierve 

pr&ieiise. Statnt 1 Statst 3 
TlfillAlfi 

Fonds . 

courant 

ConacrvatM» Optimale Optimale Optimale Bonne Optimale Bonne 

LeeallsatioB " Magasin speeial Magasin ou magasin special Libre acces 
Libre acces 

ou magasin 

Commnnicati» Sur autorisation1 Libre Libre Libre 

CoBsmllatlott, •' Espace amcnage 
Salle de lecture ou espace 

amenage 

Salle de 

lecture 

Salle de 

lecturc 

Pret i domkile Exclu Exclu Autorise Exclu Exclu Autorise 

PEl . Exclu Autorise Exclu Autorise 

Tableau 3 : reserve precieuse, fonds semi-precieux, forids courant 

Une autre difficulte doit etre mcntionnce. Si le magasin de la rcserve se trouve etre le 

seul a presenter des conditions optimales de climat et de securite, on sera amenc. dans la 

mesure de la place disponible, a y stocker certains Hvres semi-precieux (statut 1 ou 2). 

L"exemple de la bibliotheque centraie de Lyon est ici a mediter. Le stockage des 

ouvrages en reservc y etait, nous a confie Madame Perrat, conservateur en charge du 

fonds ancien. davantage con^u en fonction de risques de vol ou de degradation que dans 

l'eventualite d'un incendie. En consequence des collections prccieuscs de periodiques 

anciens n'ont pu beneficier de la protection de portes coupe-feu. 

Ces considerations brouillcnt quclquc peu la notion de rescrve puisque 1'on est conduit a 

mettre dans la reserve des livres qui ne sont pas de la reserve. L'ambigui'te tient ici a ce 

que le mot « reserve » designe a la fois une collection soumise a un regime de 

communication et de conservation particulicr et le magasin ou elle est stockce. 

' Cest la necessite de recourir a 1'original qui doit seule etre prise en compte et non la qualite sociale du 
demandeur, ses diplomes ou 1'interet de sa recherche. En outre, tout refus de communiquer doit etre 
accompagnc d'une reorientation vers un substitut. 
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Tranches chronologiques 

La stracturation des collections doit prendre en compte Page des documents. Trois 

reperej^djronologiques sont a retenir : 

• / V810 :,/ette bome quoique partiellement arbitraire (certains lui preferent les dates de 

1830 voire 1850) repose sur un fondement objectif: le passage de la fabrication 

|A. <( artisanale du livre a sa production industrielle. 
%, /t/ 

• T-100 ans (soit pour nous 1900): c'est la dcfinition relative proposee par la Charte 

I des bihliotheques (Titre 1, art. 8, note 9), pour delimiter les fonds anciens. 

• T-50 (soit pour nous a peu pres 1945): ce delai est necessaire pour apprecier 

Pimportance historique d'un auteur ou d'une oeuvre. 

Distribution des collections dans les differents fonds 

1 2 3 . : . 

Types d'ouvrage ou dc collection Avant1810 1811-190® 1901-1945 Apres 1945 

b: 

Manuscrits. Ouvrages ou periodiques 

remarquables comme objets et/ou 

recherches par les collectionneurs. 
RESERVE 

(conditions de conservation optimales, magasin 

2 

Editions originales d'ceuvres 

fondamentales ou d*auteurs celebres (y 

compris les theses imprimees) 

speeial, autorisatioo prealable, espace de 
eonsultation amenage, exclusion du pret et du 

PEB) 
FONDS 

COURANT 

3 Periodiques fondamentaux complets 

RESERVE 

FONDS SEMI-PRECIEUX statut 1 

(conditions de conservation optimales, exclusion 
du oret) 

Ouvrages ou periodiques couteux ou 

epuises et rares en bibliotheque 

RESERVE 

FONDS SEMI-PRECIEUX statut 1 

(conditions de conservation optimales, exclusion 
du oret) 

' Memoires ou theses dactylographiees 

RESERVE 

Sry Fonds specialises 

RESERVE 

FONDS SEMI-

PRECIEUX statut 2 

(conditions de conservation 

optimales) 

r; 
Fonds local (publications des presses de 

1'universite, ouvrages des personnalites 

qui ont marque son histoire, theses 

imprimees soutenues a 1'universite...) 

RESERVE 

FONDS SEMI-

PRECIEUX statut 2 

(conditions de conservation 

optimales) 

8:'V, Usuels 

RESERVE 

USUELS 

Autres monographies ou periodiques 

RESERVE 

FSP statut 3 

(espace de 

consultation 

amenage ?, 
exclusion du pret) 

FONDSCOURANT 

Tableau 4 : structuration des collections 
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Le tableau 4 combine les differentes tranches chronologiques avec les criteres de 

preciosite enonces dans le tableau 2 du chapitre 2 et indique pour chaque sous-ensemble 

le type de fonds le mieux adapte. On appliquera, lorsqu'un ouvrage appartient a 

plusieurs eategories, la regle la plus restrictive. 

3. Les regles applicables aux documents preeieux ou semi-preeieux 

Les rcgles enoncees dans le tableau 4 demandent a etrc explicitees, justifiees et 

eventuellement nuancecs. 

Livres anciens (colonnes 1 et 2) 

Deux regles peuvent etre enoncees par rapport a 1'age des documents : 

Tout livre anterieur a 1810 (inelus) est place en reserve. 

Tout livre dont la date d'edition est eomprise entre 1811 et 1900 appartient au 

moins au fonds semi-precieux. II est exelu du pret a domieile. On peut 

eventuellement durcir cette seconde regle en ajoutant: et II est consultabie dans un 

espace reserve a cet effet. 

La premicre regle peut etre adaptee, dans le cas des bibliotheques qui possedent un 

important fonds ancien. en sMnspirant par exemple des reperes chronologiques adoptes 

par la BNF1. L"cxclusion du pret a domicile doit etre stricte pour les ouvrages anterieurs 

a 1810. On pourra en revanche etre plus souple pour ceux du siecle dernier. 

Owrages rares et precieux (lignes 1 et 2) 

Les manuscrits et les ouvrages rares et precieux seront tous mis en reserve. Cette 

mesure habituclle et bien acceptee ne souleve pas de difflcultes. S*agissant des grands 

textes prises egalement des collectionneurs privcs, un recul d'une cinquantaine d'annees 

est necessairc a leur emcrgcnce. Ce delai permet en outre d'eviter une 

« patrimonialisation » qui les soustrairait trop rapidement a leur usage premier. Leur 

retrait du fonds courant est en general de peu d'incidence sur le confort des lecteurs. les 

grandes ceuvres etant souvent possedees en plusieurs editions. Lorsque ce n'est pas le 

1 Voir ch. 1, p. 10 et Annexe 1. 
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cas, la mise en reserve d'un texte original doit s'accompagner de 1'acquisition d'une 

edition recente. 

Periodiques fondamentaux (ligne 3) 

Les numeros recents de periodiques sont en general exclus du pret de fagon a en 

permettre la consultation par le plus grand nombre de lecteurs. Bien des bibliotheques 

excluent du pret Vensemble de la serie. La valeur d'un periodique tient en effet a sa 

completude. Les fascicules isoles risquent de s'ab!mer ou de disparaitre ; les volumes 

relies rendent simultanement indisponibles tous les numeros d'une annec. La regle de 

Fexclusion svstematique du pret peut cependant paraitre excessivement severe. II est 

certain en revanche qu'on ne peut offrir aux usagers une collection perlee d'un titre 

fondamental dans un domaine donne ou d'un titre rare en bibliotheque. L'exclusion du 

pret devrait s'appliquer au moins dans ces cas. Elle peut cependant avoir comme effet 

pervers la multiplication des photocopies. La bibliotheque doit donc pouvoir offrir un 

document de substitution en acquerant, lorsqu'elle existe, une edition electronique 

retrospective. On peut egalement envisager de developper un service de fourniture 

d'articles a la carte. 

Livres couteux (ligne 4) 

Un bon exemple est fourni par les livres d'art. Certaines bibliothcques universitaires les 

ont places dans leur reserve1. Or ces livres couteux ne sont pas necessairemcnt precieux 

par leur contenu ou leur forme. Ainsi, sauf s'ils mettent en oeuvre des techniques 

d'illustrations nouvelles ou s'ils sont particulierement recherches2, il est regrettable de 

limiter excessivement leur consultation. La democratisation de la culture artistique 

exige au contraire un acces aise a de tels ouvrages. L'exclusion du pret, ajoute a un 

1 Cest le cas a Toulouse et a la bibliotheque Sainte-Genevieve. Ces etablissements envisagent cependant 
de modifier leur pratique. 
2 Cest le cas des catalogues raisonnes de peintres. Les quatre volumes de celui de 1'ceuvre de Monet par 
Daniel Wildenstein (Lausanne, Paris : bibliotheque des arts, 1974-1985) etaient estimes lors d'une recente 
vente a Drouot entre 8000 et 10 000 F (d'apres La Gazette de Drouot, n°34). Un bel exempiaire du reprint 
(Paris : Leonce Laget, 1965) du catalogue raisonne et illustre de 1'ccuvre de Corot par A. Robaut (Paris : 
Floury, 1905), est propose 35 000 F dans le catalogue n°120 de la librairie Leonce Laget. 

33 



renforccmcnt des reliures et un bon anti-vol, semblent ici des mesures plus appropriees. 

II est meme souhaitable de mettre une partie de ces ouvrages en libre acces1. 

Ouvrages rares en biblioiheque (ligne 4) 

Les theses imprimees anciennes (fran?aises ou etrangeres) peuvent faire partie de cette 

categorie2, d*autant que les exemplaires conserves nc sont pas tous complets de leurs 

illustrations.3 De meme, il est tres possible que les collections du XIXe abritent des 

pieces rares4. 

Bien des documents etrangers et certains titres de pcriodiqucs sont sans doute egalement 

assez rares. Cette situation ne tient souvent qu"a la misere passee des BU frangaises. Les 

etudiants, les enseignants et les chercheurs patissent deja de la faible quantite de 

documents mis a leur disposition, en comparaison de certains de leurs homologues 

etrangers5; ils ne doivent pas etre pcnaliscs de surcroft par une restriction draconienne 

de Facces aux documents disponibles. La solution passe a Favenir par des acquisitions 

plus nombreuses. Pour le passe, ce sont ces ouvrages rares en bibliotheques et epuises 

en librairie qui. sous rescrve d'un accord avec les editeurs, doivent faire 1'objet de 

campagnes de numerisation. Les livres rares en bibliotheque et ne remplissant aucune 

des autres conditions enoncees dans le tableau ne devraient en general pas etre exclus du 

pret, encore moins du PEB, tant qu'aucun document de substitution n'est propose. 

1 Certaines bibliotheques etrangeres pretent a domicile des livrcs cTzirt que Von exelut du pret en Frartee 
(les editions Citadelles et Mazenod, par exemple). Cest le cas a la bibliotheque publique et uriiversitaire 

"Se Geneve. 
2 Lorsqu'elles n'ont pas fait 1'objet d"une difiusion large (par la publication dans une revue, en 
particulier) les theses anciennes peuvent n'etre disponibles que dans les BU qui en ont regu en depot 
Selon le reglement de 1922-1923, 17 bibliotheques universitaires fran^aises et 6 etablissements 
scientifiques parisiens (dont la Bibliotheque nationale) beneficiaient des exemplaires deposes (entre 80 et 
125 exemplaires selon les disciplines et 1'universite de soutenance). Voir MALCLES, Marie-Noelle. 
Manuel de bibliographie, 4e ed. rev. et eorr. par Andree Lheritier. Paris : Presses universitaires de France, 
1984, p. 101-103. 
3 Caroline FIESCHl note que « le depouillement des rapports de these conserves aux Archives nationales 
a permis de retrouver des theses illustrees citees sans mention d'illustrations dans les catalogues » 
(FIF.SCHl, Caroline. L 'illustrationphotographique des theses de sciences en France entre 1880 et 1910. 
Sous la dir. de Pascal Ory. Memoire de DCB : ENSSIB, 1999, p. 14). 
4 Le demier rapport du CSB cite Fexemple de la BM de Troyes qui estime que 40% des ouvrages du 
XIXc siecle qu'elie conserve ne sont pas presents a la BNF (Rapport CSB 99, p. 28). 
5 Qn en jugera par les statistiques fournies dans le rapport du CSB (Rapport CSB 99, p. 110 et 112) sur les 
collections des bibliotheques universitaires allemandes, anglaises et americaines. 
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Documents dactylographies (ligne 5) 

Ces documents sont proteges en raison de leur fragilite et de leur rarete. Cest clair dans 

le cas des memoires de maitrisc. Pour les theses, dactylographiees depuis 19661. la 

rarete est moindre en raison de leur duplication en nombre et des echanges dont elles 

font Vobjet en France et a Fetranger. La reproduction des theses n'est cependant quasi 

exhaustive que depuis 19852. Avant cette date, une these, surtout si Fauteur est etranger. 

risque de n'exister que dans la bibliotheque de Funiversite de soutenance. Ajoutons 

qu'entre 1943 et 1957, Fobligation d'impression avant soutenance a cesse et qu'entre 

1943 et 1953, la presencc dans toutes les bibliotheques universitaires n'a plus ete 

assuree tout comme les echanges avec Vetranger3. Les theses de cette periode sont donc 

beaucoup plus rares que les autres. 

Fonds specialises (ligne 6) 

Ces fonds ne sont pas precieux par la valeur de chaque piece prise isolement mais par la 

reunion exceptionnellc de documents relatifs a un theme donne. Or on ne prete pas une 

collection mais un ouvrage. II serait donc absurde de refuser le pret a domicile. On se 

contentera seulement de retirer du fonds courant les ouvrages peu presents dans les 

bibliotheques proches ou apparcntees (ligne 4). En revanche, tous les efforts de 

conservation preventifs et curatifs doivent etre faits pour garantir un bon vicillisscment 

de la collcction. 

Fonds local (ligne 7) 

Le probleme de la conservation des documents relatifs a f Mstoire et aux productions de 

1'univcrsite se situe d'abord en amont, dans leur collccte rendue souvent difficile par la 

structure eclatee de Funiversite. Cest surtout vrai pour la litterature grise, les notes ou 

les supports de cours, les ephemeres qui jalonnent la vie d'une institution. Cette collectc 

1 Jusqu*a cette date, il y avait obiigation d'imprimer la these avant la soutenanee. 
2 Reprenant un travail d'abord effectue par le Centre national de la recherche scientifique (CNRS), les 
deux Ateliers nationaux de reproduction des theses (ANRT) de Lille et Grenoble ont pour mission « de 
reproduire et diffuser toutes les theses soutenues dans les universites frangaises ou etablissements 
assimiles en Lettres, Sciences humaines, Scienccs juridiques, politiques, sociales, economiques et de 
gestion, et en Sciences exactes » (ATELIER NATIONAL DE REPRODUCTION DES THESES DE 
LILLE. Catalogue des theses reproduites, 1971-1986. Lille : ANRT, 1993. Preface). Cree en 1971, 
1'AteIier de Lille a d'abord reproduit sur papier les theses envoyees par les auteurs et, a partir de 1985, sur 
microfiches, les theses obligatoirement fournies par les universites. 
J Voir MALCLES, Marie-Noelle. Manuel de bibliographie, p. 101-103. 
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implique une eooperation entre la bibliotheque, les archives de 1'universite et les 

diverses instanees productrices. II est en revanche relativement aise de constituer une 

collection de securite pour les theses soutenues dans 1'universite et generalement 

deposees en plusieurs exemplaires. De meme, de bonnes relations entre la bibliotheque 

et les presses de Funiversite doivent permettre de mettre en reserve, pour une 

conservation absolue, une collection imprimee complete de ses publications. Ce sont 

egalement les documents dont 1'universite est editrice qui doivent etre prioritairement 

numerises. Plusieurs etablissements ont deja entrepris de le faire pour les theses1. 

Lorsqu'on ne peut les acquerir en double, les ouvrages du fonds local ne doivent pas 

pour autant etre exclus du pret. La regle appliquee aux fonds specialises doit prevaloir 

ici aussi. «II serait entierement temeraire de mettre le fonds local et regional en libre 

acces. (...) En revanche, exclure systematiquement le fonds local ou regional du pret ou 

n'en permettre 1'acces qu'a des lecteurs specialement autorises releve d'un ostracisme 

inacceptable dans une bibliotheque s'il s'agit d'une mesure permanente. II est bien 

connu que le pret a domicile rendant les documents plus accessibles, diminue les risques 

de vols »2. Ces remarques de Gerard Littler s'appliquent aussi au fonds local de 

Funiversite a moins que Vexperience ne revele une particulicrc vulnerabilite de ces 

documents3. 

Documents fragiles 

Les reserves ont traditionnellement abrite des documents pour de simples raisons de 

conservation. Cest par exemple le cas des formats exceptionnels qui, outre leur interet 

pour 1'histoire du livre, reclament un stockage et un espace de eonsultation appropries. 

De meme, les documents en mauvais etat exigent un conditionnement adapte et des 

precautions de communication et de consultation. Nous proposons d'adopter la regle 

suivante : tout document Iragile ou en mauvais etat sera affecte au fonds dont les 

regles de conservation et de communication sont immediatement plus rlgoureuses 

que celles du fonds auxquels II aurait appartenu, s'il avalt ete en bon etat. Un 

1 Voir FRANCE. MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE. Enquite sur les pmjets de 
numerisation. 
2 LITTLER, Gerard, Fonds local et regional. In Conservation et mise en valeur, p. 193-194. G. Littler 
estime par ailleurs a 5% de l'accroissement annucl les pertes que subirait un fonds local en libre acces. 
3 Des disparitions trop importantes ont conduit la bibliotheque dc la Sorbonnc a mettre a la reserve une 
partie du fonds relatif a 1'histoire de 1'Universite de Paris. 
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document abime passe donc du fonds courant au fonds semi-precieux de statut 3, des 

fonds semi-prccieux a la reserve precicuse. 

4. L'antinomie conservation - utilisation : quelques problemes particuliers 

Les documents de substitution 

Nous avons vu a plusieurs reprises que, pour ne pas penaliser les utilisateurs, les 

mcsurcs de restriction dans la communication des ouvrages doivent s'accompagner de 

la fourniture de documents de substitution. II y a, de ce point de vue, beaucoup a 

attendre de la numcrisation de documents patrimoniaux qui, comme le note le rapport 

Van Dooren, en permet a la fois une meilleure preservation et un acces pSus 

democratique1. Les actions suivantes sont donc a developper : 

• mise a disposition d'editions courantes ou de reprints pour les textes mis en reserve ; 

• mise a disposition d'editions electroniques des grandes revues et/ou tirage a la 

demande d*articles de periodiques exclus du pret; 

• programme de numerisation concernant notamment les documents edites par 

Funiversite (dont les theses), les fonds locaux ou specialises, les documents rares en 

bibliotheque et les documents fragiles ou deteriores. 

Une recente enquete du ministere de 1'Education nationale montre que les bibliotheques 

universitaires nourrissent de nombreux projets en matiere de numcrisation . Les projets 

s'ordonnent sous deux chefs principaux : valorisation d'un fonds specialise ou local et 

diffusion des productions de 1'universite (memoires, theses, littcrature grise de 

Puniversite, en particulier cours, sujets et annales d'examen, rapports, congres...). On 

notera des initiatives concernant des periodiques ou des livres ctrangers . 

L'avenement du document numerique devrait donc permcttre de mieux concilier les 

exigences antinomiques de la conservation et de la communication et, comme nous l'a 

1 VAN DOOREN, Bruno. Bibliotheques wniversitaires et nouvelles technologies, Objectif 4 : Preserver et 
communiquer le patrimoine ecrit et graphique des universites, 
2 Voir FRANCE. MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE. Enquete sur les projets de 
numirisation, p. 4. 
3 Exemples de fonds specialises numerises: a Montpellier 1, des manuscrits musicaux du VIIIe au XVIe 

siecles ; a Rennes 2 des ouvrages du XVIe au XVIIIe sur 1'histoire de la Bretagne et de la langue 
bretonne ; a Angers, des articles relatifs a Octave Mirbcau. Periodiques : projet de numerisation de La vie 
urbaine (1919-1978) a Paris XII Val-de-Marne et a 1'Institut d'urbanisme. Ouvragcs etrangers : projet a 
Lyon 3. 
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suggere M. Claudc Jolly, boulcversera la pratique de la reservc, en offrant une plus 

grande liberte dans le choix des documents qui y seront deposes. 

Les photocopics 

Le « photocopillagc » - le mot a prccisement cte invente a propos des bibliotheques 

universitaires - accelere considerablement le vieillissement des collections. Une regle 

s'impose : Finterdiction de photocopier les ouvrages de la reserve. Pour les ouvrages 

semi-precieux. le probleme est plus complexe. On pourrait interdire au lecteur de faire 

lui-meme des photocopies des ouvrages exclus du pret (fonds semi-patrimoniaux de 

statut 1 ou 3), ce qui permettrait d'en controler le nombre, de verifier 1'ctat du 

document, de menager les dos des ouvrages par des gestes accomplis par un personnel 

competent. Des photocopies seraient alors executces a la demande sur un photocopieur 

numerique, ce qui permettrait, principalement dans le cas des pcriodiques, 1'archivage 

des fichiers. Cependant, il ne suffit pas d'edicter une regle, il faut encore pouvoir en 

controler Fapplication ce qui exige la consultation des ouvragcs concernes dans un 

espace reservc. Le dispositif se revele donc assez lourd. Aussi paralt-il utile de mener au 

prealable une enquete sur les usages afin de juger de sa necessitc1. En tout etat de cause, 

les mesures minimales resident dans Fequipement de la bibliothcque en photocopieurs 

adaptes et dans un effort rcgulier de sensibilisation du public. 

L 'acces des enseignants aux magasins 

l.'opposition entre les imperatifs de la conservation et ceux de la communication atteint 

une acuite particuliere avec la question de Facces des enseignants dans les magasins, 

generalement admis dans les BU. II represente une indeniable facilite pour les usagers 

concernes qui y sont attach.es et leur donne une proximitc avec les collcctions dont la 

bibliotheque doit savoir tirer profit. II souleve aussi bon nombre de problemes. Les 

bibliothecaircs se plaignent des negligences de certains utilisateurs qui retirent des 

ouvrages sans laisser de fantomes. En outre, en multipliant les allees et venues dans les 

magasins, on accroit d'autant les risques de disparitions d'ouvrages. 

On simplifierait beaucoup le problcme en clarifiant les regles. On devrait preciser 

quelles categories de personnels de Funiversite ont le droit d'aller dans les magasins, 

1 Voir un exemple de questionnaire en annexe 5. 
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cxigcr la prescntation d'unc carte a Fentree, mieux indiquer la procedurc a suivrc pour 

sortir des ouwages. L'acces a la reserve precieuse ne devrait etre autorise qu'en 

presenee d'un membre dti pcrsonncl de la bibliothequc. Toute exception aux regles 

devrait faire Fobjet d"une demande et d'une autorisation ecrites. La meme clarification 

devrait en partie resoudre le problemc connexe des ouvrages rendus avec retard voire 

gardes indefiniment. Ne pourrait-on pas monmiyer une plus grande fermete dans 

Fapplication des regles eontre un assouplissemcnt du regime de pret qui Fadaptcrait 

davantage aux besoins des cherchcurs® ? Les liwes de la reserve precieuse ne devraient 

en tout cas jamais pouvoir quitter la bibliotheque, sauf cas tres particulier (exposition 

par exemple). 

Le pret entre hibliotheques 

La pratique du PEB a evoluc vers une restriction de la circulation des ouvrages. Les 

bibliothequcs nc pretent en general pas de document anterieur a 1860. Certaines 

repoussent meme la limite a 1900. D'autres tendent a faire de la consultation sur place 

une regle gencrale. 11 est vrai quc le PEB fait courir des risques specifiques aux 

documents (perte ou deterioration au cours du transport par la poste, inconsequences de 

la bibliothequc emprunteuse) qui s'ajoutent a ceux d'une communication ordinaire. 

Cependant ces risques doivcnt etre mis en balance avec Findeniable confort procure aux 

usagers. La question que posait Jean-Marie Arnoult. il y a quelques annees, a propos des 

livres anciens, vaut donc d'ctre repetee : « faut-il enteriner, institutionnaliser cette 

attitude et interdire tout pret a Fextericur de tous les documents anciens » ? II conseillait 

en guise de reponse une « attitude rcflechie » a mi-chemin entre le « liberalisme effrene 

et Fintransigeance tvrannique »2. 

Un principe relevant du bon sens dcvrait etre que le document soit soumis aux memes 

regles dans la bibliotheque emprunteuse et dans la bibliothequc preteuse. D'autre part, 

on devrait, pour les fonds semi-precieux, considerer Fexclusion du PEB comme 

Fexception. Les limites de 1900 et meme de 1860 nous paraissent d"une excessive 

severite. Est-il coherent de proposer au monde son catalogue via le reseau Intemet et 

1 Par exemple autoriser, pour une quaiitite determinee d'ouvrages, im pret a 1'annee, imaginer une 
formule de depdt d'ouvrages dans les bibliotheques de eentres de recherche. avec trace ecrite et obligation 
de les presenter annuellement pour recolement. 
2 ARNOULT, Jean-Marie. Conservation et communication. In Conservation et mise en valeur, p. 205. 
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cTobligcr un lectcur a se deplacer phvsiqucmcnt pour consulter un ouvrage de valeur 

tres moyenne ? Mieux vaudrait reperer les ouvragcs de valeur et les passer en reserve 

mais autoriser pour le reste la circulation par le PEB, sauf exception liee a Vetat 

physique du document ou a son format intransportable. 

Les bibliotheques universitaires ont un patrimoine a proteger. Dans cette perspective, 

unc reserve precieuse devrait abriter le fonds ancien (ouvrages anterieurs a 1810) 

lorsqu'il n'cst pas trop abondant et les documents traditionnellement consideres comme 

rares et prccicux (manuscrits, cditions originales de grands textes, beaux livres...). Les 

collcctions de pcriodiqucs rares ou fondamentaux, les documcnts coutcux, les ouvrages 

rares, principalcmcnt ctrangers, les fonds specialises, les documents produits par 

l'universite (dont les mcmoires et thcses) ou interessant son histoire appartiennent au 

patrimoine propre de la BU et constituent avec les fonds du XIXC siccle un ensemblc de 

documents semi-precieux. Nous indiqucrons au chapitrc suivant que leur regroupement 

physique n'cst pas indispcnsable meme s'il est souvent souhaitable. Moins exposes au 

vol que les livres de la reserve, ils n'exigent gcneralement pas non plus d"etre conserves 

dans un magasin fermant a cle. Lcur protection passe principalement et selon les cas. 

par une restriction de la communication. par des actions de conservation prcventives et 

curatives ou par la mise a disposition dc documents de substitution. 

I.a multiplicite des criteres et la varietc des statuts posent la question de la Iisibilitc pour 

le lecteur du dispositif propose. Toutc structuration plus simple des collections1 

conduirait cependant a imposer des conditions inutilemcnt draconiennes pour une 

bibliotheque qui n'est pas une bibliothcque de dernier rccours ou, plus probablement. a 

assouplir les reglcs au dctriment de la conscrvation des documents les plus rares ou les 

plus precieux. II conviendra donc de prcvenir toute confusion en signalant clairemcnt 

dans le catalogue le regime auquel est soumis un ouvrage et en rendant publics les 

criteres de selection retenus. 

Pour les personnels, se pose la question des methodes a appliquer pour mettre en (KUVTC 

une telle structuration des collections. 

1 Celle par exemple qu'a 1a difference de la BNF, a adoptee la British Library dans ses locaux de St 
Pancras : sont consultes dans la « rare book room » les liwes precieux du XXe siecle et 1'enscmble des 
ouwages anterieurs a 1900 (voir HELLINGA, Lotte. The rare and precious books collection of the British 
Library. In GTR. Annexe 6). 
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Chapitre 4 

Metiodes de constitution de la reserve precieuse et des fonds semi-

precieux 

Les fonds patrinxiniaux peuvent s'accroitre par des acquisitions, legitimes une fois 

definie rigoureusement la politique de la bibliothcque en la matiere1. Par manque de 

moyens, ils se constituent le plus souvent a partir du fonds gencral. 

1. La formalisation des passages en rescrve 

La formalisation des criteres de passage en rescrve devrait se traduire par la redaction 

d'unc fiche succincte au moins pour les ouvrages selectionnes en fonction d'autres 

motifs que leur anciennetc. Une telle discipline obligerait a explicitcr les criteres 

appliques et fournirait aux futurs conservatcurs le moyen de comprcndre et 

evcntuellement reviser les choix de leurs devanciers. Ces fiches pourraient prendre trois 

formes : un formulaire (avec une liste de criteres a cocher)2, un fichier informatique 

realise a Faide d'un logiciel de base de donnees ou des informations ajoutees aux 

donnees d'exemplaire de la notice bibliographiquc. 

2. Le reperage des ouvrages 

La frequentation des catalogues et des magasins 

Cest souvent a Voccasion de visites dans les magasins ou de consultations ponctuellcs 

du catalogue que des ouvrages sont remarques et extraits du fonds courant. Un etat 

d'alerte permanent et la connaissance d'un fonds resultant de sa frequentation reguliere 

sont assurement hremplagables et l'on peut regretter le savoir acquis dans ce domaine 

par nombre de nos predccesseurs, encore qu'en 1965 deja. Pierre Breillat faisait echo a 

1 Ce droit a ete fortement affirme par le rapport Desgraves : « mais les BU et les BGE (bibliotheques des 
grands etablissements) doivent se voir reconnattre le meme droit [de recueillir des temoins de la 
production la plus haute du passe] par Vattribution a la DBMIST [Direction des bibliotheques, des musees 
et de Finformation scientifique et technique] d'une dotation specifique » (p. 111). Voir aussi p. 74. 
2 Voir annexe 3. 
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la inerne nostalgie1, II est pourtant douteux que cet empirisme suffise. Pour atteindre 

plus de rigueur dans la constitution d'une reserve, il convient de proceder a un examen 

methodique des fonds, Nous nous proposons d'indiquer quelques methodes possibles et 

de les illustrer d'exemples precis de leur mise en ceuvre. 

L 'examen systematique des ouvrages sur les rayonnages. 

Une premicre fagon d'operer consiste a passer en revue chaque ouvrage de tout ou 

partie du fonds general. Cest 1'une des methodes qui a ete suivie lors de Fextension de 

la rescrve de la BNF2. En 25 mois, une equipe de 5 ou 6 personnes encadrees par des 

conservateurs ou bibliothccaires de la Rcserve ou des Imprimes, ont, en tandem, passc 

en revue la plus grande partie des cotes de Fancien fonds ainsi que les in-folio et les in-

quarto de sciences et d'art du nouveau fonds. La procedure se deroulait en deux temps. 

L'cquipc peu specialisee des contractuels faisait une prcsclection large sur la base de 

principes simples. Outre les criteres chronologiques et linguistiques enonccs plus haut3, 

il a ete decide de signaler exhaustivement les marques de provenance et les illustrations 

antericurcs a 1800. Pour Fillustration posterieure au XVIII® siecle, il s'est agi «de 

privilcgicr le reperage des illustrations en couleurs, celui des nouvelles techniques a leur 

apparition, particulierement la photographie collee, et les debuts de la photogravure »4. 

Des codes ont ete utiliscs pour noter les inforaiations pertinentes, par exemple pour 

caracteriser le type d'illustration5. Les donnees necessaires ont ete saisies sur les 

ordinateurs portables utilises lors du recolement et verses dans le systeme de gestion de 

la commuriication (Sycomore). 

Dans un deuxieme temps, quatre specialistes ont arrete les choix definitifs, Certains 

passages ont ete systematiques, le choix d'autres ouvrages (ceux reperes pour les 

1 «Ort deplore que la connaissance approfondie de ces fonds soit une vertu qui se perde chez le 
bibliothecaire » (BREILLAT, Pierre. Les reserves precieuses dans les bibliotheques, p. 8). 
2 CORON, Antoine. La Reserve des livres rares a la Bibliotheque nationale de France: constitution 
d'une nouvelle collection. 
3 Voir ch. 1, p. 10. Nous donnons la liste complete des criteres retenus en annexe 1. 
4 En 1'absence de bibliographies inventoriant, procede par procede, les titres concernes, le reperage des 
ouvrages illustres de photos est particulierement delicat. Madame Marie-Claire SAINT-GERMIER qui 
realise actuellement un inventaire des premiers ouvrages contenant des photos presents dans les 
collections de la BNF, remarque a ce sujet qu'une photographie collee peut etre en realite une impression 
photomecanique (photoglyptie) et avoir ainsi, en depit de sa fraicheur, moins d'interet qu'un tirage 
albumine fane qui constitue une sorte d'incunabie de la photographie. Un reperage fonde sur un principe 
chronologique simple (ouvrages anterieurs a 1880) serait, pour 1'heure, la moins mauvaise solution. 
5 FR pour « frontispice », FI pour « figures », PL pour « planches hors-texte » et DE pour « planches 
depliantes ». 
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illustrations ou les marques de provenance) a ete valide individuellement. Au total, sur 

80 000 ouvrages preselectionnes, 58 000 ont ete retenus, ramenes finalement a 45 000 

unites materielles correspondant a 55 000 titres1. 

Une mcthode comparablc a ete suivie, en 1998, par la bibliotheque Sainte-Genevieve. A 

1'occasion du depart pour le CTLES des 15 000 premieres cotes de la lettre V sup 

(Sciences et techniques), Madame Monique Beyssac, conservateur en charge de la 

reserve modernc, assistee par une monitrice ctudiante a, en deux mois, examine a 1'aide 

des registres et directement sur les rayonnages, ces 15 000 titres issus en majeure partie 

du depot legal. Faute de place suffisante en reserve, 103 cotes seulement ont pu etre 

finalement retenues2. Le meme travail n'avait pu etre realise sur les 10 000 ouvrages de 

droit partis auparavant au CTLES, a Fexception d'un fonds de pieces relatives a 

Faffaire Dreyfus. II devrait en revanche se poursuivre avec Fhistoire de la medecine. 

Uexamen systematique du catalogue 

On peut lorsque le catalogue est informatise editer des listes repondant a des criteres 

determines. Cest un bon moyen pour reperer des ouvrages anciens isoles dans le fonds 

courant. L'examen systcmatique d'un fichier, a Foccasion de la preparation d'une 

operation de retroconversion, peut egalement permettre des reperages sur des criteres 

chronologiques. 

L'utilisation de bibliographies ou de catalogues 

Une autre methode consiste a interroger le catalogue a partir de listes selectives. Elle a 

egalement ete utilisee a la BNF, ou un collaborateur, encadre par un conservateur de la 

Reserve, a depouille bibliographies et instruments de travail divers3. A Foccasion de la 

preparation d'une exposition a la BU de Dijon4, nous avons mis en oeuvre une methode 

de ce type en vue de reperer des editions remarquablcs de textes scientifiques 

fondamentaux. Les listes initiales ont ete etablies a partir de catalogues d'expositions5. 

Le danger de la methode est de reprendre sempiternellement les titres canonises et de 

1 Information donnee par Madame Beatrice MAIRE (Reserve de la BNF). 
2 Nous donnons, en annexe 2, quelques exemples d'ouvrages reperes a cette occasion. 
3 Nous donnons, en annexe 1, le detail des caracteristiques recherchees ainsi que la liste des 
bibliographies utilisees. 
4 Voir notre rapport de stage, La bibliotheque de TUniversite de Bourgogne: preparation d'une 
exposition d'histoire des sciences. 
5 Heralds of sciences de la Dibner Library ; Printing and the mind ofman ; Enfrangais dans le texte. 
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tiegliger des oeuvres tout aussi importantes mais moins « mediatiqucs ». Ces listes ne 

peuvent donc qiVetre un point de depart complete par d*autres tirees d'ouvrages 

generaux sur Fhistoire des sciences. Les catalogues d'editeurs specialises dans le reprint 

des grandes oeuvres scientifiques sont ici tres precieux1. Les differentes listes d'autcurs 

ainsi constituees permettent d'extraire du catalogue des centaines d'oeuvres ; il faut 

ensuite estimer leur importance historique et la valeur de Fedition possedee a Faide 

d'outils specialises puis verifier en magasin la presence et la condition de Fouvrage. 

Cette methode reposant sur Felaboration d'une liste d'auteurs, peut mutatis mutandis 

s'appliquer a d'autres domaines. 

Dans le meme ordre d'idees. on peut se servir d'un thesauras. Ainsi la BM de Dijon 

utilise pour le reperage des ouvrages d'interet local dissemines2 dans Fensemble de ses 

collections. un thesauras des auteurs bourguignons (RABUTIN) realise pour ameliorer 

leur indexation et fonder une politique d'acquisition (les auteurs y etant codes de 1 a 3 

selon le degre d'exhaustivite vise). 

La recherche des ouvrages prises des collectionneurs pourra se faire a partir des 

catalogues de librairies anciennes : Farrivee d'un catalogue nouveau sera Foccasion de 

verifier la presence dans la bibliothequc des livres depassant un certain seuil (par 

exemple 2000 F pour un volume). On utilisera egalement avec profit YArgus du livre de 

collection et les sites Internet qui federent des librairies . 

L'interrogation de catalogues de bibliotheques permet de connaltre, lorsque la 

locaiisation est indiquee, les choix faits par les collegues pour la reserve de leur 

etablissement. Cest particulierement interessant dans le cas de la BNF. Cependant, si la 

localisation est visible pour Fancienne reserve (prefixe « Res » a la cote), ce n'est pas 

encore le cas pour les livres selectionnes lors de Foperation d'accroissement (prefixe 

« Resac »). 

1 Exemples ; Ed. Jacques Gabay (151 bis, rue Saint-Jacques a Paris); Librairie scientifique et technique 
Albert Blanchartl (9, rue de Medicis a Paris). 
2 Cette operation s'inscrit dans une vaste entreprise de restructuration des collections (voir p. 48, note 2). 
3 Argus du livre de collection : ventes publiques. Ed. du Cercle de la Librairie. Site du Syndicat de la 
librairie ancienne et moderne (SLAM): < http://www.franceantiq.fr/slam/slam_fr.htm > Site de 
Advanced book exchange (ABE): < http://abebooks.com >. 
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L 'utilisation des catalogues collectifs informatises 

Le passage du Pancatalogue au Systcme universitaire (SU) sous Fegide de FAgence 

bibliographique de Fenseignement superieur (AB.ES) dewait permettre des avancees 

significatives dans Fidentification des livres possedes en peu d'exemplatres par les BU, 

principalement les livres recents, en particulier etrangers1. II nous a ete confirme par 

Madame Elisabeth Coulouma (ABES) que Fextraction de tels produits derives (liste 

d'ouvrages rares par etablissement) est techniquement possible. Le Catalogue collectif 

de France (CCFr) pourra etre utilise dans le memc sens2. D'ores et deja le cederom 

Myriade, interroge sur les titres les plus pointus possedes par une bibliotheque. doit 

permettre de reperer les revues presentes dans peu d'etablissements. 

3. L'evaluation des fonds 

Le reperage des fonds de provenance particuliere meritant d'etre passes en bloc a la 

reserve suppose une bonne connaissance de Fhistoire de la bibliothcque difficile a 

acquerir puisque le souvenir des circonstances particulieres qui accompagnent un don, 

un legs ou un depot disparaissent souvent avec le depart du conservateur en charge du 

dossier. Le reperage de fonds specialises remarquables suppose pour sa part une 

evaluation des collections. Celle-ci s'inscrit dans le droit fil de « Finventaire des fonds 

patrimoniaux » pour leque! plaide Dominique Varry3. Elle permettrait de rcperer des 

ensembles interessants dignes d'etre mis en valeur voire completes4. Or sur ces deux 

points - histoire de la bibliotheque et stracture des collections - on peut s'inspirer des 

methodes mises en ceuvre en Allemagne dans le cadre du Handbuch der historischen 

Buchhestiinde. 

Repondant a Feclatement des ressources documentaires dans un contexte federal, le 

Manuel des fonds anciens a ete lance en 1984 par le professeur Bernhard Fabian, avec 

1 Pour les liwes anciens, on se heurte a rinsuffisante numerisation des eatalogues ; laootiop d'identit6 est 
en outre a manier avec prudenee pour les documents de Fepoque artisanale : « all manuscripts are copies 
and all printed books are unique » aime plaisanter Nicolas Barker (Mise en valeur : the outward of the 
reserve. In GTR. Annexe 25). 
2 II rassemblera, outre les 4,5 millions de notices du SU, les 7,5 millions de notices du catalogue de la 
BNF et 2,5 millions de notices provenant des fonds patrimoniaux des BM. 
J VARRY, Dominique. Plaidoyerpour un inventaire des fondspatrimoniaux. 
4 Voir AQUILON, Pierre. L'interet des fonds thematiques non regionaux. In Enrichir le patrimoine des 
hibliotheques en region, p. 207-209. 
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Pappui de la fondation Volkswagen et de la Deutsehe Forschungsgemeinschaft1. II vise 

a inventorier les collections anciennes de langue allemandc. Outre des renseignements 

generaux sur Fetablissement, il est demande aux bibliotheques participantes de rediger 

une histoire de Fetablissement et de ses collections, de decrire de manierc detaillce les 

fonds et les collections particulieres. de dresser la liste des catalogues existants et des 

bibliographies relatives a Fhistoire et la composition des collections. 

La description detaillee des fonds comprend pour sa part un survol chronologique 

(structure de la collection par siecle), une repartition de Fensemble des fonds selon un 

critere linguistique. une prescntation par domaine et par siecle des collections. II est 

preconise pour ce dernier point de respecter les classifications anciennes de la 

bibliotheque, ce qui suppose a peu pres obligatoirement Fexistence d'un catalogue 

systematique ancien. 

Une telle evaluation est assurement un travail tres lourd; son utilite est cependant 

manifeste. Tournee d'abord vers les chercheurs, il leur fournit un instrument tres 

prccieux pour reperer les fonds qui interessent leur domaine d'etude. Les bibliotheques 

en retirent, pour leur part, une mcilleurc connaissance des points forts de leurs 

collections qui leur permettra de mieux definir leur politique patrimoniale. 

4. Deplacement physique, mise a jour des eotes et signalement dans le eatalogue 

L'accroissement d'une rescrvc et la reorganisation des collections ne sauraient se 

reduire a de simples constructions intellectuelles. Ils impliquent des aspects materiels 

qu"il ne faut pas negliger sous peine d'echec. L'exemple du chantier d'accroissement de 

la Reserve de la Bibliotheque nationale montre, en les amplifiant du fait de Fetendue 

des collcctions et du demenagement, les differentes operations necessaires. Apres le 

travail intellectuel de reperage des ouvrages, il a fallu evalucr format par format le 

metrage lineaire de Faccroisscment. preparer les magasins de reception en consequence, 

les avoir eventuellcment vides au prealablc. II a fallu confectionner des fantomes, editer 

des listes des ouvrages a deplacer, organiser le transfert proprement dit en prevovant le 

materiel et le personnel neccssaircs et en en programmant le calendrier. II a fallu ensuite 

1 Voir, pour une presentation generale de ce programme et une etude en vue de son application a la 
BNUS, FORSTEL, Christian. Recensement du fonds ancien de philologie classique de la Bihliolheque 
nationale et universitaire de Strasbourg. 
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adjoindre a la cote des ouvrages concernes un prefixe indiquant leur nouvellc 

localisation. Ces modifications ont du etre rcportees sur les notices du catalogue. 

Regroupement physique et signalement sur l 'ouvrage 

Le regroupement physique des ouvrages dcstincs a la reserve precieuse est bien entendu 

necessaire. Dans le cas des fonds semi-precieux, il peut Fetre lorsque tous les magasins 

ne presentent pas de bonnes conditions de conservation et ce sans perspective 

d'evolution a court terme. Le regroupement facilitc egalement les operations de 

conservation prcvcntive ou curative pour lesquels ces ouvrages sont prioritaires. 

Une recotation d'ensemble n'est pas indispensable ; en revanche. il est generalement 

necessaire de faire figurer sur le volume une marque distinctive (prefixe, etiquette de 

couleur1, ctc.). Ccllc-ci est naturcllement imperative pour des ouvrages disperses et ne 

repondant a aucun critere aisement identifiable (cas des ouvrages d'interet local 

dissemines dans les collections). Elle facilite le travail des magasiniers pour des 

ouvrages physiquement regroupes mais conservant leur ancienne cote (cas d'une reserve 

precieuse). De meme, ce signalement est bienvcnu pour les ouvrages disperses dans les 

collections et repondant a un critere chronologique simple (cas des fonds du XIX1" 

siecle). L'experience montre en effet trop souvent qu"en de tels cas, la decision de pretcr 

ou non 1'ouvrage se fait davantage en fonction de Fapparence du livre que de son age 

reel. Un ouvrage de 1811 pourrait bien etre emprunte pour peu qu"il soit habille d'une 

reliure moderne. Enfrn, meme dans le cas de tranches de cotes continues, il y a peu de 

chance que les reglcs particulieres de communication qui s'appliquent eventuellement a 

ces ouvrages soient respectees rigoureusement en Vabsence d'un signe clair qui les 

distingue des autres. En somme, s'il n'y a pas lieu de proccder a une recotation 

generale, on ne peut guere echapper a une reprise assez massive de 1'etiquetage. Si 

toutefois, on voulait la limiter aux cas ou elle est strictement necessaire, des mises au 

point frequentes seraicnt requises aupres d'un personnel souvent changeant. 

1 La BM de Dijon utilise un tel jeu d'etiquettes colorees pour signaler les ouvrages de son fonds 
bourguignon et de son fonds specialise de gastronomie. 
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Mise a jour du catalogue 

Le signalement de Fappartenance d'un ouvrage a la reserve ouaun fonds semi-precieux 

soumis a un regime partieulier de communication est indispensable pour Finformation 

des lecteurs. II facilite egalement le travail des magasiniers qui peuvent aller 

directement a Fouvrage sans passer par un eventuel fantome. Un systeme informatique 

permet en general de constituer des lots de notices repondant a un critere donne (date 

d'edition, appartenance a une tranche definie de cotes) et de modifier en bloc tel ou tel 

champ des donnees locales. II suffit alors de completer ou corriger dans un second 

temps ees indications pour les ouvrages retenus en fonction de criteres non 

systematiques. On doit editer ensuite des listes des cotes soit pour proceder aux 

operations physiques de deplacement des ouvrages et de modification des etiquettes, 

soit, lorsque ces operations ont precede, pour verifier la concordance entre le catalogue 

et les magasins. Si, comme c'est souvent le cas, les fichiers ne sont pas numerises. on 

peut, selon les cas, attendre la retroconversion ou intervenir sur les fichiers papiers en 

commen^ant par les cas particulicrs et en appliquant ensuite les criteres systematiques. 

Le passage d'ouvrages en reserve precieuse ou dans un fonds semi-precieux implique, 

s'il est massif, une lourde charge de travail pour Fensemble des personnels 

(conservateurs pour la selection, bibliothecaires pour la modification des notices, 

magasiniers pour le deplacement physique et le re-etiquetage des collections). II est 

donc indispensable de Fevaluer, de s'assurer qu'elle est supportable et d'obtenir le 

consentement des personnels concernes qui doivent etre persuades de Futilite d'une 

telle operation. La iourdeur d'une tcllc mise en ceuvre ne doit cependant pas decourager 

de realiser des projets de grande envergure, lorsqu'ils sont exigcs par des imperatifs de 

conservation et de service du public1. Un programme de restructuration des collcctions 

peut parfois etre une chance historique pour le developpement fatur d'unc bibliothcque. 

1 Cest par exemple le cas du programme mis en reuvre par M. Andre-Pierre Syren a la bibliothcque 
municipale de Dijon. A Foccasion de la renovation d'un batiment dangereusement vetuste, la BM de 
Dijon a entrepris de separer les fonds patrimoniaux, en partieulier eeux relatifs a la Bourgogne et a la 
gastronomie, du reste des collections avec lesquelles ils etaient jusqu'a present meles. Ce programme de 
clivage est commande par des imperatifs de conservation dans des locaux qui ne sont pas tous adaptes a la 
preservation de fonds precieux ; il doit permettre de proportionner au mieux les regles de communication 
a la valeur des documents et de mettre en adequation les collections et leur public. 
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Chapitre 5 

Les fonds anciens, rares et precieux de la bibliotheque de VUniversite 

ie Bourgogne : analyse ie 1'existant 

Les deux derniers chapitres de ce memoire ont pour objectif d'appliquer a la BU de 

Dijon les analyses generales developpees dans les chapitres precedents. Les questions 

reiatives aux conditions materielles de conservation et a la valorisation des collections, 

laissees de cote dans la partie generale, seront egalement abordees. La formulation 

d'une politique pour les fonds precicux de la BU suppose au prealable une analyse de 

Fexistant. 

1. Les collections 

La bibliotheque de 1'Universite de Bourgogne se compose de trois sections dijonnaises 

(Droit-Lettres ; Medecine ; Sciences et Economie) auxquelles il faut ajouter la section 

implantee au Creusot. II existe en outre differentes bibliotheques specialisees mais les 

relations gencralement distendues qu'elles entretiennent avec la BU ont rendu 

prematuree une prospection dans leurs collections. II conviendra cependant de ne pas les 

oublier dans un deuxieme temps : leur plus grande proximite avec les enseignants et les 

chercheurs pourrait en avoir fait les depositaires de papiers personnels ou de 

hibliothequcs de chercheurs1. 

Lesfonds anciens 

Le rapport Desgraves, s'appuyant sur 1'enquete de 1975, fait etat de 4972 volumes 

anterieurs a 1810. Les statistiques des annuaires anciens cites par Denis Pallier, 

1 Cest le cas, a la bibliotheque de Langues, du fonds Bardolph compose d'environ 2000 volumes de 
litterature anglophone post-coloniale d'Afrique de l'Est. Le laboratoire de geologie possede des carnets 
d'exploration de Louis Collot (1846-1915) qui fut conservateur au museum d'histoire naturelle de Dijon. 
2 Minerva-Jahrbuch des gelehrten Welt, 1900-1901. Strasbourg, 1901. MONTESSUS DE BALLORE, R. 
(dir,). Index generalis 1920-21 : annuaire gineral des universites, grandes ecoles, academies, archives, 
bibliotheques. Paris, 1921. Sources citees dans PALLIER, Denis. Lesfonds anciens des bibliotheques des 
enseignements superieurs. Annexe IIB. 
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permettent cTestimer Vimportance des fonds du XIX® et du debut du XX® siecles. Ils 

donnent 31 210 ouvrages en 1900 et 187 405 ouvrages plus 23 400 theses en 1920. 

Si les fonds du XIXe siecle sont grmso modo repartis entre les sections en fonction de la 

discipline. il n'en va pas de meme des livres anterieurs a 1800. Une soixantaine d'entre 

eux se trouvent en section Medecine1 qui a herite des collcctions reunies depuis 1840 

par FEcole de medecine. La section Scienees a tres peu de monographies anterieures a 

1800, mais abrite des periodiques dont certains remontent au XVIII® siccle2. L'essentiel 

des fonds anciens se trouve donc en section Droit-Lettres. 11 s'agit d'un fonds honorable 

mais qui ne presente rien d'exceptionnel3. Une partie provient de VAcademie des 

Sciences, Arts et Belles-Lettres de Dijon, dont les biens ont ete attribucs a Vunivcrsite 

par un decret de 1808.'Cependant seulement 450 volumes sur lgs-800 que comptait 

VAcademie a la fin du XVIII® siecle ont pu etre identifies4. Ils portent generalemcnt sur 

leur reliure la marque de VAcademie. Plusieurs ont des mentions manuscrites indiquant 

que Fouvrage a ete donnc par Fauteur ou prccisant la seance ou il a ete examine. Par 

leur provenance prestigieuse et par leur qualite (il s'agit souvent d'ouvrages 

fondamentaux dans leur domaine), ils constituent la plus noble partie du fonds ancien. 

La reserve du l(f etage 

La section Droit-Lettres est la seule a posseder, depuis une dizaine d'annees. une 

reserve occuparit deux cmplacemcnts : un magasin protege par une grille fermant a clef 

situe au 10* etage de la tour de stockage et une petite piece du premier etage equipee 

d'une porte metallique fermant egalement a clef. Une partie des ouvrages de la reserve 

oecupait auparavant la « galerie » : la avaient trouve place «les livres du fonds de 

VAcademie, dont les reliures du XVIII6 siecle constituent le dccor le plus approprie et le 

plus agrcable pour une bibliotheque »3. 

La rcserve du 10® etage rassemble la quasi-totalite des ouvrages anterieurs a 1800, 

1 SAPIN, Annick. Bihliotheque de l 'Universite de Bourgogne, p. 95. 
2 Ce sont en particulier les Memoires de l 'Academie des Sciences (paraissant couramment depuis 1699 et 
remontant retrospectivement jusqu'a 1666), les Memoires de 1 'Academie de Turin (depuis 1759), le 
Philosophical Magazine (depuis 1798), les Annales de chimie et de physique (depuis 1789), les abstracts 
des Philosophical transactions de la Royal Society of London (depuis 1800). 
J Je m'appuie sur le jugement de M. Jean-Claude Garetta, ancien directeur de b BU ej de la bibliotheque 
de 1'Arsenal. 
4 SAPIN, Anniek. Bihliotheque de l'Universite de Bourgogne, p. 94-95. 
5 BARTHELEMY, Odette. La nouvelle bibliotheque universitaire de Dijon, p. 280. 7 



memc s'il arrive parfois de retrouver des volumes oublies dans le fonds general. A cote 

des collections les plus anciennes comprenant en particulier les livres venus de 

FAcademie ou ceux portant la marque du College jesuite des Godrans, on repere le 

fonds confisque au grand seminaire et partage, par un deeret du 29 janvier 1909, entre la 

ville et Funiversite. Les 256 volumes antcrieurs a 1810 du legs Georges Chevrier1 de 

1973-1974 s'y trouvent egalement comme le fonds en provenance du lycee Carnot, 

entre il y a une vingtaine d'annees a la bibliotheque et essentiellcment compose 

d'ouvrages des XVIF et XVIII® siecles. Ce dernier fonds n'a pas ete complctement 

traite. 

La reserve comprend aussi des ceuvres choisies des XIXe et XXe siccles. en particulier 

de beaux livres d'art ou d'archeologie en grand format. 0'autres (euvrcs des XIXe et 

XXe siecles Font integre a la faveur de leur appartenance a un fonds majoritairement 

compose de livres anciens. Cest le cas pour les collections en provenance du grand 

seminaire qui comprennent, a cote de remarquables editions anciennes, des ouvrages 

beaucoup plus ordinaires. La reserve comprend au total environ 6000 volumes. 

Le loeal du 10® etage abrite egalement des fonds qui n'appartiennent pas a la rcserve. 
* 2 Cest le cas du fonds Erskine. John Erskine, universitaire et ecrivain americam , a connu 

la Bourgogne lorsque, a la fin de la guerre de 1914-1918, il dirigea Funiversite militaire 

de Beaune3. II a ete fait docteur honoris causa de Funiversite de Dijon. A sa mort, sa 

veuve a souhaite creer une « memorial library » en son honneur. Les 2318 titres pour 

3522 volumes qui la composent selon un releve de 1976, nont jamais appartenu a John 

Erskine ; ils ont ete donnes par diverses personnalites ou institutions americaines et, si 

Fon en croit un connaisseur, Pierre Gras, alors directeur de la bibliotheque universitaire 

et de la bibliotheque municipalc mitoyennes, ils ne presentent pas un grand interet4. 

1 La bibliotheque de 1'historien du droit Georges Chevrier a ete partagee entre la bibliotheque municipaie, 
la bibliotheque de la faculte de droit et la bibliotheque universitaire. 
2 II a en particulier. sous le titre The private life ofHelen of Tmy, donne rien moins qu'une continuation 
d'Homere que Madame veuve Erskine decrit comme « one of the most spectacular best-sellers of modern 
times » (ERSKINE, Helen Worden. The most inforgettable character Fve met The Reader '$ Digest, nov. 
1953). 
3 Article du Biert Public du 12 mars 1952 intitule : Le professeur Erskine de Funiversite de Columbia a 
legue une importante bibliothcquc a 1'universite de Dijon dont 1'une des salles sera ornee d*un buste de ce 
grand ami de la Bourgogne. 
4 Pierre Gras ecrit, le 2 dccembre 1952, au directeur des bibliotheques : « comme c'etait a prevoir en 
pareil cas, les envois ont ete de valeur tres inegale et plutot faible. Le fonds Erskine occupe actuellement 
44 m de rayons. Le contenu de 6 m est a eliminer : livres pour enfants (manuels scolaires ou livres de 
vulgarisation generalement anciens); traductions en anglais, sans notes ou explications, d'auteurs latins, 
grecs, frangais, russes, etc. ; manuels de scoutisme d'avant 1914, numeros isoles de revue, Who's who de 
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Cest egalement dans le magasin du 10® etage que sont stockes quelques periodiques 

modernes et les memoires de maltrise. 

La reserve du ler etage 

La reserve du ler etage, beaucoup plus petite, abrite les 19 manuscrits des XVIlF et 

XIX® siecles, du droit surtout et une copie du Discours sur l 'origine de l 'inegalite, ainsi 

que les deux incunables possedds par la'Mbfiotheque. Ce tresor renferme egalemcnt une 

lettre autographe de Paul Eluard et quelques imprimes anciens juges particulierement 

precicux. notamment les planches coloriees de Fedition originale de YHistoire naturelle 

de Buffon. La localisation au premier etage de cette petite centaine de volumes doit 

permettre de les montrer facilcmcnt aux visiteurs de marque. Le meme local renferme 

les collections de theses dactylographiees ou microfichees. 

L accroissement de la reserve 

Madame Georgesco, conservateur en charge de la reserve, opere des prclevements dans 

le fonds courant pour alimenter la reserve mais regrette le peu de temps a consacrer a 

cette tache. II n'y a pas de prospection systematique mais des passages individuels au 

hasard des rencontres ou a la faveur de sondages ponctuels1. Une fiche manuscrite est 

confectionnee pour chaque ouvrage conccrne. II ressort de leur lecture que ces transferts 

portent sur quelques ouvrages anciens « oublies » dans le fonds gencral et surtout sur 

des livres du XIXe siecle retenus pour 1'importance du texte, 1'illustration, 1'elegance de 

reliures caracteristiques de leur epoquc ou pour leur interet local. Queiques bclles 
•y 

editions modernes sont cgalcment achetees pour la reserve . 

1921, etc. Dans lcs 38 metres restant, beaucoup d'ouvrages sont sans valeur : traites scientifiques des 
environs de 1900 ; ouwages de circonstance sur la politique des Etats-Unis ; ceuvres d'auteurs tres 
secondaires ; editions classiques anglaises sans notes, Bibles. L'ensemble convient a une bibliotheque de 
gare d"un pays de langue anglaise plutot qu"a une bibliotheque universitaire frangaise. » 
1 Une edition ancienne de la piece de Lamartine, Le drame de Toussaint Lomerture, a ainsi ete retiree du 
fbnds courant suite a une verification faite a 1'occasion de sa reedition. 
2 Nous donnons, en annexe 6, la liste de quelques titres posterieurs a 1800, entres recemment en rcserve. 
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2. Les conditions de conservation 

Etat de conservation et entretien des ouvrages de la reserve 

Les ouvrages de la reserve sont globalement en bon etat memc si quelques voiumes 

necessiteraient une restauration1 et d'autres un meilleur conditionnement ou davantage 

d'espace sur les rayonnages. Des traces blanches apparaissent sur plusieurs reliures liees 

peut-etre a un mauvais emploi de la cire 2122. Plusieurs couvrures paraissent dessechees 

et quelques actes malheureux ont ete commis il n'y a pas si longtemps3. Enfin des 

disparitions ont ete constatees4. 

Deux personnes sont chargees, a raison d'une heure par semaine, de Fentretien de la 

rcserve et du cirage des reliures. Des ouvrages ont ete relies dans un passe recent ce qui 

leur assure une indeniable protection meme s'il y a lieu de s'intcrroger sur 1'opportunite 

de relier des ouvrages broches du XVIIF siecle couverts d'un beau papier d'epoque et si 

on peut deplorer le style « cossu » pratique par Fatelier dijonnais Boccard. 

Conditions climatiques 

Les tableaux et graphiques donnes en annexe 4 permettent d'apprecier les conditions 

climatiques de la reserve du 10e etage5. La moyenne annuelle des temperatures est de 

19°, ce qui est convenable meme si elle doit etre lcgeremcnt corrigee a la hausse6. Pres 

de 80% des valeurs enregistrees se situent entre 16° et 21°, valeurs que 1'on estime etre 

1 Par exemple, une ^reglauration est enyisageable sur un Galien de 1576 (34) ou un Archimede de 1615 
(688). L' Iconologie de Vorgane de 1'ou'ie (18'28.) de Sommering (2) pourrait etre reliee. 
2 La cire 212 n*est pas en cause mais il faut 1'employer en quantite minimale («un tube suffit au 
traitement d'une centaine de volumes in-8° ») et «jamais deposee directement sur le volume ». On peut 
faire disparaitre les traces blanches « en passant un peu de cire nouvelle, puis en lustrant avec une brosse 
douce » (ODDOS, Jean-Paul. La maintenance des collections. In La conservation, p. 236). 
3 Des veaux du XVIIF siecle ont.ete couverts de filmolux (82874, H4415, H4443), d'autres ont regu des 
etiquettes" a3Besives'ttfttvrages du fonds Carnot)VD"e"beaux"tivres cbntemporains (ouvrages illustres edites 
chez Fata Morgana par exemple), acquis pour la reserve, ont ete mutiles par un estampillage violent ou un 
code a barres. 
4 LEIBNIZ. Protogea sive de prima facie telluris et antiquissimae historiae vestigiis in ipsis naturae 
monumentis dissertatio. 1749. In-8° (82694). SPALLANZANI. Experience pour servir a Vhistoire de la 
generation des animaux et des plantes. 1786. In-8° (65227). A noter qu'en sectibn Sciences, la these de 
Louis de Broglie (1924) a disparu comme, semble-t-il, celle de Celine en Medecine. 
5 Les donnees ont ete relevees entre janvier 98 et janvier 99. II importe de noter 1'existence d'un leger 
biais lie a 1'absence de mesure entre le 15 juillet et le 30 aout. 
6 Si l'on projette sur la deuxieme quinzaine de juillet et le mois d'aout les mesures obtenues lors de la 
premiere quinzaine de juillet, on eleve la moyenne annuelle d'environ un demi degre. 
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celles d'une bonne conservation1. Aucune des mesures d'ete disponibles ne depasse 24°. 

Le seul ecart important est lie a Farret du chauffage lors des vacances de Noel. 

Les conditions hygrometriques sont un peu moins satisfaisantes. Si le taux d'humidite 

ne franchit pratiquement jamais 60%, 1'atmosphere est au contraire plutot trop seche. La 

moyenne est de 47% d*humidite relative en dessous des 55% preconises, Seules 38% 

des valeurs entrent dans la fourchette optimale situee entre 50 et 60% d'humidite mais 

plus de 80% des valeurs sont comprises entre les limites generalement acceptees de 

40% a 60%'. Les tableaux de Fannexe 4C font apparaltrc les mois de fevrier, mars et 

avril comme la periode la plus seche. 

II n'y a pas d'appareil de mesure dans la reserve du 1" dont les conditions 

environnementales ne semblent guere differentes de celles du 10e etage. 

Securite incendie 

Du point de vue de la securite en cas d'incendie, la reserve du 10e n'est qu'un magasin 

comme les autres. Les materiaux utilises (beton et metal) lui assurent une certaine 

protection. Chaque etage de la tour ne communique avec les autres que par une cage 

d'escalier fermee par une porte metallique coupe-feu, une gaine technique cloisonnee 

apres coup, les cages d'ascenseur et celles des monte-charges. Les etages sont donc 

relativement bien isoles les uns des autres. En revanche, la localisation de la reserve, au 

haut de la tour, ne parait pas tres judicieuse. L'escalier de secours exterieur n'est guere 

propice a une evacuation en cas de sinistre. 

La reserve du ler est isolee du reste du magasin par une cloison metallique ; cependant 

seul un diagnostic plus approfondi permettrait de dire si elle constitue une protection 

efficace en cas d'incendie. 

Conditions de conservation hors de la reserve 

Les magasins des autres sections abritant des livres anciens ne sont pas equipes 

d'appareils de controle. En section Sciences, les livres du XIX® siecle sont pour 

Fessentiel conserves dans un magasin particulierement humide du fait de sa situation en 

sous-sol et des infiltrations d'eau. Des moisissures sont, du reste, apparaes sur de 

nombreuses reliures disseminees dans Fensemble du magasin, principalement des toiles 

1 BRANDT, Astrid-Christiane. Les conditions de conservation des collections. In La conservation, p. 176. 
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et des percalines. Des mesures de nettoyage des ouvrages et des etageres ont ete prises 

en complement de Voperation de depoussierage deja commencce et 1'achat de 4 ou 5 

deshumidificateurs a ete decide. 

3. Signalement, communication, valorisation. 

Catalogm 

Les livres de la rescrvc comme les livres anciens des autres sections sont catalogues1 

mais les fiches correspondantes sont disseminees dans le fichier general arrete en 1992. 

Leur conversion n'est pas a Fordre du jour. La localisation des ouvrages en reserve 

n'est gencralement pas mentionnee, sauf pour les ouvrages recemment prelevcs. 

Regles de communication 

Les ouvrages antcrieurs a 1900 sont, depuis assez peu de temps, theoriquement exclus 

du pret. La consultation des ouvrages de la rcserve doit faire Fobjet d'une autorisation 

ecrite de la part d'un conservateur. Les enseignants sont admis dans les magasins, et 

quelques personnes, dans la reserve. II n'y a pas a Fheure actuelle de reglement de la 

reserve. Tout au plus le reglement interieur (art. 9 et 11) precisc-t-il que les « documents 

preeieux (...) sont consultables sur place » et que « la photocopie d'un document rare 

ou precieux peut etre interdite pour des raisons de conservation (ouvrages anciens, 

journaux relies, documents de grand format, ouvrages fragiles ou en mauvais etat) ». 

Seuls les ouvrages de la rescrve sont de fait interdits de photocopie. 

Enfin, il n'existe pas en Droit-Lettres d'espace approprie pour la consultation des 

ouvrages precieux ni de materiel ad hoc. De meme les magasins ne sont guere congus 

pour travailler sur les ouvrages surtout de grand format. 

Valorisation 

A Fexception d'une exposition commune avec la bibliotheque municipalc. tenue dans 

une salle de la mairie a Foecasion des 20 ans de la faculte de medccinc. et d"une 

presentation des reliures fraichement sorties de Fatelier Boccard, il n'y a pas eu 

d'actions significatives de valorisation des fonds precicu.x lors de ees demieres annees. 

1 Sauf pour une partie du fonds Carnot et du recent don Bugnon en section Sciences. 
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Chapitre 6 

Propositions pour les fonds precieux et semi-precieux de la 

bibliotheque universitaire de Dijon 

1. Emergencc d'un contexte favorable 

Tout projet relatif a la conservation et la valorisation des fonds prccieux d'une BU 

suppose Fexistence d'une volonte politique de la part de la bibliotheque comme de 

Funiversite. De ce point de vue, on peut noter a Dijon, Femergence d'un contexte 

favorable. 

La conservation est une preoccupation ancienne de la BU qui y consacre un budget 

relativement important: ce poste se monte a 4,62% des depenses documentaires contre 

une moyenne nationale de 3,78% et une movenne provincialc de 3,09%.' Cet intcret est 

confirme par la probable inscription au Contrat d 'etahlissement 1999-2002, 

actuellement en cours de finalisation, d'un volet conservation ineluant des equipcments 

pour la reserve. Famenagement d'un espace de consultation pour les livres precieux et 

des depenses de conditionnement et de restauration . 

En matiere de valorisation. alors qu'aucune action n'avait ete entreprise depuis 

longtemps, ie nouveau directeur du SCD a tcnu, des sa prise de fonction, a programmer 

pour le printemps 2000, une exposition ambitieuse en histoire des sciences . La 

promotion de la mcmoire locale est egalement Fune de ses preoccupations. Ainsi, en 

1999, un stage relatif a la constitution d"un fonds consacre a la memoire de Funiversite 

a ete propose a des etudiants de FEcole nationale des scienccs de Finformation et des 

bibliotheques (ENSSIB) ; Fintention de numcriscr des documents relatifs a Fhistoire de 

Funiversite a ete manifestec lors de la rcccnte enquete du ministere sur les projets des 

BU en la matiere4. La creation d'un espace d"cxposition, non prevu dans la recente 

1 Source: ESGBU97, 
2 Montant annuel demande : 10 000 F pour la rdgulation thermique de la rescrve et 40 000 F pour les 
autres operations. 
3 Sur Fexposition Createurs et novateurs, voir infra, p. 66. 
4 Voir FRANCE. MINISTERE DE L'EDUCAT!ON NATIONALE. Enquete sur les projets de 
numerisation. 

56 



extension de la section Droit-Lettres, devrait etre inscrite au contrat quadriennal 1999-

2002. Sa programmation serait orientee, selon les termes du projet de contrat, vers « le 

livre et Fedition universitaire, la valorisation de la culture scientiiique et technique, 

Fhistoire et le patrimoine de FUniversite de Bourgogne ». 

Parallelement, des initiatives dans le domaine patrimonial existent ailleurs dans 

Funiversite. Certaines sont liees a des actions individuellcs. Cest le cas des expositions 

relatives a Fhistoire des sciences et a la memoirc de Funiversite realisees par M. Michel 

Pauty, professeur d'optiquc et bon connaisseur de Fhistoire locale. D'autrcs ont un 

caractere collectif Ainsi Funiversite heberge le Centre de culture scientifique, technique 

et industrielle de Bourgogne (CCSTI)1 dont la vocation depasse largement le cadre de 

Funiversite puisqu'il chcrche a federer, dans le domaine de la vulgarisation de la cuiture 

scientifique et technique, Fensemble des initiatives cmanant d'acteurs institutionnels ou 

associatifs de la region2. Dirige par M. Gilles Bertrand, professeur de chimie et ancien 

president de Funiversite, il contribue egalement a des animations sur le campus, 

notamment par Forganisation de la semaine La science en fete. Knfin, sous Fimpulsion 

de Mme Nicole Autissier, professeur de pharmacie, un programme d^Actions de culture 

scientifique et technique sera inscrit au Contrat d 'etahlissement 1999-2002, et recevra 

dans ce cadre un financement specifique. II vise la sauvegarde et la valorisation du 

patrimoine scientifique de Funiversite qui comprend un herbier, des appareils de 

phvsiologie et de physique, des collections de zoologie, de geologie et d'anatomie. les 

deux dernieres donnant lieu a des prescntations permanentes3. Un inventaire rapide de 

ces richesses a ete realise par Mme Autissier. Une premiere forme de collaboration avec 

la BU se met actuellemcnt en place a Foccasion de la preparation de Fexposition 

Createurs et novateurs. 

L'existence de ce contexte politique favorable incite a proposer un programme pour la 

conservation et la valorisation des fonds precicux ou semi-precieux de la bibliothequc. 

1 On trouve des exemples de collaboration entre les CCSTI et les bibliotheques surtout municipales dans 
MAITTE, Bemard. Centres de culture scientifique. technique et industrielle et bibliotheques. In 
AGOS TINI, Francis (dir.). Science en bibliotheque. [Paris] : Ed. du cercle de la Lihrairie, 1994, p. 73-81. 
2 Voir Guide des acteurs de la culture scientifique, technique et industrielle en Bourgogne. CCSTI 
Bourgogne, 1996. 283 p. 
J Responsables ; M. Jean Vallade (herbier), M. Jean Delance (geologie), MM. Trouilloud et Giroud 
(anatomie), M. Jean Delachambre (zoologie), M. Marc Fantino (physiologie), M. Michel Pauty 
(physique). 
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II s'appuiera sur les principes cnonces dans la partie generale de ce mcmoire et mettra 

en evidence les axes susceptibles de recevoir Pappui des autoritcs de tutelle et de 

fedcrer les initiatives dans Funiversite. 

2. Developper la rescrve precieuse et mieux conserver les fonds semi-precieux de 

la section Droit-Lettres 

Donner a la reserve plus de visibilite aupres du public 

L'absence de signalement dans le catalogue, de reglement specifique et d'espace de 

consultation appropric font que ia rcscrve n'a. en Fetat actuel, a peu pres aucune 

existence pour le public. Le manque de formalisation des regles de communication peut 

egalement donner le sentiment d'un certain arbitraire et aboutir a du laxisme dans leur 

application. 

Cataloguer et signaler. Le catalogage des ouvrages qui ne sont pas encore signalcs et 

la conversion retrospective des fichiers existants sont des priorites de premier ordre. Le 

catalogue devra en outre indiquer Fappartenance d'un ouvragc a la reserve ou a un 

fonds semi-precicux soumis a des regles particulicres de communication et de pret. 

Faut-il intervenir sur le fichier actuel ? II semble plus judicieux d'attendre la conversion 

retrospective des fonds concernes et d'automatiser partiellcment cette operation. 

Un reglement pour la reserve et les fonds aneiens. Le projet d'un reglement de 

consultation des fonds precieux, actuellement a Fctudc. devrait en revanche etre 

concretise rapidement. A cette occasion. les questions de 1'acces a la reserve et aux 

magasins en general comme de Fcmprunt des documents, notamment anciens, par les 

enseignants, devraient ctre remises a plat. Est-ii raisonnable que des livres du XIXe 

siccle soient sortis depuis 15 ans ? Est-il pradent qu'un pas decide soit la seule 

condition .pour penetrer dans les magasins ? On pourrait par exemple : 

• Interdire Fcntree de la reserve a toute personne non aecompagnee sauf sur 

prcsentation d'unc autorisation ecrite du responsable de la section. 

• Autoriser Fentree des enseignants (notion a definir rigoureusement) dans les autres 

magasins sur presentation de la carte professionncllc. 
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• Interdire systcmatiquement le pret a domicile de documents anterieurs a 1810. 

Autoriser le pret exceptionnel de documents du XIX* siecle sur autorisation ecrite 

d'un responsable. 

• Reglementer le depot d'ouvragcs dans les bibliotheques de laboratoires. 

Un cspace dc consultation. F.nfin. il est souhaitable d'amenager un espace de lecture 

specifique qui soit clair, calme et surveille. II est difficile de reunir ces conditions, un tel 

lieu n'ayant pas ete prevu lors de la recente extension du batiment. La salle Robert 

Foltz, situee au 12e etage du silo, est tres agreablc mais sans surveillance et eloignce des 

usuels1. I/espace actuellcment occupe par la presse serait peut-etre la moins mauvaise 

solution, celle-ci pouvant etre assez facilement relogce (par exemple, dans le faall). Ce 

lieu devrait etre equipe d'un lutrin pour lequel Madame Georgesco a deja fait des 

prospections aupres des fournisseurs. 

Mieux conserver les ouvrages precieux et semi-precieux 

Uie on deux reserves ? La rcserve du premier est aussi bien, sinon mieux, protcgee 

contre les vols et les risques d'incendie que celle du 10e etage et doit presenter 

sensiblement les memes eonditions climatiques. II n'y a donc aucun inconvenient a la 

maintenir dans sa fonction. Toutefois un coffre ou une armoire metallique. places au 10e 

etage, serait la meilleure protection pour le « tresor » actuellcment abrite au ler etage et 

permettrait une plus grande coherencc de la reserve. L'emplacement du ler qui eontient 

deja les theses dactylographiees soutenues a 1'universite pourrait recevoir d'autres 

documents d'interet local. 

Conditions de conscrvation dans la reserve du 10r etage. 

• Incendie. II n'y aurait d'amelioration decisive de la protection contre les incendies 

que par Famenagement d'une reserve mieux situee. Est-ce envisageable ? 

• Climat. Les conditions environnementales de conservation, deja correctes. 

pourraient encore etre ameliorees en rcgulant mieux 1'humidite relative: en 

1 Elle abrite, avec le magasin du 1 le etage, les 3000 volumes legues par le professeur Robert Foltz (1910-
1996) et consacres a Vhistoire de 1'Allemagne du Haut Moyen Age. 
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abaissant la temperature en hiver (ce qui aurait pour effet d"augmenter l'humidite 

relative), en installant un humidificateur autonome1. 

• Mobilier. Installation d'une table permettant de travailler convenablement sur lcs 

ouvrages cn particulier dc grand forrnat2. 

Conscrvation dcs documcnts semi-prccicux. Ces mesurcs doivent s"inscrirc dans unc 

politique de conservation plus large incluant les fonds scmi-prccieux de la section (en 

particulier lcs ouvrages du XIX6 siccle) : 

• Conditionncment. Acquisition de pochettcs ou de boltes cn carton ncutrc pour 

proteger lcs brochures ou theses anciennes abtmees ou deformees. 

• Climat. Installation d'un thermohygrometre dans le magasin du rez-de-chaussce bas 

puis, le cas echeant, rcgulation des conditions climatiques. Cc magasin abritc la 

plupart des ouvrages du XIX® sicclc dont il importc de nc pas accelerer la 

degradation des papiers acidcs. 

• Photocopies. Realisation d"une enquetc sur Fusagc de la photocopie3, prealablc a la 

determination d'une politique en la matierc. 

• Periodiques. Rcpcragc a partir du ccderom Myriade des titrcs rares4. 

Reviser et accroitre les collections de la reserve 

Nous indiquons a present les principcs generaux d'unc revision et d'un accroissement 

de la rescrvc. ()n trouvera dans 1'anncxc 7 la liste des ouvrages correspondants aux 

critcrcs enonces qui ont pu etrc reperes dans lcs fonds de la bibliotheque. 

Rctrait d'ouvrages de 1'actuclle reserve. 11 cst aisement possible, en cas de besoin, dc 

liberer de Fespace au 10e etagc en demcnageant les periodiques modernes et Fessentiel 

1 Voir sur ce point BRANDT, Astrid-Christiane. Les conditions de conservation des collections. In La 
conservation, p. 186-189. FRANCE. DIRECTION DU LIVRE ET DE LA LECTURE et COMITE 
SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DES INDUSTRIES CLIMATIQUES. Le controle climatique dans 
les bibliotheques. Redige par Paul Chardot. Saint-Remy-les-Chevreuse : SEDIT, 1989. 
2 On peut s'inspirer de la pratique de nos collegues des musees pour qui la reserve n'est pas seulement un 
espace de stoekage mais doit permettre un travail sur les collections. Voir REMY, Luc. Les reserves : 
stockage passif ou pole de valorisation du patrimoine, p. 32. 
J Voir annexe 5. 
4 11 est vraisemblable qu'il s'en trouve parmi les periodiqucs etrangers regus en echange par 1'Academie 
de Dijon et deposes a la BU en vertu d'une convention signee le 18 mai 1974. La premiere necessite 
serait de s'assurer de Varrivee reguliere des titres identifles comme rares. 
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du fonds Erskine1. H sera necessaire de rcexaminer la pertinence de la localisation en 

reserve des ouvrages du XIXC et XXe siecles. Tous les livres d'art contemporain n'y 

figurent sans doute pas legitimement. Le choix de conserver en resetve Fintegralite du 

fonds du grand seminaire est egalement discutable compte tenu du pietre interet de 

certains titres. Une telle revision serait 1'occasion de realiser une fiche de passage en 

reserve2. 

Ouvrages recherches des collectionneurs. Les catalogues de librairies anciennes 

devraient etrc systematiquement depouilles. Quelques sondages se sont reveles 

prometteurs. On a ainsi repere dans le fonds courant le livre luxueux d'Henri-Rene 

d'Allemagne sur les cartes a jouer propose par le libraire avignonnais Philippe Serignan 

a 15 000 F3. 

Editions orlglnales de grands textes. Elles devraient etre recherchees 

systematiquement a partir d'un corpus a etablir. Les sondages effectucs nous assurent 

que des editions originales d'auteurs importants restent dans le fonds general4. 

Fonds particuliers. Quelques ouvrages pourraient etre preleves dans le don Marie 

Sahutie consacre a Lamartine5; il comprend quelques editions originales. 

Le fonds Jean Gorin est encore plus interessant. II a ete depose, grace a Fentremise du 

professeur Serge Lemoine, par la veuve de 1'artiste6 et comprend, comme 1'indique 

Madame Sapin7 « de nombreuses editions originales d'auteurs frangais, publiees entre 
o 

les deux guerres. Ces volumes sont numerotes et parfois dedicaces » . Certains ouvrages 

1 A 1'exception de quelques ouvrages anciens. 
2 Voir annexe 3. 
3 Catalogue n°40 (septembre 1999). On peut citer aussi VILLERME, Louis-Rene. Tableau de 1'etat 
physique et moral des ouvriers employes dans les manufactures de coton, de laine et de soie Paris : 
Renouard, 1840. 2 vol. in-8°. Cet ouvrage est propose a 16 000 F par le libraire parisien Bonnefoi. 
4 Par exemple, GOBINEAU, Joseph Arthur. Essai sur Vinegalite des races humaines. Paris : Firmin-
Didot, 1853-1854. 4 vol. in-8° (66151). Ouvrage decrit comme «rare » par Carteret et propose par un 
libraire de Toronto a 6800 $. (j^. 
5II s'etend de la cote XD4857 a XD5040. 
6 Sur 1'ceuvre de Jean Gorin, qui passe pour le plus important des diseiples frangais de Mondrian, voir LE 
POMMERE, Marianne. Uceuvre de Jean Gorin. Zurich : Waser, 1985. 560 p (W5346), 
7 SAPIN, Annick. Bibliotheque de 1'Universite de Bourgogne. In Patrimoine des bibliotheques de 
France : im guide des regions, p. 95. 
8 Envois de : Alain, Rene Arcos, Duhamel, Eluard, Gide, Pierre Hamp, Tristan Remy, Valery, Vildrac, 
Leon Weth. 



sont illustres'. Un catalogue dactylographie a ctc ctabli pour cette collection2. La 

provenance remarquable des ouvrages comme leur valeur intrinseque les destinent tous 

a la rcserve. Une affichette apposee sur les etageres mentionne leur appartenance a la 

rcserve. Le transfert des ouvrages vers le 10e etage en serait la consequencc logique. 

3. Favoriser la connaissance et Fexploitation des fonds precieux et semi-precieux 

Utilisation desfonds par les chercheurs 

« La conservation des documents n'est pas une fin en elle-meme„i'rseule)rexploitation 

est son interetfmajeur »3. La forme la plus naturelle de ccllc-ci est leur valorisation 

scientifique par les chercheurs. Des travaux existent a partir des collections de la BU, 

notamment en histoire du droit ou il existe une forte tradition marquee par les noms 

d'Emest Champeaux et de Georges Chevrier4. L'anciennete de Fenseignement du droit, 

seule faculte existant a Dijon au XVIIL siecle, explique la presence d'unc riche 

documentation a la bibliotheque municipale, heritiere des fonds de Fancienne faculte et 

a la bibliotheque universitaire, qui, selon le temoignage du professeur Jean Bart, suffit a 

satisfaire 80% de ses besoins. ^ 

Un autre exemple d'utilisation des collections est le travail actuellement realise par M. 

Dumont, professeur de premiere superieure au lycee Carnot, sur les traites d'esthetique 

du XVIF siecle. 

Ces travaux ne sont pas toujours connus des conservateurs. On pourrait imaginer de 

demander aux utilisateurs de la reserve de signaler brievement, a Foccasion par exemple 

de Fentretien qui precede la communication d'un ouvrage precieux, la nature des 

recherches qu'ils effectuent sur les collections ainsi que d'cventuclles observations 

susccptibles d'interesser les conservateurs5. Ces informations leur donneraient une 

1 Illustrations de Derain sur Uenchanteur pourrissant d'Apollinaire ; de Picasso sur Le guetteur 
milancolique d'Apollinaire ; de Matisse sur Broceliande d'Aragon ; de Masson sur L'ombilic des limbes 
d'Artaud ; de Maurice de Vlaminck sur Trois journies de la tribu de Duhamel, de Masereel, de Berthold 
Mahn, etc. 
2 BIBLIOTHEQUE DE L'UNIVERSITE DE BOURGOGNE. Bibliotheque litteraire de Jean Gorin. 
Dijon, 1988. 21 f (420641). 
3 ARNOULT, Jean-Marie. Conservation et communication. In Conservation et mise en valeur, p. 207. 
4 L'unite de recherche comprend actuellement 6 professeurs, 6 mattres de conferences et des chercheurs 
du CNRS. 
5 M. Bart nous informe par exemple de la presenee d'une edition du canoniste toulousain Antoine Dadin 
de Hauteserre ( ?-1682), absent du catalogue de la BNF, 
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connaissance irrcmpla^ablc des fonds qui leur permettrait d'aider d'autrcs utilisateurs 

ou de servir d'intermediaire entre des lectcurs travaillant sur des sujets voisins. Elles 

pourraient ctre notees dans le fichier de la reserve1. Elles permettraient le cas echeant de 

justifier aupres des autorites Fengagement de depenses pour la reserve. 

Reedition d 'ouvrages 

L'une des vocations du centre de rechcrche dijonnais « Le texte et Fedition » concerne 

la publication d'inedits ou la rccdition d*ouvrages epuises, principalement dans le 

domaine de la litterature fran^aise. A Finteret scientifique de Fentreprise, s'ajoute la 

possibilite de foumir a des etudiants des sujets de these utilisant un materiau disponible 

localcment. En effet. les fonds du XIXe siecle ofirent sans doute nombre de textes 

interessants mais devenus introuvables. Madame Martine Bercot, responsable de ce 

centre de recherche. souhaite instaurer a ce sujct une collaboration avec la BU. 

Etude systematique des fonds 

Une etude du type de eelles menees dans le cadre du programme Fabian permettrait une 

meilleure connaissancc des collections. Deux outils la rendent possible : pour le droit, 

un catalogue systematique imprimc datant de la fm du XIX6 siccle2; pour Fensemble 

des disciplines, un fichier svstematique dont les dernieres entrees ne semblent pas 

remonter au-dela de 1947. 

La memoire de Fhistoire de la bibliotheque pourrait etre egalement mieux conservee. 

Un dossier devrait etre svstematiquemcnt realise pour chaque fonds particulier arrivant 

a la bibliotheque3 ou chaque mouvement important des collections. A cote des pieces 

d'archives, Fideal serait de rcdiger une note svnthetique pour chacune de ces operations. 

Elle faciliterait la transmission de la connaissance de Fetablissement. 

Histoire des hibliotheques d Dijon 

Un autre chantier concerne Fhistoire des bibliotheques a Dijon. M. Garetta a realise 

recemment un travail sur la bibliotheque du peintre dijonnais Devosgc4. D'autrcs 

1 Voir annexe 3. 
2 UNIVERSITE DE DIJON. Catalogue de la bibliotheque : section droit. Aout 1894 (63863). 
J Cela n'existe que pour la bibliotheque Erskine. 
4 Cette bibliotheque a d'abord appartenu a 1'Ecole des Beaux-arts dont Devosge a ete le professeur et le 
fondateur. Laissee au musee de Dijon, elle a ete partagee en 1923 en trois lots (BM, BU, musee). La BU a 
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recherches de ce type pourraient etre menees en collaboration avec la BM ; elles 

viseraient a mieux connaitre 1'histoire des bibliotheques a Dijon. 

Une etude systematique de la bibliotheque de 1'Academie a-t-eile ete realisee ? II existe 

vraisemblablement un inventairc des biens de FAcademie au moment ou ils ont ete 

attribues a Funiversite. Une comparaison approfondie entre cette liste et ia eollection de 

la BU serait interessante. De plus, les ouvrages de FAcademie comportent assez 

frcquemment des annotations manuscrites qui, mises bout a bout, pourraient etre 

instructives. Enfin, si un ouvrage ayant appartenu a FAcademie des Sciences, Arts et 

Belles-Lettres de Dijon passait en vente, la BU devrait se saisir de Foccasion pour 

completer sa collection deja remarquable. 

4. Sauvegarder la memoire des sciences exactes 

Mieux conserver les ouvrages scientifiques 

Climat. Les ouvrages scientifiques du XIXe siecle sont actuellemcnt menaces par 

Finsalubrite du magasin qui les abrite en section Sciences. Les operations de nettoyage 

en cours et Facquisition programmce de deshumidificateurs suffiront-elles a prevenir le 

retour de Finfestation ? Ces collections devront faire 1'objet d'une survcillance vigilante 

et des mesures plus lourdes d'assainissement du magasin et de desinfection des 

documents en autoclavc devront au besoin etre programmees. 

Conditionnement et reliure. Un meilleur conditionnement des brochures et theses est 

souhaitable. Certaines picces pourraient etre reliees1. 

Reserve. II est indispensable de mettre en reserve certains ouvrages de sciences qui sont 

actuellement simplement exclus du pret. Deux solutions se presentent. En creant en 

section Sciences une reserve commune avec la section Medeeine, on conserverait Funite 

des collections, en particulier pour des pcriodiqucs encore vivants dont les tetes de 

herite d'une centaine de volumes. Sur Devosge, voir FREMIET-MONNIER. Eloge de M. Devosge, 
fondateur et professeur de Vecole de dessin, peinture, sculpture de Dijon (...). Dijon : Frantin, 1813 
(87726). 
1 Par exemple, pochette pour AGASSIZ. Memoires sur les moules de mollusques vivans etfossiles. 1839. 
Planches (BS6924). Reliure pour RIEMANN. Partielle Dijferentialgleichungen. 1876 (BS65166). 
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collection devraient etre placecs en rcservc. L'autre formule, plus economique, est de 

placer les ouvrages scientifiqucs precieux dans la section Droit-Lettres que le public 

interesse par 1'histoire dcs scicnccs frequente deja puisqu'elle abrite la quasi-totalitc des 

livres scientifiques anterieurs a 1800 et quelques-uns postcrieurs. 

Selectionner des ouvrages pour la reserve 

Ouvrages anciens. La section Sciences posscde quelques livres publies a 1'extreme fin 

du XVlF siecle et au tout debut du XIXe sieclc qui devraient etre places en reserve tout 

comme les livres anciens de medecine. Les grands pcriodiques qui contiennent le plus 

souvent les editions originales des textes novateurs devraient etre places en reserve tres 

sensiblement au-dela de 1810. Pourquoi pas jusqu'a 19451 ? 

Editions remarquables de grands textes. Le travail sur les fonds lie a la preparation 

de fexposition Createurs et novateurs a permis de repcrcr un nombre non ncgligeable 

d'editions remarquables de grands textes (premieres editions. editions rcvues ou 

augmcntces, eventuellement premieres cditions collectives et premieres traductions). On 

en donne la liste en annexe 7. 

Ouvrages illustres. La liste donnee en annexe devra etre completec par un examen 

svstcmatique des formats in-quarto et in-folio. 

Theses etrangeres. II y a sans doute de grands textes a y decouvrir et a mettre en 

reserve. 

Proteger le fonds semi-precieux de mycologie 

La section Medecine posscde un interessant fonds de mycologie d*environ 400 titres 

assembles par ie docteur Gillot d'Autun2. En cas de creation d"une reservc en section 

1 Cela s'accorde avec le principe enonce daris le tableau 4 du chapitre 3 en vertu duquel les editions 
originales des grands textes scientifiques doivent etre placees en reserve jusqu'a cette date. 
2 Son biographe ecrit a son sujet: «1'oeuvre scientifique du docteur Gillot est considerable. En meme 
temps qu'il reunissait les magnifiques herbiers dont nous venons de parler, il publiait une quantite de 
notes sur ies sujets les plus varies (...) c'etait un encyclopediste. Nous voyons en efVet. a cote de ses 
publications medicales et surtout botaniques qui dominent, des notes sur les insectes, les poissons, les 
animaux, la prehistoire » (BERTHIER, Victor. Docteur F.-X. Gillot: notice biographique. Autun : imp. 
Dejussieu et Demasy, 1912, p. xlviii (355)). Son travail le plus important realise en collaboration avec ie 
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Sciences, II serait souhaitable de Py stocker (quoiqu'il ne s'agisse que d'un fonds semi-

precieux) puisque les niagasins de la section Medecine ne presentent pas des conditions 

optimales de conservation. Ce fonds contenant de nombreuses brochures devrait faire 

Fobjet d'un soin particulier dans le conditionnement. II comprend egalement au moins 

une piece exceptionnclle: les dessins realises par le capitaine Luccand et la 

correspondance echangee a ce sujet avec Gillot. Ce document qu"il est certes Scheux de 

separer de Fensemble mcritcrait cependant d'etre mis en reserve. 

Controler le desherbage 

Le laboratoire de zoologie realise actuellemcnt un desherbage massif de ses collections. 

De nombreux tires a part et des theses de la fin du XIXe siccle parfois illustrccs ont deja 

ete elimines. D'autres ont ete mis de cote dans Fattente d"une expertise de la BU1. 

Cclle-ci ne doit pas refuser son assistance en depit du surcroit de travail occasionne. Des 

verifications systematiques devraient etre eifcctuees avant toute elimination. 

Valoriser les ouvrages scientifiques 

La valorisation des ouvrages de scicnces est Fun des objectifs de Fexposition Createurs 

et novateurs2 prevue pour le printemps 2000. Elle proposera 100 cditions remarquables 

de textes fondateurs dans Fhistoire des scicnces presentcs selon des parcours croises, 

thematiques et chronologiques. Les contributions bourguignonnes a la science y 

occuperont une place non ncgligeable. La prcparation de cette exposition a permis de 

tisser des Hens avec les responsables du patrimoine scientifique de Funiversite qui 

devraient se materialiser par des manifestations concomitantes et des echangcs de pieces 

a exposer. Cette « premiere » pourrait etre suivie par des actions ciblces sur une 

discipline, une personnalite ou un fonds particulier. 

capitaine Luccand est un Catalogue raisonne des champignons superieurs (hymenomycetes) des environs 
d'Autun et du departement de la Saone, publie en 1889, 1890 et 1891 dans le Bulletin de la Societe 
d'histoire naturelle d'Autun. 
1 II s'y trouve des ouvrages interessants (cditions anciennes de Cuvier, par exemple). 
2 Voir notre rapport de stage, La bibliotheque de l 'Unxversite de Bourgogne: preparation d'une 
exposition en histoire des sciences. 
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5. Promouvoir la memoire de 1'Universite de Bourgogne 

La promotlon de la memoirc locale devrait etre une des priorites de la politique 

patrimoniale de 1'univcrsite et de la BU. Est-il en effet indifferent pour un professeur de 

philosophie dijonnais de savoir qu'il occupc la chaire de Bachelard ou pour un etudiant 

en droit qu'il suit les traces d'Edvard Benes ? 

Reperer et eventuellement regrouper les documents relatifs a l 'universite 

II existe des recherches dans le domaine de fhistoire de Funiversite1. La bibliotheque 

peut y prendre sa part en favorisant le reperage des ressources existantes, 1'organisation 

de leur collecte, leur conservation et leur valorisation. Le travail de reperage pourrait 

etre effectue a foccasion de la prcparation d'une cxposition sur fhistoire de funiversite 

ou, conformement au souhait cmis par la direction du SCD, a la faveur d'une campagne 

de numerisation de documents s'y rapportant. Le regroupement physique de ces 

documents n'est pas impcratif mais il faciliterait les operations matericlles 

(conditionnement. reparation. reliure, restauration) pour lcsquelles ils sont prioritaires. 

Theses, memoires et publications des presses de 1'universite. Les productions 

dactylographiees de funiversite (memoires de maltrise et theses de lettres, droit et 

sciences humaines2) sont deja en reserve (au ler ou au 10e etages) et exclues du pret. 

Une collection de sccuritc des publications des presses de funiversite existe 

partiellement puisque la bibliotheque en abrite une partie du stock dans un local situc au 

1 le etage de la tour et presentant les memes caracteristiques que celui de la reserve du 

ler. Pour plus de garantie, on pourrait en constituer, par exemple dans la reserve du ler 

videe de son tresor, une collection complete en prclevant sur les collections courantes 

1 M. Michel PAUTY a ecrit siir le sujel (par exemple la plaquette, Universite de Bourgogne : une histoire. 
L "Universite de Bourgogne, numero special, oct. 1997). M. Gitles BERTRAND a entrepris de faire 
Vhistorique de chacun des postes de professeur. II travaille egalement a la redaction d'un ouwage sur 
l'histoire de 1'universite qui doit paraitre prochainement. Le doyen Michel CERY avait egalement realise 
un travail sur le sujet; il n"a pas ete publie. II existe d'autre part des memoires d'etudiants : CICHOCKI, 
Christophe. L'enseignement universitaire a Dijon, 1722-1991. Sous la dir. de Pierre Leveque, Memoire 
de maitrise : Univcrsite de Bourgogne, 1990-1991. 2 vol. 99 et 89 p. (195978) et VERSINI, Gerard. 
Histoire de lafaculti des lettres de Dijon, 1809-1939. Memoire de dipldme d'etude superieure d'histoire : 
Universite de Bourgogne, Oct. 1964 (190624). M. CICHOCKI prolongerait actuellement son travail de 
maltrise dans le cadre d'une these d'histoire. 
2 Nous n'avons pas enquete sur ce point dans les autres sections. 
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les volumes epuises et en se procurant aupres de 1'universite un exemplaire de chaque 

titre stocke ailleurs. Les titres cpuises et encore utiles ainsi qu'une selection de theses et 

memoires pourraient etre numcriscs dans le cadre du projet evoque precedemment. 

Ouvrages des personnalites marquantes de 1'universite. De grands noms ont 

enseigne a 1'universitc de Dijon. Cest le cas de Charles Seignobos. premier maitre de 

conference nomme a Dijon (en 1879), de Gaston Roupnel, Fecrivain et le specialiste de 

la Bourgogne, de Lucien Febvre, d'Albert Mathiez, de Gaston Bachelard, de Jean 

Guitjon, d'Edgar Faure et d^autres peut-etre moins connus comme le biologiste de la 

parthenogcnese Eugene Bataillon, le physicien de Foptique Felix Billet, le 

mathematicien de la theorie des fonctions de variables reelles, Renc Baire, le juriste 

Ernest Champeaux, le specialiste de scicnces politiques Henri Guiton, les philosophes 

Charles Adam ou Gencvieve Bianquis, traductrice de Nietzsche et premiere femme 

enseignante de Funiversite (en 1920). Les editions originales de ces auteurs pourraicnt 

etre reperees et conservecs avec soin voire mises en reserve lorsqu'une cdition plus 

moderne est disponible. Cest par exemple le cas de plusieurs CEUvres de Bachelard dont 

les cditions anciennes sont souvent abondamment surlignees et fatiguees par les 

multiples manipulations. Le fonds local pourrait etre etendu a Fensemble des oeuvres 

des cnseignants dijonnais du XIXe et du debut du XX® siecles1, aux ouvrages sur 

Funiversitc et aux revues emanant d'clle . 

Collecter et acqmrir des documents d 'interet local 

Collecte de documents emanant de 1'universite. 11 ne reste a la BU a peu pres aucune 

trace de Fenseignement des maitrcs qui ont marque Fhistoire de Funiversitc. a 

Fexception des notes manuscrites d'un cours de Charles Adam, religieusement 

conservees par un eleve respectueux5. II y a la une regrettable lacune du fait de 

Fimportance de tels documents pour reconstituer le parcours intellectuel d'un individu. 

A Favenir, la bibliotheque devrait s'engager dans une politique volontariste de collecte 

1 Parmi les ocuvres d'anciens professeurs de Funiversite, on trouve les Elements de physique 
experimentale de Pierre JACOTOT dont ia bibliotheque possede la 2e cdition de 1804 (BS 66969) ou les 
ccuvres. plus banales, du juriste PROUDHON (61094, 62546, 63058, 209 432). 
2 Par exemple la Revue bourguignonne de l 'enseignement superieur (1890-) ou le Bulletin de la Societe 
des amis de l 'universite de Dijon (1891 -). 
J Cours public de Monsieur Adam : optimisme et pessimisme dans la philosophie contemporaine : Aug. 
Comte, Stuart Mitt, Sehopenhauer. Facuites des lettres de Dijon, 1887-1888 (178014). 
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de tous les documents intercssant la vie intcllectuelle de Funiversite. Les diffcrentes 

bibliotheques de laboratoire devraient etre averties du projet1. La realisation d'une 

exposition sur Fhistoire de Funiversite pourrait etre Foccasion de susciter des depots. 

Acquisition de documents a titre onereux. La reserve, comme toute autre collection, 

doit se constraire sur une politique d'acquisition explicite et fondee. II ne s'agit pas de 

se faire plaisir de temps en temps, en achetant un beau livre illustre ou une piece 

ancienne qui ne prendraient pas place dans un ensemble coherent. Le developpement du 

fonds local sur le marche de Foccasion pourrait fournir une direction pertinente a cette 

politique. Une complementarite est possible avec la BM qui couvre largement les 

auteurs bourguignons de fiction mais ne fait pas de la collccte d'oeuvres documentaires 

d'auteurs locaux une priorite. La BU contribuerait ainsi activement a Fenrichissement 

de la documentation d'interet local disponible a Dijon2. 

Conservation et valorisation sont les deux faces indissociables de toute politique 

patrimoniale. La BU de Dijon pourrait mieux preservcr ses documents precieux en 

accroissant sa reserve et en menageant entre elle et les fonds courants un niveau de 

protection intermediaire pour des ouvrages semi-precieux. Un effort particulier devra 

etre fait en direction des documents de sciences « dures » plus menaces que d'autres. La 

BU valorisera ses collections en encourageant leur exploitation scientifique, 

particulierement celle qui porte sur Fhistoire de Funiversite. La sauvegarde et la 

promotion de la memoire locale de Finstitution comme de la memoire universelle de la 

science a 1'edification de laquelle participe Finstitution universitaire, nous paraissent 

fournir une orientation pour la politique patrimoniale a la fois conforme aux specificites 

des collections d'une BU et susceptible de trouver une reception favorable ailleurs dans 

Funiversite. Leur adoption par d'autres bibliotheques pourrait contribuer a donner une 

vocation patrimoniale plus affirinee aux BU. 

1 La bibliotheque de zoologie contient par exemple des documents d'interet local (tires a part d'articles de 
professeurs de 1'universite, livret etudiant des annees 20, etc.) menaces de destruction. 
" Actuellement, la BU participe a la Bihliographie bourguignonne realisee avec le concours de 1'agence 
regionale de cooperation ABIDOC, en signalant ses acquisitions surtout etrangeres et ses theses relatives 
a la Bourgogne. 
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Conclusion 

Le patrlmoine en bibliotheque universitaire : quelles perspectives ? 

Une prise de conscience recente 

Le patrimoine ecrit a beneficie, quoique tardivcment et non sans restrictions ou 

ambigmtes1, de Fengouement general pour le patrimoine caracteristique des annees 80, 

le rapport Desgraves de 1982 ayant marque une etape considerable dans cette prise de 

conscience2. Les bibliothequcs dependant du ministere de VEducation nationale ont 

suivi avec retard le mouvement amorce par la Bibliotheque nationale3 et les 

bibliotheques publiques4, Ce n'est que depuis 1988, apres quelques actions de 

valorisation, que le ministere de 1'Education nationale finance des actions „ 

patrimoniales5. La commission Miquel chargee de rcpartir les fonds d'urgencc destines 

aux BU a confirme ces choix en abondant substantiellement Fenveloppe patrimoniale. 

Cette enveloppe a ete par la suite perennisee ; elle a atteint 4 millions de francs (MF) en 

19976, Les modalites de ce financement ont evolue : d'abord hors contrat, il a ete 

integrc a la dotation normec7 puis a la politique contractuelle8 (sauf intervention 

d'urgcnce, par exemple pour un programme de desinfection). Parmi les actions 

financecs, on compte dans les premiers temps quelques amcnagements de reserve9. Les 

efforts les plus importants ont ete consacres a des operations de restauration et de 

1 Sur Fhistoire de cette prise de conscience, voir : HUCHET, Bernard. Le politique et le patrimoine ou les 
discours du patrimoine. In Le patrimoine. PALLIER, Denis. Les fonds anciens des bihliotheques des 
enseignements superieurs. 
2 Ce rapport interpelle les pouvoirs publics sur 1'etat « alarmant» du patrimoine des bibliotheques 
menace, si rien n'est fait, de disparition (voir Rapport Desgraves, p. 129). Un accent particulier est mis 
sur les bibliotheques universitaires : «il est temps que [1'Etat] prenne conscience du fait que les BU et les 
BGE conservent un precieux patrimoine menace et sous exploite » (p. 79). 
3 Le rapport Caillet, relatif a la sauvegarde des collections de la Bibliotheque nationale, date de 1979. 
4 La Direction du livre et de la lecture (DLL) finance des actions patrimoniales depuis 1978 et surtout 
1982-83, date a laquelle, a la suite du rapport Desgraves, 1'enveloppe consacree au patrimoine a ete 
considerablement augmentee. 
5 Pour un bilan de ces operations, voir PALLIER, Denis. Politique de conservation et bibliotheques 
universitaires. 
6 PALLIER, Denis, Politique de conservation et bibliotheques universitaires, p. 101. 
7 Circulaire du 26 septembre 1991 prevoyant des credits patrimoniaux « globalises et delegues avec la 
dotation initiale de fonctionnement». 
8 Circulaire du 23 octobre 1992 sur la « contractualisation des actions de conservation et de mise en 
valeur du patrimoine manuscrit et imprime ». Nous tenons ces renseignements de M. Akchar (Sous-
direction des bibliotheques et de la documentation). 
9 Par exemple a Bordeaux I et a Aix-Marseille II en 1991. 

70 



traitement1. I/interet croissant pour le patrimoine dans un contexte universitaire s'est 

manifeste par la multiplication des actions de valorisation2 comme dans la recente 

organisation par 1'Institut de formation des bibliothecaires (IFB) d'un stage de 

formation continue sur le sujet3. 

Le patrimoine rt 'est cependant toujours pas une priorite 

A quelques exceptions pres, la relative prosperitc des etablissemcnts dans ces dernieres 

annees n'a cependant pas conduit a une action signiflcative en faveur du patrimoine. 

Ainsi la somme de 4 MF consacree par le ministere4 aux actions patrimoniales doit-elle 

etre relativisee au regard des 728 MF de recettes des bibliotheques univcrsitaires en 

19975. De meme, la part de budget consacree a la conservation par les bibliotheques 

atteint rarement les 4% preconiscs dans les bibliotheques americaines6. Le signalement 

bibliographique des collections demeure egalement tres en retard7. Les grandes 
' 8 bibliotheques patrimoniales de statut interaniversitaire restent un probleme non resolu . 

Ces carences tiennent a deux raisons principalcs. II existe d'abord des priorites plus 

urgentes. Ainsi le rapport Lachenaud9 qui salue les efforts considerables consentis par la 

communaute nationale pour sortir les BU de la « misere » stigmatisee par le rapport 

1 PALLIER, Denis. Politiqm de conservation et bibliotheques universitaires, p. 99 et 101. 
2 Campagnes de rcproduction par micrographie, pholographie ou numdrisation (manuscrits en 
partenariat avec 1'Institut de recherche et d'histoire des textes (IRHT), presse alsacienne a la BNUS, 
ete.); editiems de documents electroniques (par exemple, le videodisque pionnier des miniatures de 
manuscrits de la bibliotheque Sainte-Genevieve actuellement prolonge par la valorisation des 
enluminures); editkms de documents imprimes (ouvrages du Corpus iconographique du livre, 
reimpressions de texte anciens (a Lille, par exemple, en histoire de 1'art), cartes postales, catalogues. 
etc.); realisation de films videos (a la BIU de Medecine de Montpellier avec la collaboration du Centre 
regional de documentation pedagogique (CRDP). Voir NICQ, Christiane. Une collection singuliere d la 
BIU de Montpellier, p. 44); organisation de cours, de conferences ; expositions (parfois liees a un 
travail de fonds sur les collections, un projet editorial, un evenement de la vie de Funiversite) ; 
expositions virtuelles (par exemple, celle sur les frontispices de livres de medecine a la BIUM disponible 
sur World Wide Web a 1'adresse : < http://www.bium.univ-paris5.fr/expo/ >). 

Stage « conserver, traiter, valoriser le patrimoine en bibliotheque universitaire » organise par 1'IFB, au 
Service interuniversitaire commun de la documentation (SICD) de Toulouse, du 6 au 9 octobre 1998. 
4 II ne represente cependant pas la totalite des depenses patrimoniales puisque la politique contractuelle 
implique des fmancements partages. 
5 Source : ESGBU1997. 
6 PALLIER, Denis. Politique de conservation et bibliotheques universitaires, p. 100. 
7 En 1998, on evaluait a 5 millions le nombre de notices a numeriser, pour un rythme actuel de 500 000 
notices par an (Source : Rapport CSB 99, p. 28). 
8 Le CSB se d&lare « gravement preoecupe » a leur sujet : « installees dans des locaux malcommodes et 
sans securite, saturees tant en termes de frequentation que de capacite de stockage des collections, dans 
1'incapacite de valoriser des fonds qui sont pourtant de grande qualite, elles vivent au jour le jour sans 
reelles perspectives d'avenir » (Rapport CSB 99, p. 59). 
9 LACHENAUD, Jean-Philippe. Bibliotheques universitaires : le temps des mutations. 
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Mlquel (en particulier par la constraction de batiments et Facquisition de 

documentation), fait-il neanmoins etat d'une degradation, par rapport a 1988, de certains 

indicateurs. Faccroissement des effectifs ayant annule et au-dela les benefices du 

rattrapage. Les preoccupations patrimoniales ne pesent donc pas lourd dans les 

arbitrages budgetaires par rapport a la necessite de constraire des metres carres, 

d'acquerir de la documentation nouvelle ou d'elargir les horaires d'ouverture. 

A eela s'ajoutc le desinterct irequent de la communaute universitaire pour son 

patrimoine. Les universites sont pourtant responsables de leurs politiques documentaires 

en general et de leur politique patrimoniale en partieulier. Comme le note M. Pallier 

« 1'action de Fadministration ccntrale n'est ni dissuasive ni incitative, clle semble avoir 

pour mot d'ordre "frappez et on vous ouvrira" »'. Or FEtat est peu sollicite par les 

interesses sur les questions patrimoniales. Cest que « le patrimoine universitaire ne 

relcve pas vraiment de Fere des commemorations celebree par Nora. II ne repond 

qu'exceptionnellement a une demande identitaire dans Funiversite. 1/universite utilise 

les collections anciennes, rares et precieuses sans leur fournir d'avocat »'. 

Perspectives 

Pour progresser vers une meilleure prise en compte du patrimoine ecrit universitaire, il 

importe d'abord de se persuader qivil n'est pas Fapanage exclusif de quelques BU 

prestigieuses. Sans verser dans Fideologie paralysante du tout patrimoine, notre 

reflexion nous a cependant conduit a admettre qu'il n'existe pas de solution nette de 

continuite entre le livre ordinaire et le livre precieux. Aussi la sauvegarde du patrimoine 

doit-elle s'inscrire dans la politique generale de conservation de Fensemble des 

collections. D'autre part la prise en compte du « patrimoine propre » des BU concerne a 

des degres divers 1'ensemble des bibliotheques. Les propositions formulees dans le cas 

de Dijon peuvent sans doute assez aisement s'adapter a la plupart des etablissements 

anciens, particuliercment a la quinzaine de BU provinciales creees au siecle dernier. 

Cependant meme les jeunes bibliotheques sont interessees a la conservation de fonds 

specialises en cours de constitution ou de titres rares de periodiques et de monographies 

surtout etrangeres. La collecte de la documentation relative a la vie de Funiversite les 

concerne cgalement pleinement. 

1 PALLIER, Denis. Politique de conservation et bibliotheques universitaires, p. 101. 
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Conseientes des responsabilites qui leur incombent, les BU doivent egalement eviter le 

piege d'un miserabilisme frileux. Si une bibliotheque veut obtenir des moyens pour sa 

politique patrimoniale, elle doit prendre des initiatives et prouver leur interet aux. 

autorites de 1'universite. II lui importe donc de ne pas se replier sur elle-meme mais 

d'assoeier les enseignants, les chercheurs et les differents services ou partenaires 

concernes par le patrimoine. Or il nous semble qu'en orientant sa politique de 

conservation et de valorisation des colleetions vers la sauvegarde et la promotion de la 

memoire des scienees, humaines ou exaetes, et de la memoire locale de 1'universite. 

une bibliotheque universitaire peut esperer federer des initiatives dans Funiversite et 

capter Finteret des decideurs, tout en occupant une place specifique et reconnue dans le 

patrimoine documentaire global. La mise en oeuvre d'une telle politique suppose de s'en 

donner les moyens en faisant de la gestion des fonds precieux et semi-precieux une 

tache clairement identifiee dans 1'organigramme de la bibliotheque. 
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Annexe 1 

Le reperage des ouvrages en vue de 1'accroissement de la Reserve de la 

Bibliotheque nationale (1993-1995) 

Les cxtraits qui suivcnt provienncnt d'un documcnt interne a la Bibliotheque nationale 

intitulc Departement des livres imprimes : chantier d'accroissement de la Reserve'. 

1. Le reperage en ravons 

« Ne font Pobjet d'un enregistrement que les ouvrages presentant au moins une des 

caracteristiques definies ci-apres : 

• edition anterieure a 1530 

• edition hors d'Europe antericure a 1875 

• texte frangais anterieur a 1635 ; texte en toute autre langue europeenne anterieur a 

1600 ; texte en langue non europccnnc antcrieur a 1800 

• edition en caracteres non latins (a 1'exception du grec) antericure a 1875 

• illustrations en couleur ou sous forme de dcpliant qucllc que soit la date d'edition ; 

illustrations en noir et blanc (frontispiccs, figures, planches) jusqu'cn 1800 ; 

lithographies jusqifcn 1830 ; photographies collees 

• prcsencc d'armes (autres que celles de la bibliotheque royale), d'cstampillcs ou 

d'ex-!ibris, de mentions manuscrites 

• reliures a fermoirs ; estampees a froid avec plaque centrale; a decor dore (hors 

bordure simple); avec ctiquette ou signature du relieur; rnaroquin a trois filets en 

tres bon etat (hors bibliothcquc royale); rcemploi de parchcmin ancien ; brochures a 

couverture avec ornements jusqu'en 1830; brochures a papier marbre, dominote, 

fantaisic jusqu'en 1830. » 

1 II nous a ete aimablement communique par Madame Beatrice Maire, 
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2. Le reperage a partir de bibliographies 

« Un premier travail doit permettre de choisir les bibliographies signifieatives et d'eri 

extraire - dans le cas de bibliographies insuffisamment selectives - les references les 

plus interessantes. 

La selection de ces references doit s'appuyer sur un certain nombre d'arguments 

bibliographiques, qui peuvent se rapporter au texte, a sa typographie, a son illustration 

ou a sa diffusion. Les principaux arguments bibliographiques sont les suivants - cette 

liste n'est naturellement pas exhaustivc - : 

• arguments relatifs au texte : 

edition originale, revue.et augmentee ou corrigee d'un texte novateur, du point de vue 

du contenu, de la linguistique, de Forthographe ou d'un texte temoin d'une epoque 

• arguments relatifs a la typographie : 

emplois de caracteres de civilite, par exemple 

• arguments relatifs a Villustration : 

illustrations signees 

couvertures illustrees (par Toulouse-Lautrec par exemple) 

illustrations utilisant des techniques particulieres 

• arguments relatifs a la production : 

impressions provinciales frangaises, par exemple 

• arguments relatifs a la diiiusion : 

petits tirages 

editions clandestines, censurees, detruites 

ouvrages sortant de presses privees 

• arguments relatifs a la conservation : 

seul exemplaire subsistant en France. » 

3. Listes des biMiographies utilisees 

Le document reproduit ci-apres donne, sous une forme abregee, les bibliographies 

utilisees pour selectionner les ouvrages a passer en reservc. 
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GB1217 

Jul 31 1996 9:40AM 

Liste des codes bibliographiques 
de 1'Accroissement de la Reserve 
tri sur le 1ibelle 

c biblio libelle 

SAMDH A catatogue of the Sandwell collection ; Amor N, 1991. 
BIGMO BIGMORE, WYMAN,- a bibliography of printing.-1880 (repl978) 
DORBO Bibliotheca esotrica. DORBON. 1940 
BOURG Bourgeois E;Andre L.Les sources de 1'histoire de france.1913 
BRUNE Brunet g. Descamps p. - Manuel du libraire . 1878. 
BUISS Buisson F. - Nouveau dictionnaire de pedagogie 1911. 
CHADE CHADENAT. Bibliotheque de feu M. Chadenat. 1980. 
CHOMA CHOMARAT, Bibliographie Nostradamus. 1989. 
COLE COLE (W.E.).- Cbenrical Literature(1700-1860).- London.1990. 
CAMUS Camus m. Bibliotheque choisie des livres de droit. 1883. 
ZOOMM Catalogue de 1a vente Zouimeroff. 15,16 mars 1995. 
C.LIB Catalogue de libraire 
LIBRI Catalogue of the mathematical, historical... Londres. 1881 
CLARK Clark th. Travels in the old south. 1959 
DtJVEE DUVEEN (Denis).- Bib. aichemical et chemicai.- Londres: 1949. 

DIBNE Dibner b,- Heralds of science.-1955. 
DSB Dictionary of scientific bibliography. 1979-1980 
EN FR En francais dans le texte. Expo. Bib. Nationaie 
F.BUI F.BUISSON.-Repertoire des ouvrages pedagogiques du XVIe.1886 
FIORI Fiori m. Bibliographie des ouvrages impriems a Alger. 1938. 
GOURO Gouron a et Ferrin. Biblitoheque des coutumes de france.1975 
HOGG HOGG PC, The african slave trade.. 1973, Londres. 
HUISM Huisman D., Dictionnaire des Philisophes. 1984. 
ILL Illustration 
INDEX Index des 1ivres inter dits. jm de Bulanda 
JULIE Julien ca. Bibliographie de 1'algerie, 1964. 
IEBLA Leblanc M, De thomas More a Chaptal, 1961. 
LECLE Leclerc; Biblioteca americana, 1867-1887. rep.1974. 
LROHA Litterature romantique. 
MACCU MACCULOCH.J.R.-Literature of political econcxny.-Londres, 1845 
MORIN MORIN, Catalogue Descriptif de la Bibliothque Bleue. 1974. 
MONAG Hanaghan; french travellers in the United States. 1993. 
GA MO Morton's medical bibliography. Garisson et Morton.1991 
PRINT Printing in the mind of man, Londres, 1963. 
BORBA R. Borba de Moraes. Bibliographie brasiliana. 1983. 
COX Ref. guide to the literature of travel. Hashington 1935-1949 

REF Reference 
RB16 Repertoire biblio. des livres imprimes en France au XVI. 
RB17 Repertoire bibliographique des livres imprimes au XVIIeme, 
ROBER Roberts verne L.Ivy Trent.Bibliot.machanica J.Hili.1891. 
ROHEU Romeuf J,- Dictionnaire des Sciences economiques.-1956-8. 



SAFfR Saffroy g» Bibliographie Genealogique... 1974 

SOTHE Sotheran H.Bibliotheca chemicojnathematica.Londres.1921-1952 
TCHEM TCHEMERZINE (A.).- Bibliographie d'editions originales... 

HfBtrv ™T0N Scientific books, Librairies & collections 
The honeyman collection of scientific books. Londres. 1980. 

BLACK The library of Myrori BLACKMER II. 1989 

TURBE Turbe-Debof g. Bibliographie critique du magreb... 1976. 
ttULE Heulersse G.- Le Mouvement physiocratique en France,- 1968. 
ENGLI a bibliography of english history. 1975-1977, 
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Annexe 2 

Exemples ie llvres de sciences et techniques passes en reserve a la 

bibliotheque Sainte-Genevieve (septembre - octobre 1998)' 

1. Ouvrages relatifs a 1'histolre du livre 

FIRMIN-DIDOT, Ambroise, Uimprimerie, la librairie (...) a l'exposition universelle 

de 1851. Paris, 1854. 

FIRMIN-DIDOT, Ambroise. Essai typographique et bibliographique sur 1'histoire de 

la gravure sur bois, 1863. 

VACHON, Marius. Les arts et les industries du papier en France, 1871-1894. Paris : 

May et Motteroz, 1897. Avec specimens de chromotypographies. 

VALETTE, A. Manuel pratique du lithographe (..,). 2e ed. Lyori: aux bureaux de 

Plntermediaire des imprimeurs, 1894. Avec specimcns de chromolithographies. 

2. Livres a planches 

CUYER, Edouard et FAU, Julien. Anatomie artistique du corps humain. Paris : 

Baillicrc, 1886. Atlas. 

THIOLLET, Frangois. Uart de lever les plans (...). 3e ed. Bruxelles : Le Mat, 1826. 

Avec lithographies. 

3. Ouvrages concernant ou mettant en oeuvre des techniques diverses liees a la 

photographle (Impressions photoglyptiques, au sel dMridium, heliogravures, 

photolithogravures) 

BERTILLON, Adolphe. Laphotographie judiciaire (...). Paris : Gauthier-Villars. 1890. 

LONDE, Albert. Laphotographie moderne (...). 2e ed. Paris : Masson, 1896. 

LONDE, Albert. La photographie medicale (...). Paris: Gauthier-Villars, 1893. 

PIZZIGHELLI, Josef. La platinotypie (...). Paris, 1883. 

VIDAL, Leon. Traitepratique de photoglyptie (...). Paris : Gauthicr-Villars. 1881. 

1 Ces informations nous ont ete aimablement communiquees par Madame Beyssac. 
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4. Ouvrages sur des techniques contemporalnes 

BACLE, Louis, Lucien, La mecaniqm moderne : les voies ferrees (...). Paris : Masson, 

1882. 

DEGHILAGE, Alexandre. Louis. Origine de la locomotive. Paris : A. Brise et Courticr, 

1886. 

GASTON (de), Raymond. Les aeroplanes de 1910. Paris : Librairie aeronautique, 1913. 

GASTON (de), Raymond. Les aeroplanes de 1911. Paris: Librairie aeronautique, 1913. 

GASTON (de), Raymond et DUMAS, Alexandre. Les aeroplanes de 1912. Paris : 

Librairie aeronautique, 1913. 

NICHOLSON, John. Description des machines a vapeur (...). 4e ed. Liege : A. Leroux, 

1839. Avec planches depliantes. 

5. Manuels techniques, eatalogues d'expositions universelles ou livres de 

vulgarisation scientifique 

Exposition universelle de 1867 illustree. F. Ducuing, 1867. 

FIGUIER, Louis-Guillaume. Les grandes inventions modernes dans les sciences, 

1'industrie et les arts. 8e ed. Paris : Hachette, 1880. 

GOOD, Arthur (pseud. Tom Tit). La science amusante, 6e ed. Paris, 1890. 

PORTAL, Camille et MARQUIS, Raoul (pseud. Henri de Graffigny). Les Merveilles de 

1'horlogerie. Paris : Hachette, 1888. 

Manuels Roret. 

6. Ouvrages de provenance interessante 

Envoi de Gustave EIFFEL. 

Livres annotes par d'anciens administrateurs de la bibliotheque Sainte-Genevieve 

comme KHOLER ou TRIANON. 

7. Cartonnages 

Cartonnages de Paul SOUZE sur la collection des Arts de l'ameublement de Henry 

HAVARD. 
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Annexe 3 

Fiche d'entree en reserve 

Cote : 

Document de substitution ou autre edition (exemplaire) disponible : 

Date d'entree en reserve : 

Conservateur responsable : 

1. Description de Fedition et de Vexemplaire 

Auteur: 

Titre : 

Edition : 

Adresse bibliographique : 

Date : 

Description matericllc (format, volumes, nombre de pages, eventuellement 

collationnement) : 

Illustrations : 

Reliure, couvrare : 

Provenance 



2. Etat de conservation 
Description de 1'etat: 

Conditionnement a prevoir: 

Restaurations a prevoir: 

Restaurations effectuees (nature, date, atelier): 

3. Justification du choix 
L'ouvrage a ete selectionne pour la raison suivante : 

Liste des codes 

Manuscrit MS Typographie TYP 

Ouvrage antdrieur a 1810 ANC Illustration ILL 

Edition originale d'un texte important EO Format et support FORM 

Ouvrage recherche des collectionneurs COLL Reliure, couvrure REL 

Ouvrage rare RARE Provenance PRO 

Ouvrage couteux CHER Document fragile FRA 

Interet local LOC 

Remarques sur le choix de cet ouvrage : 

Bibliographies ou catalogues utilises pour identification ou selection : 

4, Valorisation de Fouvrage 
Travaux intellectueis effectues sur Fouvrage : 

Actions de valorisation concernant cet ouvrage : 



Annexe 4 

Les conditions climatiques de la reserve de la BU de Dijon 

1. Les temperatiires 

Temperatures 
enregistrees en 1998 Nombres de jours1 

10° 6 
11° 2 
12° 1 
13° 2 
14° 3 
15° 4 
16° 20 
17° 50 
18° 57 
19° 76 
20° 58 
21° 28 
22° 34 
23° 11 
24° 13 

Les temperatures enregistrees a la reserve en 1998 

80 
70 
60 

50 
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30 
20 

10 
0 

76 
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1 En Vabsence de mesures une partie de 1'ete, les donnees enregistrees etaient incompletes. Pour une 
meilleure lisibilite des resultats, nous avons opere une regle de trois pour les ramener a une base de 365 
jours. Ces resultats comportent donc un leger biais. 
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2. L'humidite relative 

Taux d'hygrometrie 
enregistres en 1998 Nombres de jours1 

30-32 2 
33-35 19 
36-38 26 
39-41 45 
42-44 59 
45-47 38 
48-50 50 
51-53 51 
54-56 30 
57-59 32 
60-62 13 

Les taux d'hygrometrie enregistres a la reserve en 
1998 

70 
60 

m• 
40 

20 

30-32 33-35 36-38 39-41 42-44 45-47 48-50 51-53 54-56 57-59 60-62 

1 En 1'absence de mesures une partie de Fete, les donnees enregistrees etaient incompletes. Pour une 
meilleure lisibilite des resultats, nous avons opere une regle de trois pour les ramener a une base de 365 
jours. Ces resultats comportent donc un leger biais. 
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3, Les variations saisonnieres 

1998 
Tempdrature 

minimaie 

Temp£rature 

maximale 

Hygrometrie 

minimale 

Hygrometric 
* • * • — -„ , _v, ° L L'' ' 1 1 ' ' maximaie 

F6vrier 16 23 32 46 

Mars 18 22 33 45 

Avril 18 21 38 45 

Mai 19 24 39 51 

Juin 18 24 46 56 

Juillet1 22 23 49 52 

Aotit / / / / 

Septembre 16 21 50 59 

Octobre 16 19 55 62 

Novembre 16 19 43 58 

D&embre 10 20 39 52 

1999 
V;{:yTeni|)&|tMre;;: 

minimale 

^ • ;Teinperature;: ,.a 

maximale 

Hygrometrie 

minimale 

Hygrometrie 

• .; maxiinale:; , 

Janvier 15 19 40 53 

Fevrier 18 20 34 46 

Mars 17 21 41 46 

Avril1 18 19 42 48 

Mai 19 22 47 60 

Juin 17 22 47 60 

Juillet / / / / 

Aout / / / / 

Septembre 19 24 52 60 

Les valeurs situees hors des fourchettes d'une bonne conservation (temperatures 

comprises entre 16° et 21° et humidite relative eomprise entre 40% et 60%) sont portees 

en gras. 

1 Donnees relevees sur 2 semaines seulement. 
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Annexe 5 

Formulaire d'enquete sur Fusage des photocopies 

Afin de mieux connaltre 1'usage qui est fait des photocopieurs, nous vous remercions de 

bien vouloir remplir une fiche pour chaque document de la bibliotheque que vous 

photocopiez. Cette enquete durera jusqu'au 

1. Vousetes: 

etudiant en DEUG 

licence 

maltrise 

3feme cycle 

autre etudiant 

enseignant ou chercheur... 

autre categorie 

2. Vous vencz de photocopier un livrc un article dc revue 

3. S'agit-il d'un manuel ? OUI NON 

4. Le document que vous venez de photocopier est-il exclu du pret ? OUl NON 

5. A quelle date le document que vous venez de photocopier a-t-il ete edite ? 

6. II concerne la discipline suivante : 

• gcneralites (dictionnaires, encyclopedies.. 

• philosophie, religion, psychologie, sociologic...... 

• droit 

• lettres, litteratures, langues 

• histoire, geographie 

• autres domaines 

7. Nombre de photocopies differentes effectuees : 
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Annexe 6 

Exemples d'ouvrages recemment mis en reserve a la BU de Dijon 

Critcre Cote Description de 1'ouvrage Commentaires1 

Illustration 215077 BANVILLE, Theodore. Les exiles. Paris: Charpentier, 
1878. Ex-libris. 

Beau frontispice 

Illustration XD5643 CHAMFLEURY. M. Tringle. Illustration de Leonce Petit, 
Hachette. Reliure en percaline. 

Livre illustre 
pour enfants 

Illustration 
Reliure 

DELII.LE, Jacques. (Euvres. Frontispige et medaillons 
graves par Girodet, Gerard, Alfred et Tony Johannot. Paris : 
Michaud, 1824. 16 vol. 

Beau cartonnage 

Illustre 
moderne 

F709.7 ARMAN. Complement d'objets. Jannink, 1996. Avec une 
accumulation signee de 1'auteur. Ex. num. 

Grand lexte 86766 FOURIER, Charles. La fausse industrie morcelee, 
repugnante, mensongere et l 'antidote, Tindustrie naturelle, 
combinee, attrayante, veridique (...). Paris : Bossange, 
1836. In-8°. (vol. 2 seul) 

Grand texte 87765 FOURIER, Charles. Le nouveau monde industriel ou 
insertion du procede dHndustrie attrayante et combinie, 
distribuie en siries passionnies. Paris : Bossange, 1830. 
In-8°. 

Grand texte RA4007 LAPLACE. Exposition du systeme du monde. Paris: 
Bachelier, 1836. 2 vol. 

Grand texte XD4771 RIVAROL, Antoine. CEuvres completes (...). 
Paris : Collin, 1808. 3 vol. 

Grand texte 70383 SMITH, Adam. Thiorie des sentiments moraux. Paris : 
Barrois, 1830. 2 vol. 

Grand texte 
Reliure 

62006 STAEL, Madame de. Considerations sur les principaux 
ivenements de la Rivolution frangaise. Paris : Delaunay, 
1818. 3 vol. 

Jolie reliure 
d'epoque 

Grand texte 
Reliure 
Illustration 

63059 VICO. (Euvres choisies. Introduction par Michelet. Paris : 
Hachette, 1835. 2 vol. 

Joli frontispice 
grave tres 
neoclassique, 
cartonnage et 
jolis motifs 
d'epoque au dos 

Interet local 4269 AMANTON. Pricis historique et chronologique sur 
l'itablissement de la commune de Dijon. Frontispice et 16 
planches gravees par Devosge. Dijon : Jobard, 1871. 

Interet local 70522 CLEMENT-JANIN, Michel-Hilaire. Les hdtelleries 
dijonnaises. Dijon: Maniere Loquin, 1878. EO tiree a 75 
ex. 

Interet local 81978 CLEMENT-JANIN, Michel-Hilaire. Les imprimeurs et les 
libraires dans la Cote d'Or. Dijon : Darantiere, 1883. EO. 
Ex. num. 

1 Ces commentaires sont extraits des fiches manuscrites de passage en reserve. 

XIV 



Intcret. local 87726 FREMIET-MONNIER. iloge de M. Devosge, fondateur et 
professeur de Vecole de dessin, peinture, sculpture de 
Dijon (...). Dijon : Frantin, 1813. 

Interet local 63058 PROUDHON. Cours de droit franqais. Dijon : Bernard-
Defay, imp. de la Faculte de droit, 1810. 2 vol. 

Reliure 208983 FONTANE, Theodor. Spreeland. Stuttgard, 1910. Jolie reliure toile 
avec plat illustre 
tres typique 

Reliure 62005 SEGUR, Philippe. Decade historique. Paris: Eymery, 
1828. 3 vol. 

Jolie reliure 
d'epoque 

Provenance 
Illustration 

BANVILLE, Theodore, Nous tous. Sonnailles et clochettes. 
Frontispices de Rochegrosse. Paris : Charpentier, 1884 et 
1890. Envoi dc 1'auteur. 

Provenance 55854 GUITTON, Jean. (Euvres completes (...). Desclee de 
Brouwer, 1966. Envoi a M. et Mme Folz. 

XV 



Annexe 7 

Ouvrages proposes pour la reserve de la BU de Dijon 

On trouvera dans la liste qui suit: 

• des ouvrages recherehes par les collectionneurs, des editions originales de grands 

textes dans le domaine des lettres et sciences humaines. Ces titres ont ete trouves en 

effectuant quelques coups de sonde dans le catalogue de la bibliotheque Droit-

Lettres, en particulicr mais pas exclusivement a partir de titres fournis par des 

catalogues de livres anciens. Tous ces ouvrages sont posterieurs a 1810. 

• des grands textes scientifiques (principalement en langue originale) en editions 

originales ou remarquables (premieres editions collectives en particulier) et des 

livres de scienees richement illustres. Ces titres egalement posterieurs a 1810 ont 

ete, pour 1'essentiel, reperes lors de la preparation de Fexposition Createurs et 

novateurs. Cette liste n'est pas exhaustive ; c'est en particulier le cas pour les livres 

illustres qui n'ont pas ete systcmatiquement recherches. 

• des livres antcrieurs a 1810, principalemcnt en section Sciences. 

Les prix qui sont indiques proviennent de catalogues imprimes ou en ligne de librairies 

anciennes. Pour les libraires etrangers, nous n'avons mentionnc que le pays ; nous avons 

indique le nom des libraires francais et eventuellement le numero ou la date du 

catalogue. 

Liste des abreviations utilisees : 

AE : la bibliotheque possede une autre edition de cet ouvrage 
Argus 97 : Argus du livre de collection : ventes publiques, juil. 1996 -juil. 1997. Paris : 

Ed. du Cercle de la Librairie, 1998, 870 p. 
BS : bibliotheque de la section Sciences 
Dibner : Heralds of sciences 
EFT : Enfrangais dans le texte 
EO : edition originale 
MoM : Printing and the mind ofman 
OC : la bibliotheque possede une edition des «uvres completes de 1'auteur 
SM : bibliotheque de la section Medecine 
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Cote Description de Pouvrage 

Remarques 
sur 1'interet, 
la rarete ou 

l'etat de 
1'ouvrage 

Valeur 
marchande 

!• • iift1:, •echerches des collectionneurs 
7703 D'Allemagne, Henri-Rene. Histoire des jouets. 
7704 D'Allemagne, Henri-Rene, Recreations et passe-temps. 
7705 D' Allemagne, Henri-Rene. Sports et jeux d'adresse. 5000 F 

(Serignan 
n°40) 

7706 D'Allemagne, Henri-Renc. Les cartes d jouer du quatorzieme au 
vingtieme siecle. Paris : Hachette, 1906. 2 vol. in-folio. 3200 
reproductions (...). 

15 000 F 
(Serignan 
n°40) 

7707 D'Allemagne, Henri-Rene. Du Khorassan au pays des 
Backhtiaris (...). Paris : Hachette, 1911. 4 vol. in-folio. 

Editions originales ou remarquables (Htterature, philosophie, Mstoire, sciences humaines) 

61911 MICHELET, Jules. Histoire de France. Paris : Hachette, puis 
Chamerot, 1833-1867. 17 vol. in-8°. EO. 

EFT n°250 
AE 

62514 Exposition universelle de 1851. Travaux de la commission 
franqaise sur Vindustrie des nations publies par ordre de 
VEmpereur. Paris : imp. imperiale, 1858. 10 vol. in-8°. 

Premiere 
expo 
internationale 

63442 WEBER, Max. Die romische agrargeschichte. Sttugart, 1891. 
In-8°. EO. 

66151 GOBINEAU, Joseph Arthur. Essai sur Vinegalite des races 
humaines. Paris : Firmin-Didot, 1853-1854. 4 vol. in-8° EO. 

«tres rare » 
(Carteret) 
EFT n°271 
MoM n°335 
Res BNF 
OC 

6800 $ 
(Canada) 

66861 GOBINEAU. Souvenirs de voyage (...). Paris : Plon, 1872. In-
12. EO. 

OC 4000 F 
(Bonnefoi 
n°49) 

72868 MAINE DE BIRAN. (Euvres philosophiques. Paris : Ladrange, 
1841. 4 vol. in-8°. l6re ed. coll. 

Rare 
(Bonnefoi) 
OC 

5000 F 
(Bonnefoi 
n°49) 

72886 COURNOT, Antoine-Augustin. Traite de Venchainement des 
idees fondamentales dans les sciences et dans Vhistoire. Paris : 
Hachette, 1861.2 vol. in-8°. EO. 

AE 

72887 COURNOT, Antoine-Augustin. Essai sur les fondements de nos 
connaissances et sur les caracteres de la critique philosopkique. 
Paris : Hachette, 1851. 2 vol. in-8°. EO. 

OC 2000 F 
(Bonnefoi 
n°48) 

72888 COURNOT, Antoine-Augustin. Considirations sur la marche 
des idees et des evenements dans les temps modernes. Paris : 
Hachette, 1872. 2 vol. in-8°. EO. 

AE 

72889 COURNOT, Antoine-Augustin. Materialisme, vitalisme, 
rationalisme (...). Paris : Hachette, 1875. In-12. EO. 

AE 

73225 COMTE, Auguste. Systeme de politique positive ou Traite de 
sociologie instituant la religion de Vhumanite. Paris : Carillon 
Goeury, 1851-54. 5 parties en 4 vol. in-8°. EO. 

EFT n°282 

74427 RENAN, Ernest. Histoire des origines du chrisfianisme. Paris : 
M, puis C. Levy, 1863-1883. 8 vol. in-8°. 
Le premier volume est 1'edition originale de la Vie de Jesus, 
1863. 

EFT n°285 
MoM n°352 
AE 

3000 F 
(Serignan 
n°33) 
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74708 MAINE DE BIRAN. Nouvelles comiderations sur les rapports 
duphysique et du moral de l'homme. Ouvrage posthume, publie 
par V. Cousin. Paris : Ladrange, 1834. In-8". 

OC 

75464 DURKHEIM, Emile, Le suicide, etude de sociologie. Paris : 
Alean, 1897. ln-8 '. EO. 

AE 

76752 VILLERME, Louis-Rene. Tableau de l 'etatphvsique et moral 
des ouvriers employes dans les manufactures de coton, de laine 
et desoie Paris : Renouard, 1840. 2 vol. in-8°. 

EFT n°256 16 000 F 
en rel. mod. 
(Bonnefoi 
n°49) 

77811 GOBINEAU. La Renaissance (...). Paris : Plon. 1877. ln-8°. EO. OC 900 F 
(argus 97) 

214188 GAUTIER, Theophile. Constantinople. 1853. EO. 
M842.6/1 
003 

MUSSET, Alfred de. (Euvres : comedies etproverbes. 
lllustrations de Henri Pille, gravures a l'eau forte de Louis 
Monzies. Paris : Lemerre. 

Kditkms orkiinales ou remaranables oar le texte fsciences) 
QE71 
Erskine 

LYELL, Charles. Travels in North America, with geological 
observations. 1845. 2 vol. in-8°. EO. 

Mauvais etat Entre 450 $ 
et 700 $ 
(Etats-Unis) 

QE71S 
Erskine 

LYELL, Charles. Second visit to the United States of North 
America. 1849. 2 vol. in-8°. EO. 

Entre 105 $ 
et 375 $ 
(Etats-Unis) 

BS43 CHEVREUL. Des couleurs et de leurs applications. Paris : 
Bailliere, 1864. In-4°. EO. 

12 000 F 
vendu avec 
un autre 
ouvrage 
(argus 97) 

BS5102 DELAMBRE. Base du systeme metrique. 1806-1843. EO. EFT n°212 
MoM n°260 

BS5105 LEGENDRE. Exercices de calcul int&ral. 1811-1817. EO. 
BS5110 JORDAN, Camille. Traite des substitutions. Paris : Gauthier-

Villars, 1870. EO. 
4000 F 
(Serignan 
n°37) 

BS5H3 BRIOT et BOUQUET, Theorie des fonctions elliptiques. Paris : 
Gauthier-Villars, 1875. 2eed. en partie originale. 

2500 F 
(Serignan 
n°38) 
3000 F 
(Blanchard 
9-1999) 

BS5126 ABEL. (Euvres completes. Christiana, 1839. In-4°. 

BS5127 CAUCHY, Exercices de mathematiques. 1826-1830. EO. 
BS5130 MONGE. Geometrie descriptive. Ed, augm. d'un supplement de 

Hachette. Paris : Klostermann , 1811. 
BS5136 CAUCIIY. Exercices d'analyse et dephysique mathematique. 

1840-1841. EO. 
BS5146 RIEMANN. Gesammelte mathematische Werke, 1876. 1616 ed. 

coll. 
BS5346 MURCHISON, DE VERNEUIL et KEYSERLING. Geology of 

Russia. 1845. 63 planches lithographiees dont 7 depliantes. 
« rare item » 
(Baldwin) 

1850 £ 
(GB) 

BS5350 FOUCAULT. Recueil des travaia scientifiques de Leon 
Foucault publie par Madame veuve Foucault sa mere, mis en 
ordre par C.-M. Gabriel et precede d'une notice sur les csuvres 
de Foucault par J. Bertrand. 1878. 2 vol. in-4° dont un vol. de 
planches. 

XVIII 



BS5436 
BS300005 

REGNAULT. Relations des experiences (...) machines a vapeur. 
1847-1870. 3 vol.Atlas. 

2500Fen 
condition 
mediocre et 
sans 1'atlas 
(Blanchard 
5-1999) 

BS5727 MONGE, Gaspard. Application de 1'analyse a la geometrie. 5e 

ed. cor. et ann. par Liouville, Paris : Bachelier, 1850. 
«last and 
best edition » 
« Very 
scarce » 
(Sotheran) 

3500 F 
(Serienan 
n°34) 
150$ 
(Etats-Unis) 

BS7003 MAXWELL. Scientifics papers. 1890. 2 vol. in-4°, l6re ed. coll. 1200$ 
(Etats-Unis) 

BS7258 CHEVREUL. Recherches chimiques sur les corps gras d'origine 
animale. Paris : imp. nationale, 1889. 

Tres belle 
edition 
AE 

BS62562 
BS 63592 
BS 65806 

PASTEUR. Quelques reflexions sur la science. 1871. 

BS65254 
ou fonds 
Carnot 

HAUY, Rene Just. Traite de mineralogie. 2e ed. rev. et corr. 
1822-1823,4 vol.Atlas. 

BS65262 D'ORBIGNY, Alcide. Cours elementaire de paleontologie etde 
geologie stratigraphique. Paris : Masson, 1849-1852, 2 tomes en 
3 vol. in-8°. EO. 

BS65263 D'ORBIGNY, Alcide. Prodrome de paleontologie 
stratigraphique universelle des animaux mollusques et rayonnes. 
Paris : Masson, 1850-1852. 3 vol. in-16 et un atlas in-4°. EO. 

3500 F (H. 
de Latude) 

BS65380 BERNARD, Claude. Legons sur (...) les liquides de 
1'organisme. 1859. EO. 

3500 F 
(Brieux 
1996) 

BS65381 BERNARD, Claude. Legons sur la physiologie et la pathologie 
du systeme nerveux. 1858. EO. 

3500 F 
(Picard 
n°545) 

BS65382 BERNARD, Claude, Legons sur la physiologie experimentale. 
1855. EO. 

BS65383 BERNARD, Claude. Legons sur les substances toxiques. 1857. 
EO. 

BS65385 BERNARD, Claude. Legons sur les proprietes des tissus vivants. 
Paris, 1866. EO. 

3500 F 
(Brieux 
1996) 

BS65386 BERNARD, Claude. Legons sur les anesthesiques. Paris, 1875. 
D'abord publie dans la revue des cours publics. 

3500 F 
(Brieux 
1996) 

BS65387 BERNARD, Claude. Legons de pathologie experimentale. 1872. 
EO. 

BS65388 BERNARD, Claude. Legons de physiologie operatoire. 1879. 
EO. 

BS65438 BROCA, Paul. Memoires d'anthropologie. 1871. 3 vol, EO. 
BS65457 SCHWANN, Theodor, Mikroskopische Untersuchungen. 1839. 

EO. 
Dibner n°197 
MoM n°307 

BS65740 LAMARCK. Flore frangaise. 3e ed. augm. 1815. 
BS65988 PASTEUR. Etude sur la maladie des vers d soie. 1870. EO. 
BS66029 DARWIN. De la variation des animaux et des plantes sous 

1'action de la domestication. 1868. lere trad. franij. 
BS66055 CUVIER. Legons d'anatomie comparee. 2e ed. corr. et augm. 

1835-1846. 
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BS66157 BERT, Paul. Legons sur la physiologie comparee de la 
respiration Paris : Bailliere, 1870, 22 cm. 

BS66342 DAVANNE. La photographie, traite theorique et pratique. 
1886. 2 vol. Avec photos. 

"tres rare" 
(Brieux) 

2800 avec 
envoi 
(Brieux 
1998) 

BS66381 CUVIER. Histoire des sciences naturelles. 1831-1845. EO. 
BS66397 PASTEUR. Examen critique d'un ecrit de C. Bernard sur la 

fermentation. 1879. EO. 
BS66602 GAY-LUSSAC et THENARD. Recherches physico chimiques. 

1811.EO. 
BS67292 HOFMEISTER, Wilhelm. On the germination and fructification 

ofthe higher cryptogamia. London. 1862. lere trad. anglaise, 
parue avant l'ed. allemande. 

Dihncr n°34 468 $ 
(Italie) 

BS67500 HERTZ. Gesammelte Werke, 1894-1895. lcrc ed. coll. 
BS67702 THOMPSON, Joseph John. Notes on recent research in 

electricity and magnetism intended as a sequel to Professor 
Clerck Maxwell treatise on Electricty and magnetism. 1893. 

BS73012 DARWIN. Vorigine des especes. Trad. sur la 6C et def, ed. angl. 
1876. 

1500 F 
(Brieux) 
700 F 
(Bouvier) 

BS73013 
ou 
BS66145 

DARWIN. La descendance de Vhomme. 2e ed. de la trad. d'apres 
la derniere ed. angl. 1873-1874. 

1500 F 
(Cart-
Tanneur) 

BS73Q14 DARWIN. L'expression des emotions chez 1'homme et les 
animaux. 1874. Photos. l"e trad. frang. 

BS74930 BERT, Paul. La pression barometrique : recherches de 
physiologie expirimentale. Paris : Masson, 1878. 25 cm, EO. 

EFT n°305 

BS75114 RAMSAY. A system of inorganic chemistry. 1891. EO 
BS75121 POINCARE. Les methodes nouvelles de la mecanique celeste. 

1892-1899. 3 vol. EO. 
6500 F 
(Blanchard 
9-1999) 

BS77538 DE VRIES, Hugo. Species and varieties. 1905. EO. 285 $ (EU) 
BS79636 GURIE, Pierre. CEuvres. 1908. 4000 F 

(Blanchard 
9-1999) 

BS85781 RUTHEFORD. Radioactive transformations. 1906. EO. 
BS85783 THOMPSON, Joseph John. Eiectricity and matter. 1904. 
BS89651 MAREY, Etienne-Jules. Le mouvement. Paris : Masson, 1894. 

214 fig, et 3 planches (phototypies). EO. 
EFT n°318 

BS200697 DE BROGLIE. Introduction a Vetude de la micanique 
ondulatoire. 1930. EO. 

2500 F 
(Brieux 
1996) 
800 F 
(Blanchard 
9-1999) 

BSB4316 HILBERT. Grundlagen der Mathematik. 1934-1939. EO 
BSB6015 FOURIER, Jean-Baptiste Joseph. (Euvres. Paris: Gauthier-

Villars, 1888-90. 2 vol. in-4°. l6re ed. coll. 
4500 F 
(Serignan 
n°33) 
600 $ (EU) 

BSC2/1 DE BROGLIE. La micanique ondulatoire. 1928. 100 $ (EU) 
BSD24 
(Don 
Bugnon, 
non traite) 

DE VRIES, Hugo. Die Mutations theorie. Leipzig, 1901. EO. Dibner n°36 600 £ (GB) 
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BS ? DE BROGLIE. Ondes et mouvement. 1926. EO. MoM n°417 
BS? DUMONT DTjRVIl.LE. Voyage de decomerte de l'astrolabe 

pendant les annees 1826, 1827, 1828 et 1829. Paris : Ministerc 
de la Marine, 1833. 

SM28 DUCHENNE DE BOULOGNE. De 1'electrisation localisee 
(...). Paris : Bailliere. 1861. 2C ed. en partie originale. 

1800 F 
(Serignan 
n°39) 

SM65 BROUSSAiS. Cours dephrenologie. Paris : Bailliere, 1836. In-
8°. Une pianche ht. EO. 

900 F etat 
mediocre 
(Picard) 

SM84 011 
SM561 

PINEL, Philippe. Nosographiephilosophique (...). 5" ed. rev., 
corr. et augm. Paris : Brosson, 1813.3 vol. in-8". 

SM154 
BS65384 

BERNARD, Claudc. Introduction a la medecine experimentale, 
Paris : Bailliere. 1865. In-8°. EO. 

EFT n°288 
MoM n°353 
Res BNF 

9000 F 
(Serignan 
n°37) 7000 
F avec 
marque de 
prov. 
(Brieux) 

SM164 BERNARD, Claude. La science experimentale. Paris : Bailliere, 
1878. In-8°. EO. 

SM555 BICHAT, Xavier. Anatomie generale precedee des recherches 
physiologiques sur la vie et la mort. Avec des notes de M. 
Maingault. Nouv. ed. Paris : Ladrange, Lheureux, 1818.2 vol. 
in-8*. 

SM557 BROCA, Paul. Des anevrysmes et de leur traitement. Paris : 
Labe, 1856. In-8°. EO. 

SM710 BROUSSAIS. Traite dephysiologie appliquee a lapathologie. 
1822-23. 2 vol. in-8°. EO. 

Bel 
exemplaire 

SM795 LAfiNNEC. Traite de l 'auscultation mediate et des maladies des 
poumons et du cceur. 2e ed. entierement refondue. Paris : Chaude, 
1826. 2 vol. in-8°.. Planches. 

2500 FCH 
(1575 $) 
(Suisse) 

SM1144 
66382 

PASTEUR. Etudes sur la biere. 1876. EO. 3500 F 
(Blanchard 
9-1999) 
1400-1500 
F (argus 
97) 

SM1147 1 PASTEUR. Etudes sur le vinaigre. Paris, 1868. E0. 
Tteses ie sciences 
BS5652 POINCARE. Sur les proprietes desfonctions defmies. 1879. 
BS5999 BECQUEREL, Henri. Recherches sur Vabsorption de la lumiere. 

1888. 
BS6708 HADAMAR. 1891-1892. 
BS76978 CURIE, Marie. Recherches sur les substances radioactives. 

1903. 
Dibncr n 164 
EFT n°333 
MoM n°394 

6000 F 
(Chapitre. 
com) 

BS210840 MANDELBROT. 1952. 
Livres de sciences remaraaables oar rillastr*ti<m .. 
BS52 SIEBOLD, P. F. Flora japonica. Leyde, 1835. Planch.es en noir 

et blanc. 
Rousseurs 

BS72 BROGNIART, Adolphe. Recherches sur les graines fossiles. 
1881. Planches lithogr. Portrait photographique colle. 

BS74 BULLIARD, P. Dictionnaire elementaire de botanique. 3e ed. 
Paris : Leblanc, 1812. In-folio. Planches en coul. 
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BS76 BULLIARD et VENTENOT. Herbier de France : seconde 
division : histoire des champignons. Paris : Leblanc, 1809-1812. 
2 tomes en 4 vol. in-folio. Planches en coul. 

BS2033 HUMBOLT, A. de. Monographie des Melastomacees (Mexique, 
Cuba, Perou...). 1823. In-folio. Belles planches enluminees. 

BS2042 EIFFEL, Gustave. La tour de 300m. 1900. Ex. num. et signe. EFT n°326 
BS5245 BROGNIART, Adolphe. Histoire des vegetauxfossiles. 1838. 

Planches. EO. 
BS5433 et 
300016 

PECLET. Traite de la chaleur consideree dans ses applications. 
2e ed. 1843. 2 vol. in-4°. Atlas. 

3 000 F. 
(Serignan 
n°38) 

BS5328 BROGNIART. Adolphc. Recherches sur les crustaces fossiles. 
1822. Bellcs planchcs d'Engelmann. 

BS5600 SECCHI, le pere. Le soleil. 2e ed. completement refondue. 
Gauthier-Villars, 1875-1877. In-4°. Atlas. Illustrations en coul. 

6000 F 
(Brieux 
1998) 

BS5736 MILNES -EDW ARDS. Recherches pour servir a Vhistoire 
naturelle des mammiferes. 1868-1874. Planches en noir et coul. 
(lithos). 

BS5745 CUVIER. Memoires pour servir a Vhistoire et a Vanatomie des 
mollusques. 1817. Planches. Rassemble des memoires publies 
separement dans les annales du Museum plus quelques memoires 
inedits. 

BS5851 AGASSIZ, Louis, Monographies d'echinodermes. 1838. 55 
planches dont 8 depliantes. EO. 

BS5941 AGASSIZ, Louis. lconographie des coquilles. 1845. Planches. 
EO. 

BS6924 AGASSIZ, Louis. Memoires sur les moules de mollusques vivans 
et fossiles. 1839. 12 planches. EO. 

BS7590 CHENU. Encyclopedie d'histoire naturelle. 1853-1867. 14 vol. 
Nombreuses planches. 

BS65364 CUVIER, F. De Vhistoire naturelle des cetaces. 1836. Planches 
en coul. 

BS65421 CUVIER. Histoire naturelle des poissons. 1828-1849. 3 vol. de 
planches. EO. 

27 000 F 
(argus 97) 

BS65437 D ORBIGNY. Charlcs. Dictionnaire universel d'histoire 
naturelle. 2e ed. 1867-1872. Nombreuses planches en coul. 

BS65447 MILNES-EDWARDS. Histoire naturelle des crustaces. 1834-
1840. Planches en coul. 

BS6599! MILNES-EDWARDS. Histoire naturelle des coralliaires. 1857-
1860. Planches en coul. 

BS82873 BUFFON. (Euvres completes. 1833-1834. 22 vol. in-8°, 
Planches en noir et blanc. 

BSD4279 CUVIER. Recherches sur les ossements fossiles. 1834-1836. 276 
planches, 84 depliantes, carte en couleur. (EO : 1812). 

BS ? CUVIER, Le regne animal distribue d'apres son organisation 
pour servir de base d Vhistoire naturelle des animaux. Ed. 
acompagnee de planches gravees. Paris : Fortin et Masson. 15 
vol. et 9 vol. de planches. 

SM170 HARDY et MONTMEJA. Clinique photographique des 
maladies de la peau. 3C ed. accompagnee de 60 planches. Paris : 
Lauwereyns, 1882. In-4°. Photos collees. 

SM179 VOISIN, Auguste. Leqons cliniques sur les maladies mentales et 
les maladies nerveuses (...). Paris : Bailliere, 1883. In-4°. 
Planches lithogr. et photos collees. 
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SM289 BROGNIART, Adolphe. Essai d'une classification naturelle des 
chatnpignons (...). Paris : Levrault, 1825. In-8°. Planches en 
coul. 

SM1465 CRUVEILHIER, I. Anatomiepathologique (...). Paris : 
Bailliere, 1829-1842. 2 vol. in-folio. 

60 000 F 
(Brieux 
1996) 

SM5010 BOURGERY. Traite complet d'anatomie de 1'homme 
comprenant la medecine operatoire, avec planches 
iithographiees d'apres nature par N. H. lacob. Paris : Delaunay, 
1831-1854. 8 vol. Planches. 

Ouvrages echcrches localement 
BS5075 DARCY, Henry. Les fontaines publiques de la ville de Dijon. 

Paris : Dalmont, 1856. 2 vol. 
1400 F 

e provenance 
BS543I OWEN, Richard. Note on the anatomy ofthe Nubian giraffe. 

Envoi. 
BS77541 PEANO, Giuseppe. Notations de logique mathematique. 1894. 

EO. Envoi de 1'auteur ? 
Livres anciens (anterieurs a 1810) 
69150 ERATHOSTHENE. Catasterismi. Gottingen : Vandenhoeck et 

Ruprecht, 1795. In-8°. 
206284 Coutumes de la province et comte pairie de la Marche. 

Clermont-Ferrand : Viallanes, 1744. In-4°. 
PR2600 
Erskine 

JONSON, Bcnjamin. Works. London, 1756. In-8°. 

BS13 Actes de la societe d'histoire naturelle de Paris. Paris : Reynier, 
1792. Buste de Linne en frontispice tire sur papier en couleur, 
belles planches, textes de Lamarck, Brongniart... 

BS2035 CAMPER. Planches. 1803. 
BS5106 CARNOT. Geometrie de position. 1803. 15 planches depl. Bel 

exemplaire 
BS5114 GAUSS. Theoria motus corporum. Hambourg : Perthes et 

Besser, 1809. EO. 
BS5115 GAUSS. Recherches arithmetiques. Paris : Courcier, 1807. In-4°. 

lire trad. frang. 
BS65115 CARNOT. Principes fondamentaux du mouvement. Ed. rev. et 

augm. 1803. 
BS6733 et 
BS6729 

LAMARCK. Botanique. 1791-1823. Encyclopedie methodique, 
6 vol. de planches dans une reliure posterieure. 

Beau 
cartonnage 
d'epoque 

BS66771 LAMARCK. Histoire naturelle des vegetaux. 1803. 
BS66969 JACOTOT, Pierre. Elements de physique experimentale. 2C ed. 

1804. 2 vol. in-8°. Atlas. 
BS69340 BUFFON. Histoire naturelle, augmentee par Sonnini. An VII 

(1808). 27 vol. in-8°. Planches en noir et blanc. 
Tres bel 
exemplaire 

BSSM 
580/1007 

LAMARCK. Florefrangaise. 1793. 
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Liste des personnes rencontrees ou contactees 

M. Sylvain AKCHAR Sous-direction des bibliotheques et de la documentation 
M. Jean BART Professeur de droit a 1'Universite de Bourgogne 
Mme Josiane BELTRAND Responsable de la section Sciences de la BU de Dijon 
Mme Martine BERCOT Professeur de litterature a FUniversite de Bourgogne 

Responsable du centre de recherche « Le texte et 
Vedition ». 

M. Gilles BERTRAND Professeur de chimie a 1'Universite de Bourgogne Ancien 
president de 1'universite 
Responsable du CCSTI de Bourgogne. 

Mme Monique BEYSSAC Reserve de la bibliotheque Sainte-Genevieve 
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Mme Magali PERBOST Responsable des fonds anciens du SICD de Toulouse 
Mme Marie-Jo PERRAT Responsable du fonds ancien de la BIU Lyon 2 - Lyon 3 
M. Albert POIROT Inspection generale des bibliotheques 
M. Jean-Marc PROUST Responsable des etudes a VENSSIB 
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Mme Nathalie ROLLET Responsable des fonds anciens de la BU de Poitiers 
Mme Marie-Claude SAINT-
GERMIER 
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M. Pascal SCHMIDT Responsable de la section Droit-Lettres de la BU de Dijon 
M. Jean-Miehel SIMON Responsable de la section Medecine de la BU de Dijon 
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Table des abreviations des ouvrages cites 

Nous donnons dans cette table la correspondance entre les ahreviations utilisees dans les 

notes du mcmoire et les descriptions bibliographiques correspondantes. Celles-ci ne 

sont completes que pour les titres non repris dans la bibliographie. Nous renvoyons pour 

les autres a la section de la bibliographie sous laquelle ils sont classes. 

Charte des bibliotheques: FRANCE. CONSEIL SUPERIEUR DES 

BIBLIOTHEQUES. Charte des bibliotheques adoptee par le Conseil superieur des 

bibliotheques le 7 novembre 1991 (Bibliogr. 1.1). 

Conservation [LaJ : ODDOS, Jean-Paul (dir.). La conservation: principes et realites 

(Bibliogr. 1.2). 

Conservation et mise en valeur: FRANCE. DIRECTION DU LIVRE ET DE LA 

LECTURE et DIRECTION DES BIBLIOTHEQUES, DES MUSEES ET DE 

L'INFORMATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE. Conservation et mise en valeur 

desfonds anciens, rares et precieux des bibliotheques frangaises (Bihliogr. 1.2). 

En frangais dans le texte : En frangais dans le texte : dix siecles de lumieres par le livre. 

[Parisj : Bibliotheque nationale, 1990. 381 p. 

ESGBU 97: FRANCE. SOUS-DIRECTION DES BIBLIOTHEQUES ET DE LA 

DOCUMENTATION. Annuaire des bibliotheques universitaires et des grands 

etablissements 1997: resultats de l 'enquete statistique generale aupres des 

bibliotheques universitaires (Bibliogr. 2.1). 

GTR: ETABLISSEMENT PUBLIC DE LA BIBLIOTHEQBE DE FRANCE. 

GROUPE DE TRAVAIL RESERVE. Rapport de synthese (Bibliogr. 1.3). 
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Heralds of science: DIBNER LIBRARY. Heralds of science as represented by two 

hundred epochal books and pamphlets in the Dibner Library, Smithsonian Institution. 

Preface and notes by Bem Dibner. Introduction by Robert P. Multhauf. 25th anniversarv 

ed. Norwalk, CT : Burndy library et Washington, DC : Smithsonian Institution, 1980. 

96 p. 

Patrimoine [Le] : ODDOS, Jean-Paul (dir.). Le patrimoine: histoire, pratiques et 

perspectives (Bibliogr. 1.1). 

Patrimoine ecrit scientifique et technique [LeJ : ROANNE (LOIRE), FEDERATION 

FRANQUSE DE COOPERATION ENTRE BIBLIOTHEQUES et AGENCE RHONH 

ALPES POUR LE LIVRE ET LA DOCUMENTATION. Le patrimoine ecrit 

scientifique et technique: defmition, usages et accessibilite : actes du colloque de 

Roanne, 5-6 octobre 1993 (Bibliogr. 1.1). 

Printing and the mind of man : CARTER, John et MUIR, Percy H (dir.), Printing and 

the mind of man: a descriptive catalogue illustrating the impact of print on the 

evolution of westem civilization during five centuries. With an introduction essay by 

Denys Hay. Londres : Cassell, s.d. 280 p. Prcmiere edition : 1967. 

Rapport CSB 94: FRANCE. CONSEIL SUPERIEUR DES BIBLIOTHEQUES. 

Rapport du president pour 1'annee 1994 (Bibliogr. 1.1). 

Rapport CSB 99: FRANCE. CONSEIL SUPERIEUR DES BIBLIOTHEQUES. 

Rapport pour les annees 1998-1999. Paris : Association du Conseil superieur des 
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